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1 Introduction 
 

 

Le périmètre du {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řu bassin du Thouet a été 
établi officiellement le 20 décembre 2010 par arrêté inter préfectoral. Le périmètre du SAGE concerne 
169 communes, 3 départements (Deux-Sèvres, Vienne et Maine-et-Loire) et 2 régions (Pays de la Loire et 
Nouvelle-Aquitaine). La population est de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н40 000 habitants. Le bassin comprend cinq 
agglomérations principales que sont Saumur, Bressuire, Parthenay, Thouars et Loudun. Ces villes 
forment deux axes structurant du bassin : à la fois ouest-est (Bressuire - Thouars - Loudun) et nord-sud 
(Saumur - Thouars - Parthenay). 

 

{ǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
(CLE), Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 26 octobre 2021. Elle compte 
62 membres titulaires, ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ о ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
thématiques ont été installées. 

Č DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
Č Geǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
Č Gestion et valorisation des milieux aquatiques ; 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝƴ нлмн ŀ ŀŎǘŞ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ [ŀ /[9 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
pas de personnalité juridique (ni de compétence et de moyens propres), elle a désigné ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ό{a±¢ύ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ 
Loire comme structures porteuses du SAGE Thouet. Le SMVT est pilote de ce co-portage, et à ce titre, 
ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ  

 

Ce document constitue le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques du SAGE. Le PAGD a pour vocation de définir les priorités du territoire en matière 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ à atteindre et les dispositions pour y parvenir. Il fixe les 
conditions de réalisation du SAGE, notamment en évaluant les moyens techniques et financiers 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ objectifs prioritaires permettra de combler des manques en termes de 
programmation sur le territoire. Ces priorités sont en adéquation avec les documents existants du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE) du bassin Loire-Bretagne. 
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2 vǳΩest-ce ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 
 

2.1 Le contexte législatif  

 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi n°2006-мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, énonce que ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ 
nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect 
des équilƛōǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ 
{ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
hydrographique cohérente ou pour un système aquifère des Schémas dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ /Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 

 
Figure 1 : organisation de la politique de l'eau 

 

Č [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE) 

 

La directive du 23 octobre 2000 adoptée par le Conseil et par le Parlement européen définit un cadre 
pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique sur le plan européen. Cette 
directive, transposée en droit français le 21 avril 2004 joue un rôle stratégique en matière de politique 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ affiche un principe de non-dégradation de la qualité des eaux et fixe 
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des objectifs ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles (eaux douces et eaux côtières) et 
souterraines.  

 

Elle améliore également la lutte contre la pollution par les toxiques à travers la suppression ou la 
réduction des substances dangereuses ou prioritaires, garantit une plus grande participation des acteurs 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝt Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ améliore la transparence autour de la tarification 
Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻƭƭǳŜǳǊ ς payeur.  

 

Č [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όнллсύ 

 

La loi 2006-мттн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŜǎ 
fondements des lois de 1964 et 1992 (instances de bassin organisant la concertation, redevances, 
aǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎΣ Χύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ 
(empilement de textes, manque de transparence, inconstitutionnalité de la loi de 1964, obsolescence de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜύ, dont notamment :  

o Atteinte des objectifs de la Directive CŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩEŀǳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ Ŝƴ 
particulier la satisfaction du ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмр Τ  

o Amélioration dŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ,  
o Amélioration de la transparence du fonctionnement des services publics ŘŜ ƭΩŜŀǳ et 

rénovation de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Č Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ du bassin Loire-
Bretagne 

 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΣ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
bassins français (Rhône-Méditerranée, Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ΧύΣ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł 
ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ  

 

Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2022-2027 a été approuvé le 18 mars 2022, à la suite de son 
adoption par le Comité de Bassin le 3 mars 2022. Il fixe, pour une période de 6 ans, les orientations 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ainsi que les objectifs de qualité et de quantité définis par la DCE. Le SAGE du bassin du Thouet doit être 
compatible ou rendu compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne. Il est à noter que le SDAGE 
2022-2027, correspondant au dernier cycle de la DCE. Il est pris en compte dans les travaux 
ŘΩŞƭŀboration du SAGE. 
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2.2 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

 

2.2.1 [Ωƻbjet de la procédure 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ document de planification de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des milieux aquatiques Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Il fixe des objectifs généraux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό5/9ύΦ  

 

Le SAGE, déclinaison locale du SDAGE, a notamment pour vocation de définir des dispositions et de 
prescrire des règles ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs généraux, tenant compte des adaptations 
nécessaires au changement climatique, ainsi que les principes énoncés aux articles L. 211-1 et L. 430-1 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ la satisfaction ou la conciliation des usages. Il est compatible avec les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
ό{5!D9ύΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation de la ressource en eau et des milieux. En ce sens, le SAGE répond à différentes logiques de 
gestion que sont : 

 

Č Une gestion intégrée, qui suppose de planifier les actions de manière transversale Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Τ 

Č Une gestion décentraliséeΣ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǳƴŜ 
échelle locale par les acteurs locaux ;  

Č Une gestion concertéeΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs représentatifs des objectifs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǳƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Τ 

Č Une gestion équilibrée, qui vise à concilier la préservation des écosystèmes aquatiques et de la 
ressource en eau et les différents usages et activités liés à l'eau. 

 

 

Un bassin versant hydrographique correspond à la surface 
d'alimentation d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau. Le bassin 
versant hydrographique est l'aire où les écoulements des eaux 
convergent vers un même point (exutoire). Les limites du bassin 
versant sont les « lignes de partage des eaux » ou « lignes de 
crêtes ». 

 

 

2.2.2 Les instances du SAGE 

 

Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus, associations et usagers) et les services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ. La CLE est une assemblée, 
ǎƻǊǘŜ ŘŜ ζ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834089&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 2 Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 du bassin du Thouet 

 

La CLE du SAGE du bassin du Thouet regroupe 62 membres, répartis dans 3 collèges : 

Č Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux (32 membres) ; 

Č Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des 
associations concernées (16 membres) ; 

Č Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics intéressés (14 membres) ; 

 

9ƴŦƛƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu schéma, trois commissions 
thématiques ont été instaurées et réunies tout au long de la procédure : DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
DŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. 

 

2.3 LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 du bassin du Thouet 

 

2.3.1 [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ du bassin du Thouet a été établi 
officiellement le 20 décembre 2010 par arrêté inter-préfectoral (cartes 1 et 2). La composition de la CLE 
ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 14 octobre 2011Φ [ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /LE a eu lieu le 
31 janvier 2012Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /[9 
a désigné le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet « SMVT η Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn Saumur 
Val de Loire structures porteuses du SAGE Thouet pour son élaboration.  
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2.3.2 LΩélaboration 

 

[Ŝ {!D9 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ différentes phases techniques présentées dans le schéma suivant.  

 

 
Figure 3 Υ 9ǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 du bassin du Thouet 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ont permis à la CLE de déterminer de manière synthétique et objective 
les grandes problématiques auxquelles le SAGE doit répondre. Ces enjeux ont été présentés à la fois 
selon une approche technique (écart au bon état DCE, satisfaction des usages, etc.) et une approche 
ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Le scénario tendanciel et les scénarios alternatifs ƻƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴger sur les enjeux et les 
objectifs actuels et Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ƭŀ /[9 ŀ ŞǘǳŘƛŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŝnjeux et objectifs identifiés par la CLE. 

 

La stratégie ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 
SAGE a été élaborée en comparant différents scénarios au regard de leurs plus-values, de leurs coûts et 
deǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9 constitue la dernière étape de son élaboration. Elle consiste en la traduction de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όt!D5ύ Ŝǘ Řǳ 
règlement. Les articles L.212-5-1-I, L.212-5-2 et R.212-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜƴǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9Φ  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9 όŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 transposant la directive européenne « plans et programmes » 
du 27 juin 2001, modifiée par les décrets n° 2017-81 du 26 janvier 2017 et n° 2020-844 du 3 juillet 2020 
relatifs à l'autorisation environnementale.  

 

Adoptés par la CLE le 15 février 2022, les documents sont ensuite soumis à la consultation des 
personnes publiques associées (PPA) et à enquête publiqueΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 4424-36 du 
code général des collectivités territoriales, avant leur approbation finale. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
validés par la CLE sont consultables sur le site internet du SAGE : https://www.sagethouet.fr 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D30F7BB1EFCD3DDB4E156709EEC9BF1.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=20200812
https://www.sagethouet.fr/
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2.3.3 La mise en ǆǳǾǊŜ 

 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩapprobation du SAGE par arrêté inter préfectoral et 
consiste en la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ dispositions du SAGE (partie 5 : objectifs généraux et moyens 
prioritaires). Ainsi la CLE devra notamment : 

Č Faire émerger, élaborer, monter et suivre les programmes d'actions sur le bassin versant, 
permettant lΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ préservation et la 
restauration des milieux aquatiques ; 

Č Donner son avis sur tous les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l'Eau ; 
Č Communiquer et sensibiliser autour des enjeux de la gestion de l'eau sur son bassin versant. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du SAGE implique un suivi ŘŜ ǎƻƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ par la 
CLE, aidée de sa structure porteuse, au regard des objectifs fixés pour réajuster au besoin ses 
objectifs/dispositions. Un rapport annuel est établi par la CLE conformémŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.212-34 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tableau de bord, ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
(moyens/résultats), ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ évaluer et ajuster la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9. 

 

2.4 La portée juridique du SAGE 

 

Le SAGE compte 4 documents constitutifs. 

 

 
Figure 4 : Les documents du SAGE du bassin du Thouet 

 

Parmi les documents du SAGE, seuls ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǘ ƭŜ 
Règlement ont une portée juridique. Néanmoins, ƭŜ t!D5 Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ƳşƳŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ Ces aspects sont présentés ci-après.  

 

2.4.1 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Gestion Durable (PAGD) exprime le projet de la CLE. Il définit dans des 
dispositions les moyens techniques, juridiques et financiers pour atteindre les objectifs généraux. Il 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Il 
ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
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ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. 

 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.212-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Le PAGD et ses 
documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
compatibilité aux décisions, plans et programmes des services déconcentrés de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘés territoriales, de leurs 
groupements, ainsi que de leurs établissements publics, prises dans le domaine de 
ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement (ICPE). 

 

Un document est compatible avec un document de rang supérieur lorsqu'il n'est 
pas contraire aux objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce 
document, et qu'il contribue, même partiellement, à leur réalisation. Le rapport de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

 

  
Figure 5 : Portée juridique du PAGD 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ L/t9 : les actes réglementaires (arrêtés) et les actes administratifs 
individuels (autorisation, déclaration, enregistrement), instruits en vertu des articles L.214-1 à L.214-3 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du même code, doivent être compatibles avec les 
objectifs du PAGD à compter de leur publication ou de leur notification. Si ces décisions ont été prises 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ t!D5 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
les délais qu'il précise. 

 

Dans le domaine de la planification όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ515-3 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ 
PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité 
aux schémas régionaux des carrièresΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
carrière existant est de 3 ans à compter de la ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE. 
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Le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
compatibilité : 

Č aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 et L. 141-1 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Č ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Č aux cartes communales. 

 

Ces documents locaux ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs et les orientations du PAGD (carte 13). 

 

Pour les SCOT dont l'élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er ŀǾǊƛƭ нлнм ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴance du 17 janvier 2020, par lequel les autorités en charge du SCOT doivent, 
tous les 3 ans, examiner leur compatibilité avec les documents de rang supérieur, dont les SAGE. En cas 
de non-compatibilitéΣ ŀƭƻǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛon sans enquête publique. 

Pour les SCOT approuvés avant cette date, ils doivent se mettre en compatibilité dans un délai de 3 ans à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 

2.4.2 Le Règlement 

 

Le règlement prescrit des mesures pour lΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ 
majeursΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ /[9 ŀǳǊŀ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
atteindre le bon état. Les articles L.212-5-1-II et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ 
contenu possible du règlement du SAGE. Ce dernier peut : 

 

1. Définir des priorités d'usage de la ressource en eau, ainsi que la répartition de volumes globaux 
de prélèvement par usage ; 

2. Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des 
milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau (IOTA, ICPE, exploitations 
agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides) ;  

3. Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire du 
t!D5Σ ǇǊŞǾǳ ŀǳ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ 
sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin 
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-пт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ 
juridique basée sur un rapport de conformité. Le rapport de conformité implique 
un respect strict des règles édictées par le SAGE.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύΣ 
pour un enjeu majeur du territoire. 
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Figure 6 : Portée juridique du règlement 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE, le règlement et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 
conformité : 

 

Č à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux ou 
activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄécution de toute Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 
mentionnée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du même code ; 

Č ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-47 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ : 

o les opérations entraînant des impacts cumulés significatifs,  
o les exploitations agricoles procédant à des ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎ,  
o aux opérations réalisées dans certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R212-пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƴ-respect des règles édictées par le SAGE 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢!, ICPE et exploitations agricoles 
ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ 
impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le sous-bassin concernés, est 
ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ Ŏontravention de la 5° classe. 

 

2.5 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ existantes Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire sous ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ opérationnelles ou des services et établissements publics 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ {!D9 doit en tenir compte de manière à ne pas se substituer aux opérations en cours, et à 
ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ.  

 

Au titre de ƭΩarticle L. 212-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement Υ ώΧϐ ƭŜ {!D9 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
d'orientation et les programmes de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des 
syndicats mixtes, des établissements publics, des autres personnes morales de droit public, ainsi que des 
sociétés d'économie mixte et des associations syndicales libres de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er 
juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ayant des incidences sur la qualité, la 
répartition ou l'usage de la ressource en eau. Le schéma prend également en compte l'évaluation, par 
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zone géographique, du potentiel hydroélectrique établi en application du I de l'article 6 de la loi n° 2000-
108 du 10 février 2000. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ également dans un calendrier particulier en matière de gestion des eaux 
au regard des éléments suivants. 

 

2.5.1 Les réformes territoriales (NOTRe, MAP¢!aΣ Χύ 

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмп-58 du 27 janvier 2014 « de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles » (MAPTAM), complétée par la loi n°2015-991 portant « Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République » (NOTRe) du 7 août 2015. Ces lois attribuent une 
compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) 
au bloc communal et prévoit son transfert automatique aux EPCI à fiscalité propre depuis le 1er janvier 
2018. La GEMAPI est une compétence exclusive du bloc communal et de ses groupements pour pallier la 
ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘion des milieux aquatiques et des inondations, et 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
compétence ƛƳǇŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur le territoire, dans la mesure où elle recouvre les missions suivantes :  

1. L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2. L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 
ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5. La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8. La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. 

 

2.5.2 Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne pour le cycle 2022-2027 

 

Les SDAGE précisent les orientations à suivre pour une gestion intégrée et équilibrée des ressources en 
eau. Ces documents, et les programmes de mesures qui les accompagnent, sont élaborés, mis à jour et 
suivis par les Comités de Bassin dans un cycle de planification de six ans. En tant que plan de gestion, le 
SDAGE répond aux objectifs environnementaux de bon état que fixe la Directive Cadre européenne sur 
ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ La révision du SDAGE du bassin Loire-Bretagne pour le cycle 2022 - 2027 a été engagée dès 
2017. Les documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022.  

 

2.5.3 Le PGRI du bassin Loire-Bretagne pour le cycle 2022-2027 

 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ du bassin Loire-Bretagne a été établi pour la période 
2022-2027 en application de la Directive Inondation 2007/60/CE. Le PGRI vise à formaliser la politique de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘion (TRI). Un TRI est un secteur où se 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ 
ƳŀǊƛƴŜǎΣ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜΦ 22 Territoires à Risque Important 
(TRI) sont identifiés sur le bassin Loire-Bretagne, dont le TRI Angers-Authion-Saumur (débordement de la 
Loire et son affluent la Maine), qui intègre lΩŜȄǘǊşƳŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Thouet au niveau de la confluence 
avec la Loire.  
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3 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Sources : Etat des lieux Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ SAGE, Etat des lieux 2019 SDAGE, données techniques 
actualisées 

 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ1 et notamment : 

Č L'analyse du milieu aquatique existant ; 

Č Le recensement des différents usages des ressources en eau ; 

Č L'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu 
notamment des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement 
économique, ainsi que de l'incidence sur les ressources des programmes mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article L. 212-5 ; 

Č L'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en application de 
l'article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000. 

 

3.1 Caractéristiques générales du bassin 

 

3.1.1 Situation 

 

Le Thouet, dans le périmètre du SAGE, draine un ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о отр ƪƳч et parcoure 152 km 
de sa source sur la commune de Beugnon-Thireuil (79) à sa confluence avec la Loire à Saint-Hilaire-Saint-
CƭƻǊŜƴǘ όпфύΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ {ŀǳƳǳǊΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ǊŞƎƛƻƴǎ όbƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine et Pays de la 
Loire) et 3 départements (Deux-Sèvres, Vienne et Maine-et-Loire). Il comprend 169 communes. Le 
périmètre du SAGE est intégralement situé dans le bassin Loire-Bretagne (carte 1). 

 

3.1.2 Occupation du sol 

 

9ƴ нлмуΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (carte 3) sur le périmètre est dominée par les terres agricoles (85%), les 
forêts et milieux semi-naturels (10%) et les espaces artificialisés (4,68%). Les espaces agricoles sont 
constitués majoritairement de terres arables (53%) : céréales, légumineuses de plein champ, cultures 
ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƻǳ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Χ Les prairies et surfaces 
toujours en herbe (STH) couvrent 16% du bassin. Les surfaces urbanisées sont représentées par les 
grandes villes du bassin : Parthenay, Thouars, Bressuire, Saumur et Loudun. 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ les surfaces artificialisées ont progressé de 40% environ depuis 1990. Cette 
évolution est relativement linéaire. Elle est de près de 10% sur la période 2012-2018. Finalement cela 
représente près de 40 km², majoritairement pris sur les surfaces agricoles en diminution comparable sur 
cette même période. 

                                                           

 
1
 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5 et R212-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833018&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
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Occupation du sol 2018 

Km² 

% 1990-2018 

% 

1990-2018 

Km² 

2012-2018 

 % 

2012-2018 

Km² 

Forêts et milieux semi-naturels 344,8 10,2 -0,7 -2,5 -0,6 -2,2 

Territoires agricoles 2871,0 85,0 -1,4 -40,2 -0,4 -12,8 

Territoires artificialisés 158,0 4,7 +36,1 +41,9 +10,6 +15,1 

Tableau 1 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ мффл-2018 

 

En lien avec la géologie, les terres arables se concentrent principalement sur la partie est du SAGE (Dive, 
Thouet Médian et Thouet Aval) alors que les prairies se situent majoritairement sur la partie ouest 
(Thouet Amont, Cébron, Thouaret et Argenton). Le potentiel agronomique des sols explique cette 
répartition géographique. 

 

3.2 Ressources en eau 

 

3.2.1 Eaux de surfaces 

 

3.2.1.1 Hydrographie 

 

Le Thouet a 4 affluents principaux (carte 2) :  

- la Dive, longue de 73 km et drainant un bassin de 1 037 km²,  
- ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ long de 71 km et drainant un bassin de 780 km²,  
- le Thouaret long de 52 km et drainant un bassin de 309 km²,  
- le Cébron long de 30 km et drainant un bassin de 163 km². 

 

5Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Viette, du Gerson, du Pont Buret, du Gâteau et de la Losse en rive droite ; du Palais, de la Cendronne, du 
Jussay, des Ruaux, de la Gravelle et du Douet en rive gauche. Ce réseau hydrographique représente un 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩenviron 2 400 km. hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜǳȄ-mêmes alimentés par une 
multitude de petits ruisseaux. 

 

3.2.1.2 Caractéristiques hydrologiques 

 

Le bassin du Thouet est soumis à un climat de type océanique. Il est caractérisé par des précipitations 
très variables allant de 550 mm à plus de 1 000 mm par an. 

 

Le régime hydrologique du Thouet est de type pluvio-océanique avec des hivers pluvieux et froids et 
des étés chauds et secs. Les pluies sont souvent régulières et douces mais la nature des roches, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŀƭ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 
donc caractérisé par des crues rapides, pouvant survenir tƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƘƻǊƳƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ hƴ 
note par ailleurs une influence aval importante de la Loire. En période de crue, si la cote de la Loire est 
ŞƭŜǾŞŜΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ ƎşƴŞΦ 
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Figure 7 : Débit moyens mensuels du Thouet et de ses affluents 

 

Le Thouet subit des étiages très sévères en période estivale. Cet abaissement spectaculaire des débits 
est en partie dû au très faible soutien des nappes souterraines, ǉǳƛ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, notamment à des fins ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, 
ŀƎƎǊŀǾŜƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł н Ƴоκǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ peuvent se trouver à sec en période estivale. 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜ 
Thouet est peu soutenu par ses affluents qui ont un débit mensuel moyen de 0,516 m3/s pour le Cébron, 
ŘŜ лΣолм Ƴоκǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ лΣрсн Ƴоκǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 5ƛǾŜ όƳƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜύΦ /Ŝs faibles débits 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
années et par les prélèvements nécessaires aux différents usages. 

 

Sur le bassin du Thouet, des secteurs d'assecs récurrents sont ainsi connus comme Υ ƭΩhǳŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
Madoire sur le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; la Gâtine sur le sous-bassin du Thouaret, La Raconnière et la 
Taconnière sur le sous-bassin du Cébron et la Dive du nord sur le sous-bassin de la Dive. Sur les cours 
d'eau ou les conditions d'écoulement sont dégradées, les perturbations sont en général observées dès le 
mois de juin avec une accentuation aux mois de juillet et aout. 
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L'hydrologie du bassin du Thouet est suivie grâce à 16 stations de mesure. Toutes les stations 
actuellement en service sont gérées par le Service de Prévision des Crues Vienne Charentes Atlantique 
de la DREAL Nouvelle Aquitaine. Ce réseau hydrométrique compte un point nodal du SDAGE (Montreuil-
Bellay) où sont fixées les valeurs suivantes : 

 

Č Débit ObjecǘƛŦ ŘΩ;ǘƛŀƎŜ ό5h9ύ : 0,5 m³/s ; 
Č 5Şōƛǘ {Ŝǳƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ ό5{!ύ ŘŜ лΣс Ƴ3/s ; 
Č Débit de CRise (DCR) de 0,2 m³/s ; 

 

Le DOE est une valeur de débit moyen mensuel au-dessus de laquelle, il est considéré qu'à l'aval du point 
nodal, l'ensemble des usages (activités, prélèvements, rejets, ...) est en équilibre avec le bon 
fonctionnement du milieu aquatique. Le Débit de Crise quant à lui est la valeur de débit au-dessous de 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ les 
milieux. Il doit en conséquence être impérativement sauvegardé par toutes mesures préalables, 
notamment de restriction des usages. 

 

3.2.2 Eaux souterraines  

 

3.2.2.1 Géologie et hydrogéologie 

 

En termes de géologie, une diagonale orientée nord-ouest / sud-est partage le bassin en deux grands 
ensembles : 

Č Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ les terrains cristallins du Massif Armoricain constituent les zones du Bocage et de la 
Gâtine, correspondant aux vallées des affluents du Thouet en rive gauche ; 

Č Ł ƭΩŜǎǘΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ ǎƻŎƭŜ ǎƻƴǘ recouverts par des roches sédimentaires (principalement 
ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎύ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Ŝƴ 
rive droite du Thouet. 

 

Le Thouet possède ainsi la majorité de son bassin versant sur sols cristallins. La nature du substratum 
géologique va conditionner la capacité des formations à constituer des réserves en eau. Sur le socle 
granitique, on ne trouve pas de nappes très importantes et les seules nappes existantes sont les nappes 
superficielles. Les nappes sont plus importantes sur le substrat sédimentaire. La nappe des sables et 
grès captifs du Cénomanien (unité Loire) est la plus importante mais elle ne concerne que le nord du 
bassin.  

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ au bassin du Thouet et de la 
±ƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦǊŀ-Toarcien, le Dogger et le Jurassique supérieur. Les nappes du Cénomanien et du 
Dogger sont identifiées comme des ƴŀǇǇŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
dans le SDAGE. 

 

3.2.2.2 Piézométrie 

 

La piézométrie est suivie par 12 piézomètres appartenant au Réseau Régional de suivi, sous maitrise 
d'ouvrage de la Région Nouvelle Aquitaine et géré par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Aquitaine et par le BRGM pour les Pays de la Loire. Les aquifères suivis sur le périmètre du SAGE sont les 
suivants : 
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Č Calcaires et marnes du Dogger du BV du Thouet (FRGG065) ; 
Č Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou (FRGG072) ; 
Č Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-Poitou (FRGG073) ; 
Č Sables et Grès libres du Cénomanien unité de la Loire (FRGG142) ; 
Č Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou (FRGG067) ; 

 

En matière de gestion des ressources, le réseau de suivi piézométrique est dense pour les nappes du 
Dogger avec 4 piézomètrŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ŀǾŜŎ р ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ 
(partie Maine-et-Loire du bassin) et repose sur 2 ouvrages pour le Jurassique supérieur. Parmi les 
piézomètres du bassin du Thouet, aucun ne semble montrer une évolution significative de la ressource 
sur le long terme. Les nappes, même captives, retrouvent en général d'une année sur l'autre leur niveau 
de hautes eaux. 

 

3.2.3 Gestion de la ressource en eau en étiage 

 

3.2.3.1 Gestion des périodes de crise 

 

Des arrêtés cadres « sécheresse » sont pris par les Préfets dans chaque département afin de préserver 
certains cours d'eau qui, même en dehors d'épisodes de sécheresse sévère, présentent périodiquement 
ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Il existe au total с ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ sur le bassin du Thouet qui font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 2 arrêtés sécheresse : Thouet, Thouaret, Argenton (TTA) et Dive du nord. Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
sont coordonnées par le Préfet des Deux-Sèvres pour le bassin TTA et par le Préfet de la Vienne pour le 
bassin Dive du Nord Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ōƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ Des arrêtés de 
limitation des usages de l'eau peuvent ensuite être ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
franchissement des seuils ŘΩŀƭŜǊǘŜ.  

 

3.2.3.2 Zone de Répartition des Eaux du bassin du Thouet (ZRE) 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ Zone de Répartition 
des Eaux (ZRE). /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘŞǊƛƴŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ déséquilibre durable entre la ressource 
disponible et les besoins en eau (des usages et des milieux), ce qui justifie une réglementation renforcée 
pour encadrer la gestion des prélèvements. Les deux axes majeurs visés pour la résorption des déficits 
sont : 

Č La détermination de volumes maximaux prélevables pour tous les usages confondus, qui doivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ у ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ мл Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  

Č UƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ǳƴ Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC), chargé de la 
répartition du volume maximum prélevable entre les différents irrigants, 

 

Sur le bassin du Thouet, la notification des volumes prélevables a été arrêtée par le Préfet 
coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 16 mai 2012. Le volume prélevable est décliné par usages et 
par saison (printemps/été).  
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Sous-Bassin 

Volume AEP 
annuel  

(m3) 

Volume irrigation (m3) 

Prélèvements dans le milieu naturel 
hors retenues collinaires 

Volume 
industriel 
annuel  

(m3) Printemps 

(Avril-Juin) 

Eté 

(Juillet-Septembre) 

T
H

O
U

E
T 

Argenton (nappes libres et rivières en 79 et 49) - 770 000 90 000 4 000 

Thouaret (nappes libres et rivières en 79) - 175 000 0 4 000 

Thouet amont (nappes libres et rivières en 79) 350 000 451 200 62 000 22 000 

Thouet aval (nappes libres et rivières en 49) 650 000 775 000 - 

Thouet réalimenté en 79 8 000 000 500 000 3 000 000 - 

Dive du Nord (nappes libres et rivières en 79, 
49 et 86) 

5 300 000 3 000 000 350 000 

Dive du Nord (nappe captive en 86) - 3 366 000 - 

 Total Bassin du Thouet 14 300 000 12 189 200 380 000 

Tableau 2 : Volumes prélevables arrêtés le 16 mai 2012 

 

Cette notification est une première étape. Les volumes pourront être révisés au regard de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ 
bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-bassin 
sur la base de la détermination de Débits Objectifs Complémentaires en corrélation avec le Débit 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ;ǘƛŀƎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ł aƻƴǘǊŜǳƛƭ-Bellay. 

 

3.2.3.3 Implication pour la gestion collective agricole 

 

Un Organisme unique de gestion collective (OUGC) est une structure qui a en charge la gestion et la 
répartition des volumes d'eau à usage agricole sur un territoire déterminé. Cet organisme est détenteur 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳents pour le compte de l'ensemble des irrigants du périmètre de 
gestion. Par ses caractéristiques, le bassin du Thouet est composé de deux OUGC : 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
de Nouvelle Aquitaine ŎƻƳƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
sur les sous-ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ Řǳ ¢ƘƻǳŀǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du 19 décembre 2013 désigne la Chambre Départementale 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ comme orgaƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
agricole sur le sous-bassin de la Dive du nord. 

 

3.2.4 tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł нпΣмпт aƳо (source : BNPE). Les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ moitié dans les eaux superficielles (47,4%) et pour moitié dans les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όрнΣс҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł моΣплл aƳоΣ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł лΣффл aƳо Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł фΣтрр aƳоΦ 
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Figure 8 : tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлму 

 

Les prélèvements AEP se montent à 13,400 Mm3 à travers 28 ouvrages de prélèvements. 5,449 Mm3 
sont prélevés en milieu superficielle dans la retenue du Cébron. Le prélèvement moyen en eau 
souterraine est de 300 000 m3 environ (26 ouvrages). Les prélèvements industriels se montent à 0,990 
Mm3 à travers 15 ouvrages de prélèvements. 86% sont prélevés dans les eaux souterraines (le 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 66 ллл ƳоύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 
notamment aux industries agroalimentaires et aux coopératives agricoles. Les prélèvements agricoles se 
sont montés à 9,755 Mm3 (417 ouvrages), dont 60% issus des eaux superficielles (5,865 Mm3) et 40% 
issus des eaux souterraines (3,890 Mm3). Le prélèvement agricole moyen est de 24 000 m3.  

 

Sous-bassins Volumes prélevés en 2018 (Mm3) 

Eau Potable Industrie Irrigation Total 

Cebron 5,404 0,000 0,787 6,191 

Dive amont 3,597 0,000 1,855 5,452 

Dive aval 3,191 0,187 0,902 4,280 

Thouet median 0,756 0,281 2,183 3,219 

Thouet amont 0,453 0,028 0,868 1,350 

Argenton 0,000 0,022 1,492 1,514 

Thouaret 0,000 0,000 0,841 0,841 

Thouet aval 0,000 0,473 0,828 1,300 

Total général 13,401 0,990 9,756 24,147 
Tableau 3 : tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ нлму 

 

Entre 2009 et 2018, le prélèvement moyen sur le bassin est de 25,235 Mm3 όмоΣрмф aƳо ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 
potable, 1,042 Mm3 ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ млΣсто aƳо ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΦ Sur cette période, les 
prélèvements ont baissé de 16% environ, avec dans le détail une baisse assez constante des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό-11%), une baisse des prélèvements agricoles entre ces deux dates (-
25%) mais qui reste fortement corrélés aux conditions météorologiques et une augmentation des 
prélèvements industriels (+28%), mais qui restent plus modestes. 
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Figure 9 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлму 

 

3.3 Qualité des eaux  

 

3.3.1 Contexte règlementaire 

 

La 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл établit un cadre nouveau pour la politique 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs en tenant compte des aspects quantitatifs 
et qualitatifs. 

 

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ bon état écologique et 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface, devant intervenir en 2015 avec 2 reports possibles en 2021 
Ŝǘ нлнтΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎǳƛŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Son 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ notamment à travers les SDAGE qui prennent en compte ces exigences au travers 
des programmes de mesures. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ À ce titre, le périmètre compte : 

Č 33 masses superficielles « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » ;  
Č м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ » (retenue de +50 hectares) ;  
Č 14 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 

 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǾƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 
Loire-Bretagne pour le cycle 2022-2027 sont présentés dans la partie 4. /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 
des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

Č /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
en état moyen ; 13 en état médiocre et 14 en mauvais état) ; 

Č /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ (8 sont en état moyen et 11 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎύΦ À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ нн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŏhimique 
sans tenir compte des substances ubiquistes. 

Č [ŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ) présente quant à elle un état écologique 
médiocre et un bon état chimique. 
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La procédure SAGE étant avant tout une procédure de gestion hydrographique, la prise en compte des 
eaux souterraines dans le projet peut être rendue délicate du fait que certains aquifères dépassent le 
périmètre du SAGE et appellent ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƻƛǎƛƴǎΦ  

 

3.3.2 Qualité des eaux superficielles 

 

3.3.2.1 Qualité des eaux vis-à-vis des nitrates 

 

Les nitrates sont des composés d'azote et d'oxygène. La plupart des eaux naturelles en contiennent à 
faibles doses. Cependant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de nombreuses eaux souterraines et de surfaces ont des 
concentrations élevées du fait de l'enrichissement des sols par les engrais agricoles ou par les rejets 
d'eaux usées domestiques ou industrielles. 

 

[Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΦ 
Les teneurs en nitrates sur le bassin de la Dive sont élevées et supérieures à la limite de classe (50 mg/L). 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻǳǎ-bassin qui présente les teneurs les plus élevées sur le périmètre du SAGE. Dans la partie 
ouest du bassin, les teneurs en nitrates sont inférieures à la limite de classe (< à 20 mg/L) mais varient 
ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ŜƴǘǊŜ !ƛǊǾŀǳƭǘ Ŝǘ ¢ƘƻǳŀǊǎΦ {ǳǊ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ол 
mg/L, avec des teneurs généralement comprises entre 10 et 20 mg/L. Sur les bassins du Thouaret, du 
Thouet ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
valeurs moyennes situées entre 5 et 15 mg/L. 

 

3.3.2.2 Qualité des eaux vis-à-vis des Phosphore total 

 

[Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ nutriments indispensables à la 
croissance des végétaux. Concentré dans la partie superficielle du sol, le phosphore provient de 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ όŦƻǊƳŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řǳ ǎƻƭ 
(forme organique). AǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝƴ ŜȄŎŝǎΣ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
surface. 

 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est 
souvent lié à des particules fines. Plus le bassin versant sera sensible à la battance et dépourvu de 
couverture de sols (cultures annuelles), plus il aura une sensibilité par rapport à la concentration en 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ ό5ƛǾŜύ ǎƻƴǘ 
beaucoup moins sensibles que les bassins versants avec des sols battants, cultivés (Thouet amont - 
Cébron) et concernés par une fertilisation phosphorée importante (Thouaret - Argenton). 

 

3.3.2.3 Qualité des eaux vis-à-vis des produits phytosanitaires 

 

Les produits phytosanitaires sont des produits chimiques utilisés pour soigner, protéger, aider à la 
croissance des végétaux ou encore pour en prévenir les maladies. Les produits phytosanitaires 
comprennent trois grandes classes : herbicides (lutte contre les végétaux adventices), fongicides (lutte 
contre les champignons responsables de maladies) et insecticides-acaricides (lutte contre les insectes et 
acariens ravageurs des cultures ou vecteurs de maladies). 
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Les travaux du SAGE montrent que le bassin hydrographique du Thouet se caractérise par une forte 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ!at! (métabolite du glyphosate), qui vient en tête des substances les 
plus fréquemment quantifiées devant la famille des urées substituées (diuron, isoproturon) et le 
glyphosate.  

 

3.3.3 Qualité des eaux ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ {ǳǊ les 28 ouvrages de 
prélèvements ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ, 7 captages sont classés prioritaires (carte 7) et 1 
captage est classé sensible dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

 

Č La Fontaine Bourreau - Montreuil-Bellay (captage prioritaire) ; 
Č Seneuil - Chillou (captage prioritaire) ; 
Č Les Grands Champs - Pas de Jeu (captage prioritaire) ; 
Č Les Lutineaux - Saint-Jouin-de-Marnes (captage prioritaire) ; 
Č Ligaine - Taize (captage prioritaire) ; 
Č La Fontaine du Son - Saint-Léger-de-Montbrillais (captage prioritaire) ; 
Č Le Cébron ς Louin (captage prioritaire) ; 
Č La Cadorie - Allonne (captage sensible) ; 

 

Les captages sensibles sont caractérisés par une concentration en nitrates supérieure à 40 mg/L et une 
concentration en pesticides supérieure à 0,08 µg/L.  

 

3.3.3.1 BAC des Lutineaux ς Ligaine - Pas-de-jeu 

 

Ces captages sont considérés comme stratégiques dans le schéma départemental en eau potable du 
département. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝǎǘ CwDDлср ζ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ 
Dogger du BV du TƘƻǳŜǘ ηΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƳŀǳǾŀƛǎΣ 
ŘŞŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ζ ƴƛǘǊŀǘŜ ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ŝƴ нлнтΦ La collectivité compétente 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ wŜ-Sources est le Syndicat des Eaux du Val du Thouet (SEVT).  

 

Toutes les analyses au niveau des captages démontrent une qualité des eaux brutes fortement 
dégradées par les nitrates, très régulièrement au-dessus de la barre des 50 mg/L. À certaines périodes, 
des pics peuvent dépasser les 80 mg/L. Certaines valeurs se rapprochent même du seuil limite des 100 
mg/L avant traitement, ce qui entrainerait une interdiction de distribution des eaux issues du captage.  

 

Ce constat a justifié la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ .!/ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩune 
ǳǎƛƴŜ ŘŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
Le diagnostic réalisé en 2012 sur ces bassins ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ wŜ-
Sources sur la période 2014 ς 2018 puis sur la période 2020-2022. Ce programme intègre différentes 
actions agricoles et non agricoles qui doivent permettre progressivement ŘΩinfléchir les courbes de 
qualité pour limiter les pics de concentration Ŝǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ рл ƳƎκ[ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΦ Plus 
précisément, dans cette nouvelle programmation, les objectifs de qualité des eaux à horizon 2025 sont 
pour le taux de Nitrates des taux inférieurs à 60 mg/L pour Pas-de-Jeu, 50mg/L pour Ligaine et 65 mg/L 
pour les Lutineaux. Pour les pesticides le respect de : 0,1˃ Ǝκ[ par molécule et 0,5 ˃Ǝκ[ pour la somme 
des molécules.  
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À noter que malgré ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ wŜ-Sources mis en place sur les captages des Lutineaux, une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ½t!!/ ό½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŀǇǘŀƎŜǎύ ŀ ŞǘŞ engagée par le Préfet 
du fait de la problématique Nitrates. 

 

3.3.3.2 BAC de Seneuil 

 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ {ŜƴŜǳƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ сф ƪƳчΦ [ΩǳƴƛǉǳŜ 
captage prélève dans la nappe contenue dans les calcaires fissurés et karstifiés du Dogger. Une des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ DƻǳŦŦǊŜǎ qui complexifie les relations entre les 
eaux superficielles et souterraines (gouffre du Grand Bourgnais, gouffre du Bois de Barge, gouffres du 
.ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ǘrou de Gigorne, creux de Lavault, gouffre des Hommes et gouffres des Vaux). Ces 
gouffres récupèrent les eaux de fortes pluies et alimentent ainsi rapidement les sources de Seneuil avec 
une eau de ruissellement souvent très chargée en nitrates, voire en pesticides. 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜ пфΣо ƳƎκ[ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 
pics hivernaux de 57 mg/L sur la période 1998 - 2012. [Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƻǎŎƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
limite de qualité de 50 mg/L. Les eaux brutes issǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
eaux du Cébron pour atteindre la norme de potabilisation. Les dépassements en herbicide (urées 
substituéeǎύ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł лΣм ˃Ǝκ[ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ όƭŜ ŘƛǳǊƻƴ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ŘƛŎƘƭƻǊǇǊƻǇ 
en 2010, la ōŜƴǘŀȊƻƴŜ Ŝƴ нлмнΣ ƭΩƛǎƻǇƻǊǘǳǊƻƴ et la désethylatrazine en 2013). Ils peuvent atteindre des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ όлΣу ˃Ǝκ[ ŘŜ нΣп-dichlorophénoxyacétique en 2010). 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ŀǳ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ¢ƘƻǳŜǘ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎource en eau de Seneuil depuis 
janvier 2013. Un premier contrat Re-Sources a été établi pour la période 2007 ς 2011. Compte tenu de 
la qualité de la ressource Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ les objectifs du précédent programme ont été 
reconduits vers un seŎƻƴŘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмп ς 2018 puis dans une troisième programmation 
pour la période 2020-2022. Dans cette nouvelle programmation, les objectifs de qualité des eaux à 
horizon 2025 sont pour le taux de Nitrates une moyenne inférieure à 40 mg/L (P90 < 50mg/L) et pour les 
pesticides : 0,1˃ Ǝκ[ par molécule et 0,5 ˃ Ǝκ[ pour la somme des molécules. 

 

3.3.3.3 BAC de la Fontaine-Bourreau 

 

Le captage de la Fontaine Bourreau à Montreuil-Bellay exploite une nappe localisée dans des calcaires 
fissurés (Dogger ς calcaire jurassique), alimentée pour partie par la pluviométrie directe et pour une part 
ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

 

Les eaux brutes du captage présentent une pollution importante induite par des produits 
phytosanitaires. Les détections en pesticides concernent principalement la ōŜƴǘŀȊƻƴŜΣ ƭΩŀǘǊŀȊƛne-2-
hydroxy et le Diméthénamide. Les concentrations en bentazone sont particulièrement préoccupantes 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜiƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ лΣс ˃Ǝκ[ Ŝƴ нлмлΣ ŘŜ лΣф ˃Ǝκ[ Ŝƴ нллт ŀƭƭŀƴǘ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣо 
˃Ǝκ[ Ŝƴ нллрΦ /Ŝǘ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŀȊƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ 
agriculture, mais peut également provenir de pollution ponctuelle όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de phytosanitaires, Phytoeurop). Les concentrations ont tendance à régresser au fil des années mais les 
ŘŞǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŘŜ лΣм ˃Ǝκ[Φ Le 
paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin (concentration moyenne inférieure à 10 
mg/L entre 2005 et 2012). 
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3.3.3.4 BAC de la retenue du Cébron 

 

La retenue du Cébron a été créée en 1981-1982 par le Conseil Départemental des Deux-Sèvres à la suite 
des sécheresses de 1975-мфтс ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻrd du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ мфл Ƙŀ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ /ŞōǊƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 
п ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : le Cébron, le Marais Bodin, la Taconnière et la Raconnière. Sa capacité de stockage est de 
ммΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳшΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ т Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴш ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ  

 

Avec une production annuelle ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 7 millions de m3 représentant 20 % des besoins en eau du 
département, le captage du Cébron constitue une ressource principale et stratégique pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres. 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мсо ƪƳч ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘout ou partie 
de 13 communes et 140 exploitations agricoles. Le bassin se caractérise par une occupation du sol et un 
paysage bocager favorisant ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 
type élevage viande ovin et bovin toujours dominante (65 % de prairies). Néanmoins, une augmentation 
progressive des surfaces en grandes cultures au détriment des surfaces en herbe est observée. 

 

Le paramètre nitrate se retrouve en faible proportion sur ce bassin. La concentration moyenne est de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 10 mg/L sur la période 2007 ς 2012 avec des pics hivernaux approchant 25 mg/L. Cette faible 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜs surfaces en herbe. 

 

Les concentrations en pesticides sont procheǎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Les 
détections sont faibles au niveau du point de captage, mais elles sont par contre beaucoup plus 
régulières sur le réseau « rivière ». Les molécules retrouvées aux plus fortes concentrations sont des 
herbicƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όŎƘƭƻǊǘƻƭǳǊƻƴΣ ƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ 
linuron).  

 

La moyenne en phosphore total des eaux brutes entre 2007 et 2012 était de 0,2 mg/L. Ces teneurs sont 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘȅǇŜǊ-eutrophe (0,15 à 0,4 mg/L). La retenue est eutrophisée tous les étés 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎύ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons et 
ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

Pour protéger la ressource en eau, différents périmètres de protection (immédiat, trois périmètres de 
protection rapprochés et 1 périmètre de protection éloigné) ont été définis. Selon leurs impacts, les 
activités peuvent être autorisées ou interdites. À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜΣ ƭŀ {t[ Řǳ 
/ŞōǊƻƴ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
(programme Re-Sources). 

 

Le lancement de la démarche Re-Sources sur le bassin a débuté en 2004. Un premier contrat a été 
engagé sur la période 2007-2013 puis un second sur la période 2014-2018. La SPL assure actuellement la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ troisième contrat territorial pour la période 2020 ς 2022. Il intègre différents 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
des milieux aquatiques. Les objectifs de qualité à atteindre sont les suivants :  
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Matières organiques Pesticides Nitrates Phosphore  

C moy < 12 mg/L C ғ лΣм ˃Ǝκ[ ǇŀǊ 
molécule et 

C ғ лΣр ˃Ǝκ[ ŘŜ 
pesticides totaux 

C moy < 10 mg/L C moy < 0,08 mg/L 

Tableau 4 : Objectifs du contrat territorial Cébron 2020-2022 

 

Les actions programmées concernent 3 grands enjeux :  

Č Couvrir tous les sols du bassin versant au travers la couverture par les prairies des systèmes 
herbagers et le développement des couverts hivernaux. 

Č !ǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ м ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜ 
Č Protéger les zones sensibles en périmètres de protection rapprochée et en bordure de cours 
ŘΩŜŀǳ 

 

3.4 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

3.4.1 Démographie 

 

9ƴ нлмтΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 239 370 habitants. Le bassin comprend cinq 
agglomérations principales que sont Saumur (26 734 hab.), Bressuire (19 519 hab.), Parthenay (10 267 
hab.), Thouars (13 990 hab.) et Loudun (6 747 hab.). Ces villes forment deux axes structurant du bassin : 
à la fois ouest-est (Bressuire-Thouars-Loudun) et nord-sud (Saumur-Thouars-Parthenay). Entre 2007 et 
2017, la population des communes a progressé de 1,84%. Cette progression concerne principalement la 
période 2007-2012 (+2,06%), la période récente 2012-2017 étant marquée par une légère déprise 
démographique (-0,22%). 

 

3.4.2 Eau potable 

 

3.4.2.1 Volumes 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ƳƻƴǘŜƴǘ Ł моΣплл aƳоΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ des eaux de surface (rivières, retenue, nappe alluviale) à hauteur de 40 % (5,449 Mm3 
en 2018) et par des ressources souterraines pour 60 % (7,951 Mm3). Cette dépendance vis-à-vis des 
eaux superficielles, notamment pour ce qui concerne la retenue du Cébron, pose la question de la 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ du territoire (pollutions diffuses, 
prélèvements). 

 

3.4.2.2 Organisation 

 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ¦ƴƛǘŞǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό¦D9ύ ǉǳƛ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΧύ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ /Ŝǎ ¦D9 ǎƻƴǘ ŜƭƭŜǎ-
mêmes découpées en Unités de Distribution (UDI) qui constituent des réseaux ou portions de réseau 
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ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞs ǇŀǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όон ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύΦ /ΩŜst sur la base de ces 
¦5L ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
(création du syndicat départemental eaux de Vienne - SIVEER dans le département de la Vienne le 
01/01/2015 ; adhésion des villes de Parthenay, le Tallud et Châtillon sur Thouet aux Syndicats des Eaux 
ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝƴ нлмпΣ ΧύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ 16 collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƴǘ мо ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ό{ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ 9t/L-FP) et 3 
communes indépendantes (Doué-en-Anjou, Marnes et Thouars). 

 

3.4.2.3 Les infrastructures 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 19 installations de traitement sont recensées. Les principales usines de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  

 

En termes de fonctionnement, le ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ 
79,9% en 2014, soit légèrement au-dessus de la moyenne nationale (77%ύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мΣуф ƳоκƪƳκƧ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ nationale de 0.4 m3/km/j 
ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ¦D9 ŘŜ [ƻǳŘǳƴ .ŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ƘƻǳŀǊǎ ŀŦŦƛŎƘŜnt un ILP médiocre 
ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ оΣн ƳоκƪƳκƧ Ŝǘ тΣр ƳоκƪƳκƧΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ¦D9 ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ 
un indicateur Bon ou Acceptable. Il est à noter que la majorité des UGE du SAGE sont de type « Rural ». 
LŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣсн҈Σ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ 
moyenne nationale de 2014 qui se situe à hauteur de 0,11%. Il reste cependant inférieur à la 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ м҈ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

3.4.2.4 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ 
ƴƻǊƳŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀutant plus simple et à moindre coût 
que les eaux brutes sont de bonnes qualités. La directive 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine constitue le cadre réglementaire européen en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ La qualité des eaux brutes ainsi que celles distribuées est contrôlée par les 
Agences Régionales de Santé (ARS) mais également par les exploitants des unités de production et de 
traitement. À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ :  

 

Č Bactériologie : la qualité bactériologique est jugée excellente ; 
Č Nitrates : les UDI présentent une eau distribuée dont la teneur moyenne en nitrates est 

inférieure au 50 mg/L (plusieurs UDI présentent même des concentrations moyennes inférieures 
Ł м ƳƎκ[ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ƻǴ ǎΩƻǇŝre 
ǳƴŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΦ [Ŝǎ н ¦5L Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ Řǳ ±ŀƭ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ όtŀȅǎ ¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎ Ŝǘ 
Seneuil) ainsi que la ville de Thouars présentent une concentration moyenne en nitrates dans les 
eaux distribuées aux alentours de 35 mg/L. 

Č Pesticides : peu ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎƻƴǘ 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ {ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞs :  

o Un léger dépassement (0.19 µg/L) de métolachlore (désherbant interdit depuis 2003) 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩusine du Cébron ; 
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o [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩI!t όIȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎύ ŘǳŜ ŀǳ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ Řǳ 
revêtement intérieur ou des joints de canalisations sur les communes de Moncontour 
et St Jean de Sauves ; 

o Quelques traces de déséthylatrazine, produit de dégrŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ όƘŜǊōƛŎƛŘŜ 
interdit depuis 2003), de Bentazone (herbicide) et de Métamitrone (herbicide) toutes 
inférieures à la norme de 0.1 µg/L à la station de Fontaine de Son. 

 

3.4.2.5 Protection des captages 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ƭŀ mise en place des périmètres de protection (immédiat, 
rapproché et éloigné) est obligatoire pour tous les prélèvements existants à la date de publication de la 
ƭƻƛ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфсп Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ Ce périmètre vise à 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ 
consommation humaine. Ils sont rendus officiels par Déclaration ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ  

 

3.4.2.6 La lutte contre les pollutions diffuses 

 

Pour lutter contre les pollutions diffuses, une liste de captages dit prioritaires a été établie au niveau 
national et inscrits dans les SDAGE. Dès 2012, 500 captages parmi les plus menacés ont été identifiés à la 
ǎǳƛǘŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘǘe liste a été complétée par 500 nouveaux captages en 2013 à 
la suite des conférences environnementales. Les SDAGE comprennent également une liste de captages 
dits sensibles, caractérisés par une concentration en nitrates supérieure à 40 mg/L et une concentration 
en pesticides supérieure à 0,08 µg/L. Sur le territoire, 7 captages prioritaires et 1 captage sensible sont 
identifiés.  

 

INSEE Libellé Commune bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Captages 
Prioritaires 

Captages 
Sensibles 

Nb 
forages 

Programme 

Re Sources 
(Programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ 

49215 MONTREUIL-BELLAY LA FONTAINE BOURREAU 1  1  

79089 CHILLOU SENEUIL 1  1 X 

79156 LOUIN LE CEBRON 1  1 X 

79203 PAS-DE-JEU LES GRANDS CHAMPS 1  3 X 

79260 ST JOUIN DE MARNES LES LUTINEAUX 1  3 X 

79321 TAIZE LIGAINE 1  2 X 

86229 SAINT LEGER DE MONTBRILLAIS LA FONTAINE DU SON 1  2 x 

79007 ALLONNE LA CADORIE (*)  1 1 En projet 

(*) Cause du classement : Pesticides 

Tableau 5 : Captages prioritaires et sensibles du SDAGE 

 

Pour les captages prioritaires, le SDAGE demande que soient délimitées ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŞ pour mettre en place des actions préventives et/ou correctives 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
ŎƭŀǎǎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ {!D9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ Ŧƻrme de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, dont certains sont des contrats dits « Re-Sources ».   
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Le programme « Re-Sources η Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne et Adour Garonne, visant la reconquête et la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

" ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ procédure ZPAAC (zone ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ) est en 
cours sur le captage des Lutineaux en raison des concentrations en nitrates très élevées et qui ne 
baissent pas (fortes variations annuelles) malgré les programmations actuelles. 

 

3.4.3 Assainissement collectif 

 

3.4.3.1 Organisation 

 

L'organisation des services de collecte et de traitement des eaux usées et pluviales relève des communes 
et de leurs groupements. Le périmètre compte 17 collectivités compétentes en matière 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řƻƴǘ у ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ф communes. Ces collectivités gèrent 
l'assainissement collectif à travers un parc de мпр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ rejetant les eaux usées traitées 
dans le périmètre. 

 

Maître d'ouvrage Capacité nominale en EH Nb STEU 

Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais 81 487 31 

Communauté de Communes du Thouarsais 46 983 21 

Communauté de Communes de Parthenais - Gâtine 45 005 9 

Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire 44 983 20 

Eaux de Vienne - SIVEER 41 393 16 

Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine 8 265 16 

Communauté de Communes Airvaudais - Val du Thouet 7 245 8 

Agglomération du Choletais 1 663 3 

Communes (9) 4 182 10 

Non précisé 1 465 11 

Total général 282 671 145 

Tableau 6 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 2020 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ όнф҈ύ ŘŜ 
la capacité de traitement avec notamment, la station de Rhéas à Bressuire (60 000EH). La Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀǳƳǳǊ [ƻƛǊŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/ƘŀŎŞ ; Montreuil-Bellay), la Communauté de 
Communes Parthenay ς Gâtine (Parthenay), la Communauté de Commune du Thouarsais (Thouars Saint 
verge) et le SIVEER (Loudun ; Mirebeau) gèrent également des stations dont la capacité excède 10 000 
EH. 

 

3.4.3.2 Fonctionnement et conformité 

 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ directive 
européenne du 21 mai 1991 relative aux eaux résiduaires urbaines (dites DERU). Cette directive impose 
aux Etats membres la collecte et le traitement des eaux usées des agglomérations, afin de protéger les 
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milieux aquatiques contre les rejets des eaux urbaines résiduaires. Elle fixe, selon la taille de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳération et la sensibilité du milieu dans lequel elle rejette ses effluents, un niveau de traitement 
et un échéancier à respecter pour être conforme à cette directive : 

Č le 31 décembre 1998 pour les agglomérations de plus de 10 000 équivalents-habitants (EH) 
rejetant dans une zone définie sensible (collecte et traitement plus rigoureux) ; 

Č le 31 décembre 2 000 pour les agglomérations comptant plus de 15 000 EH ; 
Č le 31 décembre 2005 pour les rejets des agglomérations entre 10 000 et 15 000 EH, ainsi que 

ceux dans les eaux douces ou les estuaires, des villes comptant entre 2 000 et 10 000 EH. 

 

Ces obligations sont inscrites dans le Code Général des Collectivités Territoriales (articles R.2224-6 et 
R.2224-10 à R.2224-17 relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées) et l'arrêté du 21 juillet 2015 
relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à 
l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 

 

3.4.3.3 Réseau de collecte 

 

58% des systèmes d'assainissement disposent de réseaux de collecte séparatifs. Néanmoins les 19 
réseaux de collecte de types mixte (séparatif et unitaire) collectent 188 700 EH, soit 66% de la capacité 
nominale de traitement. A noter que 27 sont de type unitaire, dont la station de Mirebeau (15 000EH). 
Plus le pourcentage de type unitaire est important et plus les risques liés aux apports d'eaux parasites et 
donc de dysfonctionnement des ouvrages de traitements augmentent.  

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de collecter les eaux 
urbaines résiduaires pour les acheminer vers un système de traitement des eaux usées ou un point de 
rejet final. ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǎƛ ƻƴ ƴŜ Ŏƻƴstate 
ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł р҈ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мо ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
supérieures à 2000 EH. Aucune ne présente de non-conformité. 

 

3.4.3.4 {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

мпр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ нлнм sur le périmètre. Parmi celles-ci, 16 ne 
ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾŀŎǳŜǊ 
leurs effluents dans le sol. 

 

La capacité totale de traitement est d'environ 282 671 équivalents habitants (EH). La capacité 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ 1 949 EH. Le parc est 
principalement composé de stations de capacité inférieure à 2 000 EH (91% des ouvrages). 13 stations 
ont une capacité supérieure à 2000 EH. Elles représentent 79% de la capacité totale de traitement. Leurs 
caractéristiques principales sont présentées dans le tableau ci-dessous.  
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{ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Capacité nominale 
en Kg de DBO5 

Capacité nominale 
en EH 

Débit entrant en m3/j 

BRESSUIRE RHEAS 3 600 60 000 5 733 

PARTHENAY POMPAIRAIN 2 550 42 500 7 483 

THOUARS SAINTE-VERGE 2 100 35 000 3 323 

CHACE 965 16 083 436 

MIREBEAU 900 15 000 540 

MONTREUIL- BELLAY PRESLE 780 13 000 259 

LOUDUN BOURG 720 12 000 1 726 

LES TROIS-MOUTIERS CENTER PARCS 480 8 000 689 

MONTREUIL-BELLAY DURANDIERE 450 7 500 313 

NUEIL LES AUBIERS 351 5 850 913 

AIRVAULT LE PRE NEUF 276 4 600 294 

SAINT-VARENT LE RUISSEAU 150 2 500 265 

SECONDIGNY LES EFFRES 120 2 000 328 

Total général 13 442 22 4033 22 302 

Tableau 7 : /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нллл 9I 

 

Les filières de traitement se distribuent principalement en boues activées (25% des ouvrages), Filtres 
plantés (28%) et Lagunage (26%). [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
(86% de la capacité nominale). Cependant, au cours des dix dernières années, il est observé une 
certaine dynamique du type Filtres plantés de roseaux. Le parc est vieillissant avec 38% de stations 
ayant plus de 30 ans et 56% ayant plus de 20 ans. 

 

3.4.3.5 Fonctionnement  

 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce paragraphe, reflètent le fonctionnement des stations 
pour l'année 2013. Des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. Les rendements moyens à l'échelle 
du SAGE sont plutôt bons avec des ratios d'élimination supérieurs à 85% pour les principaux paramètres 
(DBO5, DCO et MES). Les traitements spécifiques de l'azote et du phosphore affichent également des 
rendements élevés avec 76% ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ YƧŜƭŘŀƘƭ Ŝǘ рм҈ pour le phosphore total. 

 

 Flux brut  

(kg/jour) 

Rendement 
Moyen (%) 

Flux net rejeté 
(kg/jour) 

Demande Biochimique en oxygène 5 jours (DBO5) 6527,6 95% 126,2 

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 17465,1 87% 1112,9 

Matières en suspension (MES) 7713,0 89% 307,2 

Azote Global (NGL) 1775,5 60% 259,8 

Azote Kjeldahl (NTK) 1567,6 76% 134,7 

Phosphore total (Ptot) 216,1 51% 43,7 

Tableau 8 : wŜƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ  
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Les rendements épuratoires des stations de plus de 2000 EH sont globalement bons avec des ratios 
oscillant en moyenne entre 85% pour le phosphore et 99% pour la DBO5. Les stations des Aubiers, de 
Saint Varent et de Secondigny se démarquent par des rendements épuratoires nettement plus faibles 
sur les paramètres azote global et phosphore. On notera toutefois que pour les deux dernières citées, 
ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ όŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ ƻǳ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όŘŞǇƘƻǎǇƘŀǘŀǘƛƻƴύ ƴΩŜȄƛǎǘŜΦ La 
majorité des stations supérieures à 2 000EH est bien dimensionnée en termes de pollution. Aucune 
station ne présente de surcharge organique et hydraulique. 

 

Pour les ouvrages de moins de 2000 EH, des dysfonctionnements (rendements épuratoires très faibles, 
voire nuls) sont observés sur une vingtaine de stations. Pour certaines, ces dysfonctionnements sont 
induits par des apports hydǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ŘΩ9ǘǳǎǎƻƴΣ Ŝǘ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜ 
la Fourgereuse). Concernant le dimensionnement des ouvrages, 19 ouvrages fonctionnent avec des 
charges entrantes supérieures à leur capacité de traitement. 

 

3.4.3.6 Rejets par sous-bassins 

 

Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
domestiques urbains (50%). Pour le flux de phosphore total, le sous-bassin du Thouet médian est le 
principal contributeur avec un flux équivalent à 29% du flux total du SAGE. Le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ 
est également fortement contributeur avec 28% de flux déversés. Les 3 stations ayant les plus fortes 
capacités épuratoires (Parthenay, Bressuire et Thouars restent les principales sources de rejets à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /Ŝǎ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł : 

Č 38% du flux total du SAGE en DBO5 ; 
Č 47% du flux total du SAGE en DCO ; 
Č 43% du flux total du SAGE en MES ; 
Č 28% du flux total du SAGE en NGL (azote total) ; 
Č 27% du flux total du SAGE en NTK (azote réduit) ; 
Č 38% du flux total du SAGE en Phosphore total. 

 

3.4.3.7 Conformité ERU 

 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59w¦Σ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Υ  

Č ǎƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎibilité du milieu récepteur ; 

Č Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǎƛ ƭŜǎ 
performances annuelles sont conformes aux exigences de la directive pour cette année. 

 

Conformité ERU 2019 Conformité en équipement Conformité en performance 

Non 11 4 

Oui 134 129 

Inconnu 0 12 

TOTAL 145 145 

Tableau 9 : Conformité ERU des ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻn en 2021 
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En 2021 sur les 145 stations qui rejettent dans le périmètre du SAGE, 11 stations présentent une non-
conformité en équipement et 4 stations présentent une non-conformité en performance.  

 

3.4.4 Assainissement non collectif 

 

LϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜƭŝǾŜ des communes et 
de leurs groupements. [Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ т ƳŀǊǎ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф Ŝǘ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ 
2012, entrés en vigueur au 1er juillet 2012 ont révisé la réglementation applicable aux installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Ils visent également à préciser les missions des services publics 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
collective à une autre. Les installations sont maintenant classées en 3 grands groupes de priorité :  

Č ǇǊƛƻǊƛǘŞ м Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ п ŀƴǎ ; 
Č priorité 2 : installation non conforme mais sans délai obligatoire de réalisation des travaux ; 
Č priorité 3 : installation conforme ; 

 

Des données ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ avaient été collectées lors du diagnostic du SAGE. Sur les 22 845 
installations recensées όур҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ {!D9 Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜύ, 18 403 ŀǾŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ 
de contrôle (soit 81%) : 

Č 27% (4929 installations) ont été classées en priorité 3 ; 
Č 48% (8876 installations) ont été classées en priorité 2 ; 
Č 25% (4598 installations) ont été classées en priorité 1 ; 

 

Les ¾ des installations du périmètre ne présentaient pas de dysfonctionnements majeurs. Cependant, 
les ouvrages classés en priorité 2 nécessitaient en cas de vente du logement ou à moyen terme des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩ!b/ ŀǾŀƛǘ 
été réalisée. Elle précisait que les apports nets au milieu de l'ANC étaient relativement faibles et 
restaient bien en dessous des rejets de l'assainissement collectif et industriel.  

 

3.4.5 Agriculture 

 

3.4.5.1 Exploitation 

 

Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur le 
ReceƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴ όнлмлύΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлнл ǎƻƴǘ 
toujours en cours. La collecte des informations est organisée entre le 1er octobre 2020 et le 30 avril 
2021. 

 

En 2010, le bassin comptait 3 893 exploitations agricoles. 9ƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs 
a fortement diminué (-30%) et un regroupement des exploitations soit par rachat de la structure en 
exploitation individuelle, soit par adhésion de celle-ci à une société agricole était observé. Ainsi, le 
nombre de petites et moyennes exploitations (< 100 ha) diminuait fortement (-30 % à -44 % entre 2000 
et 2010) au profit des grandes exploitations (> 100 ha) qui ont vu leur nombre considérablement 
augmenter (+ 113 % pour les exploitations de 200 ha et plus).  
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3.4.5.2 Orientations techniques 

 

En 2010, les exploitations étaient orientées vers 5 catégories principales.  

Č 26 % : Céréales et oléprotéagineux (18 % en 2000) ; 
Č 15 % : Ovins et caprins (17 % en 2000) ; 
Č 12 % : Bovins viande (11 % en 2000) ; 
Č 11 % : Polyculture, polyélevage (15 % en 2000) ; 
Č 8 % : Viticulture (12 % en 2000). 

 

 
Figure 10 : Orientations technico économiques des exploitations agricoles 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ όпт ҈ύ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Technico-Economiques 
des exploitations du bassin : Bovins lait, Bovins viande, Bovins mixte, Ovins et Caprins, Autres 
herbivores, Autres élevage hors sol, Élevages porcins, Élevages avicoles, Exploitations avec diverses 
combinaisons de granivores. 

 

Les activités de culture représentent 30 % des exploitations, en augmentation de 8 % par rapport à 
2000 : Céréalicultures et oléprotéagineux et autres grandes cultures. Les exploitations ayant un/ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όtƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-polyélevage) représentent 11 % des orientations 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ όу ҈ύ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ п ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΦ  

 

3.4.5.3 SAU & cultures 

 

En 2010, la SAU du bassin était de 259 688 ha en baisse de 4% entre 2000 et 2010 (265 486 ha en 2000). 
Les variations de la SAU par sous-bassin sont relativement faibles à part pour les sous-bassins de la Dive 
amont et du Thouet aval. Au niveau des sous-bassins, on peut dégager deux grandes zones de culture : 
une zone de prairie en rive gauche du Thouet et une zone céréalière en rive droite. Cette répartition 
particulière est principalement due à la géologie et la climatologie de chacun de ces secteurs : 

 

Č Ł ƭΩƻǳŜǎǘ une région vallonnée, humide, avec un potentiel agronomique moyen à faible, propice 
Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ systèmes prairiaux ; 
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Č Ł ƭΩŜǎǘ un secteur de plaine, avec des terres à potentiels agronomiques plus fort et adaptées à la 
culture céréalière. 

 

En termes de cultures, les prairies et céréales à pailles occupent chacune près du 1/3 du territoire. Le 
maïs (grain et ensilage) et les oléoprotéagineux représentent les autres surfaces majoritaires du bassin. 
Les prairies se retrouvent majoritairement en rive gauche du Thouet όƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ !ƳƻƴǘΣ ƭŜ 
Thouaret et le Cébron). Entre 2008 et 2012, les surfaces sont restées stables (+ 1,5 %). Les prairies 
rendent de nombreux services qui répondent à des enjeux de natures économique, culturelle et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

3.4.5.4 Elevage 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ importante sur le bassin et plusieurs catŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
(304 748 Unités Gros Bétail). Entre 2000 et 2010, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ.  

 

 
Figure 11 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ¦D. ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

 

Au niveau des effectifs, une diminution significative des élevages ovins et cunicoles est observée sur la 
période 2000-нлмлΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝǘ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл Ł нр ҈Φ 
Pour les bovins et les porcins, les effectifǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les activités 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ уф҈ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ όпр ҈ύΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ !Ƴƻƴǘ όмт ҈ύ Ŝǘ du 
Thouaret (14 %). [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻǳǎ-bassin où les productions bovines et volailles prédominent.  

 

[Ŝ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦D. ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de chaque sous-bassin et donc la capacité à valoriser les effluents produits. Le chargement, pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ нлмлΣ Ŝǎǘ ŘŜ мΣнп ¦D. κ ƘŀΦ Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ 
Thouaret, du Thouet Amont et du Cébron présentent les chargements les plus élevés (supérieur à 1). 

 

Concernant les ICPE, seuls les élevages bovins, porcins et volailles ont été recensés (151 installations). 
[Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩ¦D. ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎƻǳǎ-bassin. 
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3.4.6 Industrie 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƛŎƛ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлмо Ŝǘ 
que des modifications peuvent avoir eu lieu depuis. 

 

Au total, 371 industries présentes sur les communes du territoire du SAGE sont soumises à un régime 
ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ L/t9Φ Selon la loi du 19 juillet 1976, toutes « les usines, ateliers, 
dépôts, chantiers, carrières et d'une manière générale les installations exploitées ou détenues par une 
personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments » sont considérées comme des Installations Classées pour la 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La distribution géographique des activités industrielles se densifie d'amont en aval avec de fortes 
concentrations autour de l'agglomération de Saumur et de Montreuil-Bellay (Zone industrielle du 
Méron). Les activités industrielles se retrouvent à proximité des grandes villes du bassin en Deux-Sèvres 
(Parthenay, Thouars, Bressuire). Elle est très marginale pour la partie Vienne. Parmi les 79 ICPE 
ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ l'activité la plus représentée est l'agroalimentaire. Viennent 
ensuite la viticulture et la métallurgie.  

 

 
Figure 12 : {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ soumises à la redevance « rejet » (source : AELB, 2013) 

 

Sur les 79 industries redevables, 71 rejettent leurs effluents sur le territoire :  

Č ну ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /Ŝǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇoser d'ouvrage de traitement interne qui traite l'effluent avant de déverser 
dans le réseau domestique ; 

Č 31 ne sont pas raccordes au réseau collectif et rejettent, après traitement, directement dans le 
milieu ; 

Č 12 dont le rejet est partiellement raccordé. 

 

La part rejetée au milieu après épuration reste significative pour les paramètres matière inhibitrice (42% 
du flux bruts), sels (100% du flux brut), AOX ς halogène organique adsorbable (75% du flux brut) et 
ƭΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ όпм҈ Řǳ ŦƭǳȄ ōǊǳǘύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎe les flux de matière organique (DBO5, DCO), matières en 
suspension (MES), azote réduit, phosphore et METOX semblent plutôt bien maitrisés. Sur le périmètre, 
les industries qui génèrent les flux les plus importants sont ETS Bossard et CIE, Anett un SARL, Marie 
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Surgelés SAS, Laboratoire Science et nature lsn SAS, Terra Lacta SCA et Unibéton SAS. A noter les rejets 
ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ DŀƭƭƛŀƴŎŜ Ł Nueil-les-Aubiers. 

 

Les flux bruts de pollution les plus importants en maǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5.hр ϧ 5/hύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ a9{ ǎƻƴǘ 
produits sur le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ. Néanmoins, les flux les plus importants rejetés au milieu se 
retrouvent principalement sur le bassin du Thouet médian (hormis pour les AOX). A lui seul, ce bassin 
rassemble Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƴŜǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 5.hр Ŝǘ 5/h Ŝǘ 
la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǎŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ  

 

3.4.7 Tourisme 

 

De nombreuses ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ sont présententes sur le bassin.  

 

Deux clubs de canoë kayak fréquentent le bassin du Thouet : le club de canoë Kayak de Montreuil-Bellay 
et le club de canoë kayak de Thouars. Ces 2 clubs pratiquent leur activité principalement sur le Thouet et 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΦ " {ŀǳƳǳǊΣ ƭŜ ǇƾƭŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀǳƳǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭŀ 
retenue du Cébron, le club Eole 79 propose des activités autour de la voile (optimist, catamaran, planche 
à voile). 

 

En termes de baignade, le Ministère de la Santé recense un site en milieu naturel sur le bassin, la base 
de loisirs de Moncontour - tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

 

Concernant la pêche, il existe 28 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
(AAPPMA) sur le territoire. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques (CPMA) et à la détention du droit de pêche. Les AAPPMA et les 
Fédérations qui les regroupent louent ou acquièrent ce droit pour permettre aux pêcheurs ayant adhéré 
de pratiquer dans les lots de l'association où la pêche est autorisée par la réglementation. Chaque 
!!tta! Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ 
par la fédération départementale. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ circuit de randonnée sous toutes ses formes est plutôt bien développée : pédestre, 
équestre, VTT, cyclotourisme, petite et grande randonnée. Ces circuits longeant pour certains les cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ valorisation du milieu naturel et la sensibilisation du grand public par la 
mise en place de panneaux informatifs. Différents sentiers de Grandes Randonnées (GR) et de Grandes 
Randonnées de pays (GRP) sont identifiés : GR3, GR 36, GR 364, GRP du Thouet et GRP des Marches de 
DŃǘƛƴŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǾŞƭƻ ζ [Ŝ ¢ƘƻǳŜǘ Ł ǾŞƭƻ η ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ǎǳǊ 
ses 152 km en Deux-Sèvres et Maine-et-Loire. Associées à cet itinéraire, il existe des boucles annexes sur 
les différents bassins des principaux affluents du Thouet (Argenton, Cébron, Dive). 

 

3.5 Milieux aquatiques  

 

3.5.1 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ étaient 
initialement assurés 5 syndicats de rivières et 2 Communautés ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
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Č ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ {ŀǳƳǳǊ [ƻƛǊŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ η ; 
Č ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ ; 
Č le Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet (SMVT) ; 
Č le Syndicat Intercommunal du Bassin du Thouaret (SIBT) ; 
Č le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Vallée de la Dive ; 
Č ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻǎǎŜ ; 
Č ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řu canal de la Dive du nord ; 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǾƻƭǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Métropoles (MAPTAM) qui attribue aux EPCI à fiscalité propre la compétence GEMAPI au 1er janvier 
2018. Cette compétence peut être transférée ou déléguée à des groupements de collectivités et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύ ƻǳ Ł ŘŜǎ 
Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB). La compétence GEMAPI comprend les missions 
suivantes : 

Č ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ; 
Č ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ƭŀŎ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŝǎ ; 
Č la défense contre les inondations et contre la mer ; 
Č la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines. 

 

A ce titre, la CLE a engagé en 2016 une étude de préfiguration de la GEMAPI sur son territoire de 
manière à organiser la compétence GEMAPI et garantir le portage du SAGE en phase de mise en ǆǳǾǊŜ.  

Une procédure de fusion des syndicats existants pour créer une structure de bassin devrait voir le jour et 
ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴce GEMAPI et le portage du SAGE. La couverture de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ 
extension du périmètre du syndicat fusionné sur les territoires non couverts par un syndicat actuel. 

 

Leǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ des Contrats 
Territoriaux volet Milieux Aquatiques. Proposés par l'Agence de l'Eau, ces contrats territoriaux sont des 
outils permettant de mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ 
d'ouvrage établit un programme de restauration et d'entretien. Le territoire du SAGE Thouet est 
concerné 4 CT volet milieux aquatiques (carte 12) : Thouet (2017-2021), Argenton (2018-2022), 
Thouaret (2020-2022) et Dive (2020-2022).  

 

3.5.2 Les têtes de bassin versant 

 

Les têtes de bassin versant constituent des lieux privilégiés dans le ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 
contribuent à la régularisation des régimes hydrologiques Ŝǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
biodiversité avec une faunŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǾƻƛǊŜ 
communautaire Υ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ /ƘŀōƻǘΣ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊΣ ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎΣ Χ tŀǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭΣ Ŝƴ quantité et qualité, et 
de la biodiversité.  

 

Le SDAGE prévoit que les SAGE intègrent un inventaire des zones de têtes de bassin, une analyse de 
leurs caractéristiques, notamment écologiques et hydrologiques et définissent des objectifs et des 
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principes de gestion adaptés à la préservation et à la restauration de leur qualité. Un travail de 
localisation et de caractérisation des têtes de bassin versant a été initié sur le territoire (carte 10).  

 

3.5.3 Les Zones Humides 

 

Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est 
ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ ό!ǊǘΦ [Φнмм-1 du code de 
l'environnement). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ tourbières, de landes, de prairies et forêts humides, de 
mares ou encore les marais asséchés et mouillés (3% du territoire national). Ces milieux assurent 
différentes fonctions qui sont profitables à la préservation des ressources en eau : 

Č hydrologiques régulation des régimes hydrologiques : rétention des eaux de ruissellement, 
ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΣΧ ; 

Č biogéochimiques : épuration des apports en éléments nutritifs : stockage et dégradations 
biochimiques dans le sol et assimilation par les végétaux ; décantation des apports solidesΣ Χ 

Č biologiques : réservoir biologique : ces espaces naturels accueillent de nombreuses espèces 
végétales et animales remarquablesΣ Χ 

Č socio-économiques : pâtǳǊŀƎŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ Χ 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞ (carte 15). Depuis 2013, plusieurs 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
révision ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ мс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΦ Cette 
méthodologie permet :  

 

Č IƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du bassin ; 
Č !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎύ ; 
Č 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύΦ 

 

En 2021, 91 inventaires ZH ont été réalisés, représentant 54% des communes du SAGE. Les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ 
et plateaux sous forme de marais et landes humides. 

 

Département Communes SAGE Inventaires ZH en 
cours 

Inventaires validés 
CLE 

Deux -Sèvres 87 0 87 

Vienne 51 20 communes en 
projet 

0 

Maine-et-Loire 31 24 4 

Total 169 24 91 

Tableau 10 : Inventaires de zones humides 
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3.5.4 Espèces patrimoniales et espèces envahissantes 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ 
Habitats/Oiseaux, Liste rouge nationale ou régionale, Convention de Berne, Convention de Bonn, 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǎƘƛƴƎǘƻƴΣ ΧύΦ 

Č Concernant la flore, des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǇƘƛƻƎƭƻǎǎŜ ŘŜǎ !œƻǊŜǎ 
(Ophioglossum azoricum), la Renoncule nodiflore (Ranunculus nodiŦƭƻǊǳǎύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩhǊǇƛƴ ǾŜƭǳ 
(Sedum villosum). Les deux premières possèdent un statut de protection nationale, la troisième 
ayant un statut de protection régionale ;  

 

Č En matière de faune, des mammifères (LoǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜύΣ des amphibiens 
(Triton crêtéΣ ΧύΣ ŘŜǎ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ όÉcrevisse à pattes blanchesΣ Χύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όBrochet, 
Truite, Lamproie de Planer, ChabotΣ !ƴƎǳƛƭƭŜΣ ΧύΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
inféodés aux milieux aquatiques et protégées sont également recensées. Plusieurs sites peuvent 
constituer des zones privilégiées de refuge, de nidification ou de halte migratoire. 

 

Mais, le bassin connaît également un ŜǎǎƻǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ 9ȄƻǘƛǉǳŜǎ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ, tant du point 
de vue des espèces végétales (Élodées, Jussies, Renouées Asiatiques, Ambroisie à feuilles d'armoiseΣ Χύ 
que des espèces animales (Écrevisse américaine, Écrevisse de Louisiane, Ragondin, Rat musqué, Xénope 
lisse, Perche-soleilΣ ΧύΦ 

 

3.5.5 Peuplements piscicoles 

 

Tous les cours d'eau ou portions de cours d'eau du bassin non classés en première catégorie sont classés 
en 2ème catégorie piscicole. Sur le bassin, seule la Dive du Nord et ses affluents en amont de la D 162 
(Moncontour), le Ru de Brie, la Vieille Dive, le fossé courant, et le Gâteau (affluent du Thouet), sont 
classés en 1ère catégorie piscicole.  

 

Le classement de Catégorie Piscicole est un classement juridique des cours d'eau et plans d'eau (article 
L.436-5 du Code de l'Environnement). Les rivières sont ainsi classées en deux catégories piscicoles 
ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Υ 

Č la 1ère catégorie correspond à des eaux dans lesquelles vivent majoritairement des poissons de 
type Salmonidés (Truite, Saumon, etc.) ; 

Č la 2ème catégorie correspond à des eaux qui abritent principalement des populations de type 
Cyprinidés ou intermédiaires (Carpe, Barbeau, Gardon, Brochet, etc.). 

A noter la présence du silure sur le territoire du SAGE. 

 

En termes de gestion piscicole, les PDPG (Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de 
Gestion des ressources piscicoles) de Maine-et-Loire (49), des Deux-Sèvres (79) et de la Vienne (86) ont 
délimité respectivement 13 contextes piscicoles sur le bassin (9 cyprinicoles et 4 salmonicoles). À la suite 
du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛΣ ǎŜƭƻƴ о ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ όƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
dans des conditions satisfaisantes), perturbé (au moins une des fonctionnalités du cycle biologique est 
ǇŜǊǘǳǊōŞŜύ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
contexte). Sur les 13 contextes du périmètre, ŀǳŎǳƴ ƴΩest défini comme étant conforme, 7 sont classés 
comme étant perturbés et 6 comme étant dégradés.   
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3.5.6 Continuité écologique 

 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ нллл ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ continuité écologique, c'est permettre la libre 
circulation des organismes aquatiques et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀōǊƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

[Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
continuité écologique, la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de décembre 2006 a défini un 
dispositif de classement de cours d'eau. Ces nouveaux classements, entrés en vigueur depuis le 10 juillet 
2012Σ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ н ƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜǎ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pouvant 
être classé dans les deux listes) :  

 

Č Liste 1 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en très 
bon état écologique ou identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux comme jouant le rôle de réservoir biologique, nécessaire au maintien ou à l'atteinte du bon 
état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels une protection complète 
des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire, sur 
lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de 
nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique ; 

Č Liste 2 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire 
d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout 
ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant sans que puisse 
être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production 
d'énergie. S'agissant plus particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la gestion et 
l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités prévues pour l'accomplissement 
des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs et au transport suffisant 
des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la destruction de 
ces ouvrages ; 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ н ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ (carte 8). {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н 
appartiennent également à la liste 1. [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ À ce jour, le Référentiel 
ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ;ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύΣ ǉǳƛ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ existantes tout en étant mis à jour par les 
services de ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, inventorie près de 1 042 ouvrages sur le bassin du 
Thouet. Cette fragmentation est identifiée dans bon nombre de cas comme un facteur de risque de non 
atteinte du bon état des eaux.  
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Figure 13 : ¢ȅǇŜ ŘΩhōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

 

Il est important de relever que selon le ROE +50% ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 
à des seuils en rivière et 18% sont des barrages en remblais. !ǳŎǳƴ ǳǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ пнн ƻǳǾǊŀƎŜǎ όҌпл҈ύ Ŝǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜ όнс҈ 
inférieur à 50 cm).  

 

Pour rappel, le {5!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ {!D9 ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de fixer des 
objectifs chiffrés et datés pour la réduction de ce taux. Cette valeur se définie comme le rapport entre la 
somme des hauteurs de chutes artificielles créées en étiage par les obstacles transversaux et le dénivelé 
ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

3.5.7 Réservoirs biologiques et axes migrateurs 

 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ζ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ de phytoplanctons, de macrophytes et de phytobenthos, de faune benthique 
ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ ƻǳ ŘΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant ». [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛère, de fournisseurs 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 
(circulaire DCE 2008/25 du 6 février 2008). 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne identifie, sur le bassin du Thouet, les réservoirs biologiques suivants (carte 11) : 

Č [Ŝ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ¢ŀƭƭǳŘ ; 
Č [ŀ ±ƛŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ; 
Č [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ bueil-sur-Argent (commune Nueil-les-

Aubiers) ;  
Č [Ŝ DŃǘŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ; 
Č [ŀ 5ƛǾŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǎ-de-Jeu ; 
Č [ŀ .ǊƛŀƴŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜc la Dive ; 
Č [ŀ tŜǘƛǘŜ aŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

 

9ƴŦƛƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans lesquels une protection complète des poissons 
migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée est nécessaire sont : 

Č Le Thouet de la confluence avec la Loire à la confluence avec le Gâteau ; 
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Č [Ω!ǊƎŜƴǘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ Ł ƭa confluence avec la Madoire ; 
Č La Dive du Nord de la confluence avec le Thouet à la confluence avec la Briande. 

 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ 

 

3.5.8 [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭƛōǊŜ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
naturelle ou anthropique, de profondeur variable. Ils peuvent posséder des caractéristiques de 
stratification thermique. [Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières ou carrières. En fonction de leurs 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
aussi bien positifs (biodiversité, autoépuration, Χ) que négatifs (entrave à la continuité, eutrophisation, 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ Χ) sur la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau, et 
sur le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ du fait des caractéristiques 
géologiques observables, notamment sur la partie ouest du bassin (Massif armoricain). À ce jour, les 
ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜƴǘ plus de 7 ллл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ (carte 9). Cependant, au couǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŀ Ŝǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
diverse, dont beaucoup ne sont pas répertoriés. 

 

3.6 Espaces protégés et remarquables 

 

3.6.1 Principaux zonages règlementaires 

 

3.6.1.1 Réseau Natura 2000 

 

Natura 2000 désigne un réseau européen de sites, désignés en application des Directives « Oiseaux » (2 
avril 1979) et « Habitats » (21 mai 1992), dans un objectif de maintien de la biodiversité et de lutte 
contre la disparition des milieux et des espèces. Ces sites sont désignés selon des critères scientifiques 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5ƻŎƻōύ ŘŞfinit à terme, pour chaque site, les orientations et 
les mesures de gestion et de conservation des habitats et des espèces, les modalités de leur mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ Le périmètre est concerné par 8 sites Natura 
2000 dont (carte 11) : 

Č 4 au nom de la Directive « Oiseaux » : ZPS Champagne de Méron ; ½t{ tƭŀƛƴŜ ŘΩhƛǊƻƴ-Thénezay ; 
ZPS Plaines du Mirebalais et du Neuvillois et ZPS Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à 
Montsoreau ; 

Č 4 au nom de la Directive « Habitats, Faune, Flore » : ½{/ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ; ZSC Bassin du 
Thouet amont ; ZSC Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau et SIC Cave de Billard. 
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À noter que :  

Č LŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ sont des sites Natura 2000 « 
Rivières », qui présentent donc des enjeux particuliers sur le SAGE.  

Č Le périmètre du site Natura 2000 de Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ нлннΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎialisation englobera désormais 
la vallée du Thouet en Maine-et-Loire ; 

 

3.6.1.2 Réserve naturelle 

 

Une réserve naturelle nationale (RNN) est un espace protégé, par décret, au titre des articles L. 332-1 et 
suivants et R.332-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le décret de classement soumet à un 
régime particulier voire interdit toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ ¦ƴŜ 
RNN doit şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique. Il existe une réserve naturelle sur le périmètre : La Réserve Naturelle Nationale du Toarcien. 

 

3.6.1.3 Arrêté de Protection de Biotope 

 

Un territoire soumis à un APPB est un espace où sont fixées des mesures de conservation des biotopes 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-1 et suivants et R411-
мр Ł мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǘituée par un arrêté préfectoral 
ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł 
favoriser la conservation des biotopes. Le bassin du Thouet est concerné par 3 APPB : « Retenue du 
Cébron » ; « Marais de Distré » et « Cavite Souterraine de La Cave Billard à Vaudelnay » (carte 11). 

 

3.6.1.4 Sites classés et Sites inscrits 

 

Les sites inscrits et les sites classés sont définis au titre des articles L.341-1 et suivants du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ мфол ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
aux sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». Les sites concernés sont des lieux dont le 
caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national. Comme pour les monuments 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
classement, qui peuvent être le cŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŎǊŞŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 12 sites classés et 21 sites inscrits. 

 

3.6.1.5 Parc Naturel Régional 

 

Les parcs naturels régionaux (PNR) ont été créés par décret du 1er mars 1967 pour donner des outils 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-м Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ 
élaboréŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
orientations de protection et de développement de son territoire pour douze ans. Le bassin est concerné 
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par le parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine ainsi que le projet de parc naturel régional de Gâtine 
Poitevine (carte 11). 

 

3.6.2 Espaces sous maîtrise foncière 

 

3.6.2.1 Conservatoire Régional des Espaces Naturels 

 

[Ŝǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ό/w9bύ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
présentant un fort potentiel écologique. La surface maitrisée leur est confiée par leur statut de 
propriétaire (acquisition de terrains) ou par un bail emphytéotique de très longue durée qui leur confère 
un droit réel sur le terrain donné à bail. Sur le bassin, les CREN interviennent sur les sites suivants :  

Č Vallée du Gâteau ; 
Č Plaine De La Grimaudiere ; 
Č [ŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŜŀǳ ; 
Č Blanchères de Viennay ; 
Č Falunières de Moulin-Pochas ; 
Č Grifférus ; 
Č Carrière de Sous les Monts ; 
Č /ƾǘŜŀǳ ŘΩ!ǾŀƛƭƭŜǎ-Thouarsais. 

 

3.6.2.2 Espaces Naturels Sensibles 

 

Les espaces naturels sensibles (ENS) des départements sont un outil de protection des espaces naturels, 
par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. 
Sur le bassin du Thouet, 34 Espaces Naturels Sensibles ont été identifiés, dont la moitié intègre des 
habitats à caractère humide : zones humides, lacs, étangs, mares, prairies humides, anciennes carrières, 
ŘƻǳǾŜǎΣ Χ 

 

3.6.3 tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

 

3.6.3.1 ZNIEFF type 1 & 2 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎΦ [Ŝǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ½bL9CC ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
articles L.310-1 et L.411-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Č Les ZNIEFF de type L ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ 
européenne. Les habitats et/ou espèces signalés par la ZNIEFF font souvent, mais pas 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ; 

Č Les ZNIEFF de type II concernent des ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 
potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure plusieurs zones de type I ponctuelles 
et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une 
cohérence écologique et paysagère. 
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Il existe sur le périmètre du SAGE Thouet 76 ZNIEFF de type I et 13 ZNIEFF de type II. 

 

3.6.3.2 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

 

De la même manière que les ZNIEFF, les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont 
ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛve « Oiseaux » du 2 avril 1979. Elles ont servi de base au 
classement des Zones de Protection Spéciale (ZPS) du réseau Natura 2000. Elles doivent être prises en 
ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ½bL9CCΣ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ Le bassin versant du Thouet est 
concerné par les ZICO suivantes : 

Č ZICO n° PC11 « Plaines de Saint-Wƻǳƛƴ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛǎ-les-Jumeaux » 
Č ZICO n° PC16 « Plaines de Mirebeau et de Neuville » 
Č ZICO n° PC19 « Plaine de Saint Jean de Sauves » 

 

3.6.4 Patrimoine paysager 

 

En termes paysager, 3 grands ensembles paysagers très liés à la topographie se distinguent : 

Č [ŀ ȊƻƴŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ, sur les roches granitiques et 
métamorphiques, où les petites parcelles de prairie dominent : La Gâtine de Parthenay, Le 
Bocage Bressuirais, les Contreforts de la Gâtine et les bocages vendéens et maugeois ; 

Č [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ, où les parcelles de 
grandes dimensions sont dominantes : Les plaines de Neuville, Moncontour et Thouars : 

Č Le plateau vallonné et boisé sur des sols plus profonds. Ils conviennent aussi bien à la culture 
ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ [Ŝ ±ƛƎƴƻōƭŜ Řǳ Iŀǳǘ tƻƛǘƻǳΣ [Ŝ ±ƛƎƴƻōƭŜ {ŀǳƳǳǊƻƛǎΣ 
ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƴƧƻǳ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řǳ ¢ǳŦŦŜau. 

 

3.6.5 wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

3.6.5.1 Principes généraux 

 

La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007, dite directive « inondation », est une des composantes du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
TranspoǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
patrimoine environnemental et culturel et à conduire à une politique homogène et partagée des risques 
nécessaire à la priorisation des actions.  

 

Adossé au SDAGE Loire-Bretagne, le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ pour la période 
2022-2027 a été approuvé le 15 mars 2022. Il vise à formaliser la politique de gestion des inondations à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ tDwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 : le TRI Angers-Authion-
Saumur. /Ŝ ¢wL ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
la Loire, de la Vienne et de la Maine. 
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3.6.5.2 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜ ƻǳ ƭŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

Sur le bassin du Thouet, la configuration géologique, avec un socle rocheux cristallin qui couvre une 
partie importante du bassin, fait que la rivière réagit de façon rapide aux quantités de pluie (crues de 
rivières torrentielles). Dès que le sol est saturé, en particulier en période hivernale, une pluie de 25 mm / 
24 h sur la partie ouest du bassin versant suffit à déclencher une crue, chacun des affluents apportant 
une contribution significative au débit de cette crue. Les crues historiques connues sont :  

Č la crue de janvier 1961 qui correspond à une crue sur la quasi-totalité du Thouet avec des 
périodes de retour estimées à 50 ou 60 ans sur la partie la plus en amont et à 40 ans sur la partie 
Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ DƻǳǊƎŞ ;  

Č la crue de janvier 1995 avec une période de retour estimée à 10 ans. 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ 
soient concernées par les débordements de la rivière principale. Font exception Parthenay, Saint-Loup-
Lamairé et Thouars dans le département des Deux-Sèvres et en Maine-et-Loire, Montreuil-Bellay et 
Saint-Just-sur-Dive, puis Saumur, où la remontée des crues de la Loire dans le lit du Thouet peut 
ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¢wLύΦ  

 

En application des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ут рср Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфут ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŎƛǾƛƭŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲфр-
1089 du 05 10 1995 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, un PPRI du Thouet 
a été approuvé en avril 2008 pour la partie Maine-et-Loire et en novembre 2008 pour la partie Deux-
Sévrienne.  

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜnte 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ωobjectif est de contrôler le développement urbain en zone inondable tout en 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
prescriptions pour protéger les occupants et préserver les biens. Le PPRI vaut servitude d'utilité 
ǇǳōƭƛǉǳŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Il est à noter que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (retrait des embâcles, protection des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ Χύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ La préservation et la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛons préventives 
fondées sur la nature sont bien souvent des compléments plus efficaces et moins onéreux que les 
aménagements de génie civil. 

 

3.6.5.3 Risques de barrage et digue 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻǎsier 
Départemental des Risques Majeurs des Deux-Sèvres comme présentant un risque majeur de rupture 
de digue.  
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3.7 Evaluation du potentiel hydroélectrique du bassin 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ǿƛǎŀƴǘ Ł Ŝƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ potentiel 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ 
.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝƴ нллтΣ ǉǳƛ ŀ ŎŀƭŎǳƭŞ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique et en livrant les résultats globaux par grands bassins. Le grand bassin de la Loire Aval et 
ŘŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΣ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-
Bretagne, avec une petite production de seulement 12 MW (source : étude du potentiel hydroélectrique 
Ŝƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ нллтύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻƭƻ όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ amont. {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƛǘŞŜ 
précédemment, le potentiel hydroélectrique évalué est extrêmement faible, seulement 10 MW à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴΣ Řƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ о a² ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ Le reste du potentiel 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ƴƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ 
compte tenu des contraintes environnementales.  

 

Au vu des éléments ci-dessus, le faible potentiel théorique du bassin, expliqué par la faible dynamique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ plutôt pessimistes. Si des petits projets locaux peuvent voir le 
ƧƻǳǊ όƘȅŘǊƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ΧύΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin ni une multiplication des micros centrales.  

 

3.8 Perspectives dΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des ressources en eau  

 

3.8.1 Effets du changement climatique 

 

Si le changement climatique est une réalité Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ, les 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ. Néanmoins, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
températures Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ générale et vérifiée.  

 

3.8.1.1 Tendances générales 

 

Une caractérisation des pressions hydrologiques sur le bassin versant du ThouetΣ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмтΣ montre ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ƴƛ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ όōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
variabilités intra-ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ).  

 

En revanche, la hausse des températures est flagrante avec +1° depuis 1960 avec un emballement 
depuis 1980. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ DRIAS » de Météo France tablant 
sur le territoire sur une augmentation de 2,1° des températures moyennes annuelles à horizon 2070, 
(+1,8° pour les moyennes hivernales et +2,7° pour les moyennes estivales). Les graphiques ci-après sont 
issus de cette analyse et illustrent ces évolutions climatiques sur les stations de Niort et de Poitiers, pour 
le paramètre pluviométrie et le paramètre température. 
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Figure 14 : Évolution de la pluviométrie et de la température aux stations de Niort et de Poitiers 

 

Des cartes de vulnérabilité au changement climatique du bassin Loire Bretagne ont été réalisées dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмтΦ п 
indicateurs ont été retenus pour définir la vulnérabilité des territoires sur le bassin Loire Bretagne : la 
disponibilité eau όŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ Τ le bilan hydrique des sols ; la biodiversité 
des milieux aquatiques et humides (aptitude du territoire à conserver la biodiversité remarquable) et le 
nƛǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
température et la baisse des débits). 

 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

Č Disponibilité en eau : Vulnérabilité maximale (5/5) ; 
Č Bilan hydrique des sols : Vulnérabilité ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Τ 

Č .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƛƳǇŀŎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳr les zones humides) ; 

Č /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όрκрύ Τ 

 

De nombreux impacts sont attendus du fait de ces évolutions climatiques et plus particulièrement de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ 

 

En premier lieu est attendue unŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en raison de 
ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
de la hausse de la demande évapo-transpiratoire. Le ruissellement vers les eaux de surface en sera 
ǊŞŘǳƛǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊŀΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞǾŝǊŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǎƻŎƭŜ 
ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
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pourrait également être impactée, bien que moins fortement que le compartiment superficiel. Elle 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘrie. Enfin au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎource en étiage) auront des impacts 
ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (moindre capacité de dilution des polluants). Les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎeront probablement ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŁ ƻǴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
ŎǊŀƛƴŘǊŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎéquilibres. 

 

Dans un même temps, les conditions climatiques attendues favoriseraient un assèchement des sols, une 
augmentation du stress hydrique des plantes et donc des besoins en eau, mais affecteraient aussi la 
phénologie des plantes avec un décalage du cycle des cultures (qui serait précoce et raccourci) et donc 
ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ  

 

3.8.1.2 Application des effets du changement climatiques au bassin du Thouet 

 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Explore 70 ont été appliqués au bassin versant du Thouet. Cette étude, 
ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмл et 2012 a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ France. Elle conclut à 
une baisse générale des recharges et des débits avec des disparités régionales marquées, et notamment 
une fortŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ Aux stations de référence du bassin du Thouet, les 
tendances à horizon 2045-2065 sont les suivantes : 

 

Č tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
o Des modules en baisse de 20 à 30% (débit moyen interannuel) ; 
o Des débits mensuels minimaux ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ р ŀƴǎ όvab!рύ Ŝƴ 

baisse de 30 à 50% (voire 60%), baisse plus marquée sur la partie ouest du bassin ; 

 

Č Pour les eaux souterraines : 
o Une recharge annuelle en diminution de 10 à 25% en moyenne, avec de fortes disparités 

locales. 

 

3.8.2 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł 
moyen terme 

 

Les éléments présentés ci-après présentent de manière synthétique les évolutions attendues des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur le bassin, ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ 
{!D9 Ŝǘ ŀǳ ŦƛƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ Řu scénario tendanciel du 
SAGE validé par la CLE en 2018.  
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Tableau 11 : Evolution prévisible des forces motrices du territoire 

 

Forces motrices 

Thème Éléments favorables Éléments limitants Scénario tendanciel 

Climat 
 

- Vulnérabilité maximale du bassin du Thouet 
au changement climatique 

- Augmentation des températures attendue : 2° 
- Aggravation des étiages et des assecs 
- Baisse de la recharge des nappes et décalage dans le temps 
- Augmentation de la température de l'eau 
- Augmentation des phénomènes d'eutrophisation 
- Moindre dilution des polluants 
- Impact sur les populations piscicoles (reproduction, 
nourriture, ...) 

    

Démographie 
 

- Forte dynamique / attractivité sur le 
secteur de Poitiers, extérieur au SAGE mais 
lié par maillage du réseau AEP 

- Stabilité de la démographie sur le bassin 
- Attention aux incidences des évolutions démographiques des 
territoires limitrophes (notamment agglomération de Poitiers) 

Tourisme 
- Potentiel de développement important 
des loisirs liés à l'eau, et de l'écomobilité 

- Offre qui n'est pas structurée - Pas de projet d'envergure à moyen terme 

Agriculture 

- Environnement bocager sur l'ouest du 
bassin (mais menacé) 
- Évolution des débouchés, développement 
des labels, soutien de certaines 
coopératives sur ces sujets 
- Forte dynamique autour de l'AB, solidité 
des filières 
- Dynamisme des circuits cours / vente 
directe 

- Suppression de l'ICHN sur le département 
des Deux-Sèvres 
- Grosses difficultés économiques des 
exploitations, notamment en élevage 
- Environnement économique de plus en plus 
instable et dérégularisé 

- Recul des surfaces en prairie 
- Mutation de l'élevage vers les grandes cultures, notamment 
sur le secteur central du SAGE 
- Recherche de rendements élevés en réponse au contexte 
économique  
- Lente restructuration des filières 
- Développement de l'AB et des labels qualité 
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- Pas d'augmentation des besoins 
d'irrigation en grande culture sur la partie 
Est du bassin 

- Demande d'accès à l'irrigation sur la partie 
ouest du bassin, en sécurisation des 
productions fourragères ainsi qu'en 
diversification de cultures 

- Incertitude sur les besoins en irrigation 
- Efficience d'irrigation qui peut être améliorée 

Industrie - Pas de projet d'installation connu 
- Si aucun projet n'est connu, il est possible 
qu'il y ait des installations à l'avenir 

- Pas de tendance particulière attendue, stabilité 

Hydroélectricité 
 

- Potentiel hydro électrique extrêmement 
faible sur le bassin versant, selon étude 
existante, rivières peu dynamiques et 
problèmes hydrologiques 

- Pas de tendance particulière, stabilité 

    

Structuration des 
compétences 

- Prise de compétence GEMAPI 
- Étude GEMAPI conduite par la CLE du 
SAGE Thouet  

- Structuration des compétences GEMAPI à l'échelle des 
bassins versants hydrographiques, permettant son exercice de 
manière homogène et coordonnée à l'échelle bassin 

Gestion des 
prélèvements 

- Travaux des OUGC permettant de mieux 
connaitre les prélèvements 
(régularisations) 
- Autorisation unique de prélèvement 
contenant les volumes 
- Gestion adaptative de la campagne 
d'irrigation en cours de mise en place sur 
l'OUGC Dive (projet de clé de répartition 
prélèvements) 

- Plans de répartitions annuels ne respectant 
pas pour le moment les volumes prélevables 
(objectif 2021 Dive et 2023 Thouet) 
- Nombreuses régularisations de 
prélèvements à mener sur le territoire de 
l'OUGC Thouet-Thouaret-Argenton 

- Meilleure connaissance des prélèvements 
- Meilleure gestion des campagnes d'irrigation à venir sur 
bassin Dive 

Programmation 

- Le CTGQ peut être un levier d'économie 
d'eau et de diminution des impacts sur la 
ressource  

- Sensibilité de la question des retenues de 
substitutions 

- Projet de CTGQ en cours, peu de vision sur les échéances de 
validation 

- ProgrammŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ "pollutions 
diffuses" sur l'ensemble des captages 
prioritaires ou sensibles du bassin versant 

- Manque de dynamique sur les 
programmations pollutions diffuses : difficile 
de mobiliser les exploitants. Pas de porteur 
de programmes échelle BV (hors enjeu AEP) 

- Évaluation du dernier cycle de programmation de la plupart 
des programmes (2014-2018), suites à définir 
- Classement en ZSCE de l'AAC des Lutineaux, nouvelle 
programmation à définir, et possibilité de rendre 
réglementaires certaines des mesures à partir d'un délai de 3 
ans 
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- Bonne couverture par des CTMA 

- Toutes les masses d'eau ne sont pas 
couvertes par des CTMA, et tous les linéaires 
ne font pas l'objet d'actions de restauration 
- Toutes les thématiques ne sont pas traitées 
(plans d'eau, têtes de bassin, zones humides, 
zones d'expansion de crue) 
- Manque de moyens matériels et humains 
et crainte d'une baisse des financements AE 
- Oppositions locales à certains projets 
(continuité notamment) 

- Poursuite des travaux des CTMA à l'échelle de tronçons 
hydrographiques  
- Cloisonnement des différentes programmations par enjeux, 
limitant l'efficacité des interventions 
- Incertitude autour de la poursuite des financements 

Autres outils de 
protection des milieux 

- Outils de protections supplémentaires au 
profit des milieux (2000, interventions du 
/w9bΣ 9b{Σ tbwΣ Χύ 
- Intervention sur des milieux humides 
- Quelques mutualisations / coordinations, 
notamment entre N2000 et CTMA 

 

- Poursuite ou mise en place de coopérations entre différents 
outils de protectioƴ όbнллл Ŝǘ /¢a! κ /w9b Ŝǘ /¢a!Σ Χύ 

- Réalisation d'inventaires de ZH dans le 
cadre des documents d'urbanisme sur la 
partie Deux-Sèvres du bassin 
- Actualisation des documents d'urbanisme 
qui garantissent une meilleure prise en 
compte des ZH 

 

- Pas d'inventaire sur la totalité des 
périmètres communaux sur le reste du 
bassin (Maine-et-Loire et Vienne) 

- À court terme, bonne couverture d'inventaire sur la partie 
Deux-Sèvres 
- Incertitude sur le reste du bassin 
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Tableau 12 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

 

Pressions 

Thème Éléments favorables Éléments limitants Scénario tendanciel 

Pression de 
prélèvement AEP 

- Pas de hausse de la population et donc du 
nombre d'abonnés 
- Stagnation de la consommation par 
habitant 

- Augmentation de prélèvements possibles 
dans le cadre d'interconnexions 

- Pression de prélèvement stable 
- Évolutions locales possibles à la hausse ou à la baisse 
όƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣΧύ 

Pression de 
prélèvement irrigation 

- Définition de volumes prélevables 
- Autorisations uniques de prélèvements 
des OUGC s'alignant sur ces volumes 
prélevables 

- Volumes prélevables pas encore respectés 
par les plans de répartition annuels (objectif 
2021 pour la Dive et 2023 pour le Thouet) 
- Incertitude sur l'augmentation des besoins 
d'irrigation  

- A minima stabilité des pressions de prélèvements 
- Glissement des périodes de prélèvement de l'été vers le 
printemps, ainsi qu'en hiver (substitution des prélèvements) 

Pression de 
prélèvement industrie 

- Pas de future installation connue 
 

- Stabilité des prélèvements 

    

Pressions polluantes 
domestiques - 
assainissement 

- Beaucoup de travaux de réhabilitation ces 
dernières années (impulsion de la directive 
ERU) 
- Lente amélioration des ouvrages d'ANC, 
par le biais des ventes immobilières surtout 

- Risque de baisse des financements pour la 
réhabilitation des STEU 

- Pressions AC stables 
- Lente diminution des pressions ANC 

Pressions polluantes 
phyto non agricole 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ŀōōŞ Υ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
1er janv 2017 interdiction d'épandage pour 
les collectivités sur voirie et espaces verts  
1er janv 2019 : interdiction d'usage pour 
les particuliers 

- Épandages autorisés pour les collectivités 
sur les cimetières et terrains de sport 

- Nette diminution des pressions phytosanitaire non agricoles 

Pressions polluantes 
industrielles 

- Contrôle des rejets 
- Performances épuratoires moins bonnes 
que les STEU, et flux industriels peu épurés 

- Légère amélioration des rejets par le biais de 
renouvellements d'arrêtés de rejets ou de contrôles 
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dans les STEU 

Pressions polluantes 
agricoles 

- Meilleur pilotage de la fertilisation  
- Application des mesures du plan régional 
nitrates 
- Optimisation des traitements 
phytosanitaires 
- Amélioration des bâtiments d'élevage 
- Innovations dues à la révolution du 
numérique et à la robotisation 

- Développement des cultures de blé 
améliorant (apports plus importants) 
- Volumes achetés de produits 
phytosanitaires en hausse 
- Retournement des prairies au profit de 
cultures (augmentation des intrants) 
- Pas de remise en cause de systèmes de 
culture 
- Contexte économique difficile qui limite les 
prises de risques (financiers) liées à la remise 
en cause d'un système de culture 

- Lente baisse des pressions azotées grâce à un meilleur 
pilotage 
- Baisse des pressions phosphorées  
- Stabilité des pressions phytosanitaires  
- Globalement, très lente évolution des systèmes hors AB - 
ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

    

Pressions 
d'aménagement sur 

les milieux 

- Arrêt des dégradations des cours d'eau du 
fait de travaux lourds (encadrement strict 
de la réglementation) 

- Multiples pressions et risque de 
dégradation des milieux humides 

- Anciennes dégradations toujours présentes 
- Nombreuses pressions sur les cours d'eau : 
pollution, prélèvements, piétinement des 
ōŜǊƎŜǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ Χ 

- Baisse des pressions d'aménagement lourds sur les cours 
d'eau 
- Stabilité des pressions / dégradations sur les milieux humides 

Interventions de 
restriction des milieux 

- Bonne couverture du bassin par des 
CTMA 
- Opportunité de la prise de compétence 
GEMAPI pour garantir des actions 
homogènes à l'échelle de l'ensemble des 
bassins hydrographiques 

- Intervention à l'échelle des tronçons 
hydrographiques et pas des masses d'eau 

- Tendance à la poursuite des actions de restauration des 
cours d'eau sur les périmètres des CTMA mais processus long 
pour couvrir tout le bassin 
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Tableau 13 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

 

État 

Thème Éléments favorables Éléments limitants Scénario tendanciel 

État quantitatif 

- Outils de gestion en place  
- Définition de volumes prélevables 
- Pas de hausse des prélèvements à 
attendre 

- Équilibre besoin / ressource qui n'est pas 
atteint malgré la définition de volumes 
prélevables, puisque les seuils d'alerte et de 
crise sont régulièrement atteints 
- Impacts du changement climatique : 
raréfaction de la ressource superficielle et 
souterraine 

- Incertitude sur l'atteinte du bon état quantitatif / 
hydrologique de la ressource, en particulier sur les eaux 
superficielles 
- Risque d'accentuation du déséquilibre par les effets du 
changement climatique 

État qualité des eaux  
- Programmation pollutions diffuses sur 
l'ensemble des captages prioritaires 
- Baisse générale des pressions 

- Lente diminution des pressions agricoles  
- Inertie des milieux 
- Baisse de la dilution avec l'impact du 
changement climatique 
- Aucun évolution constatée de la qualité des 
eaux superficielles, ni de la qualité des eaux 
brutes des captages AEP 

- tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ .± 
hors enjeu AEP - difficulté de trouver des 
porteurs de contrat 

- Non atteinte du bon état physico-chimique des eaux 
- Stabilisation voire dégradation de l'état des eaux brutes des 
captages AEP 

État des cours d'eau et 
milieux humides 

- Actions de restaurations sur les cours 
d'eau 
- Prise en compte progressive de nouveaux 
enjeux 

- Tous les linéaires ne font pas l'objet 
d'actions de restauration 
- Restauration de la continuité écologique 
difficile 
- Peu d'initiative de préservation et de 
restauration des zones humides 
- Multiples impacts du changement 
climatique sur les milieux 

- Maintien voire dégradation de l'état biologique des cours 
d'eau 
- Stabilité ou dégradation des milieux humides 

À horizon 2027, en l'état très fort risque de non atteinte du bon état DCE de la majorité des masses d'eau superficielles 
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4 Objectifs environnementaux 
 

Au regard de ces éléments de diagnostic, la CLE décide de poursuivre à travers le SAGE les objectifs 
environnementaux suivants. 

 

Č !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
Č wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 
Č wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ réduire fortement dès à présent toute 
nouvelle dégradation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ notamment en appliquant la doctrine « 
Eviter, Réduire, Compenser » (ERC). 

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
plans et programmes soumis à évaluation environnementale ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŜǘŎΦύΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 
plus en amont possible lors de ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
compensation peut dans certains cas remettre en cause le projet. 

 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмл-1 
du code dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potableΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-1 rappelle cette priorité (satisfaction des exigences de santé, salubrité 
publique, sécurité civile et alimentation en eau potable des populations) et hiérarchise les autres usages 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ : satisfaction des exigences de la vie biologique du milieu récepteur, puis des exigences des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇşŎƘŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣύ : 

Č AEP > Milieux > Activités économiques 

 

¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ !9t ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
les fonctionnalités des milieux déjà fortement altérés.  

La CLE souhaite également que les impacts du changement climatique sur la ressource et les milieux 
ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, stratégies territoriales et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 
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4.1 Atteindre et maintenir durablement le bon état des eaux pour toutes les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝ {!D9 ǊŞǇƻƴŘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŘŜ нллл Ŝƴ 
recherchant prioritairement ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Cet objectif 
constitue le socle du SAGE, assurant ainsi sa compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne et le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ 5/9 ƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ état des eaux en 2015, avec dans certains cas des possibilités 
ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ Ŝƴ нлнм Ŝǘ нлнтΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ όƘȅŘǊƻ ŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ) présentant des 
caractéristiques physiques et biologiques similaires. 

 

4.1.1 !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

4.1.1.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 η ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ 
écologique ET son état chimique sont qualifiés de bons. /Ŝǘ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ 
de milieu. 

 

  
Figure 15 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Č [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ correspond à la qualité de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. Il agrège les principaux indices biologiques (I2M2, IBD, IBMR, IPR) avec les éléments 
physico-chimiques structurants et les polluants spécifiques. Il doit respecter des valeurs de 
référence pour des paramètres biologiques (macro invertébrés, poissons, diatomées.) et 
physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝtc.) ; 

Č [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ cible les 45 substances prioritaires et les 8 substances de l'annexe IX de la DCE, 
soit 53 substances au total, pour lesquelles des Normes de Qualité Environnementales (NQE) 
dans le milieu naturel doivent être respectées. 

 

En définisǎŀƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ 5/9 ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Υ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όǎƻǳǎ ōŜǊƎŜΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ōƭƻŎǎΣ ŜǘŎΦύ 
auxquelles sont inféodés les peuplements biologiques aquatiques (poissons, etc.). Ces peuplements sont 
Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
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ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎƛǘŜǊ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, 
Pollutions DifŦǳǎŜǎΣ Χ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

 

4.1.1.2 [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
disponibles à des stations de mesures dites « représentatives » (2015 à 2017)Φ [Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩŞǘŀǘ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5!D9 Loire-BretagneΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ όǊŜƧŜǘǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Χύ ǉǳΩŜǎǘ ŞǾŀlué le 
Risque de Non-!ǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ .ƻƴ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όwb!.9ύΦ  

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όwb!.9ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne pour le cycle 2022-
2027. Elles sƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
compatibilité entre le SAGE et le SDAGE 2022-2027. 

 

Le périmètre du SAGE compte оп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau et 1 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴύΦ  

 

Selon les données du SDAGE Loire-Bretagne, lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est particulièrement 
dégradé sur le périmètre :  

Č !ǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ en état moyen ; 13 
en état médiocre et 14 en mauvais état (carte 4) ; 

Č мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ, 8 sont en état mauvais Ŝǘ мм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ нн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
substances ubiquistes. 

 

La retenue du Cébron présente quant à elle un état écologique médiocre et un bon état chimique.  

 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞȳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /ŜƭƭŜ-ci 
comprend deux types de paramŝǘǊŜǎΣ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řƛǘǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-Ł-dire 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ ƻǳ ǎǘƻŎƪŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
le sol. Les ubiquistes sont des substances à caractère persistant, bioaccumulables et sont présentes dans 
les milieux aquatiques, à des concentrations souvent supérieures aux normes de qualité 
environnementale (diphényléthers bromés, mercure et ses composés, HAP, composés du tributylétain, 
PFOS, dioxines, HBCDD et heptachlore)Φ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǾŜŎ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
ces substances. 

 

4.1.1.3 Les pressions et les risques de non atteinte des objectifs environnementaux  

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines. Sur le bassin, ces pressions, dites significatives, sont nombreuses et multiples :  

 

Č Pollutions ponctuelles (assainissement collectif) Υ пр҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ :  
Č Pollutions diffuses (nitrates et pesticides) Υ тф҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ;  
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Č Hydrologie (prélèvements) Υ фп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 
Č IȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Υ млл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

 

 
Figure 16 : tǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ 

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Retenue Řǳ /ŞōǊƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ǿƛǎ-à-vis des 
pollutions diffuses par le phosphore. Ces pollutions génèrent une eutrophisation de la retenue 
accompagnée de développement de cyanobactéries. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ bƻƴ-Atteinte du Bon Etat 
des eaux superficielles sur le périmètre SAGE est important. 

 

4.1.1.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

 

Le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Au titre de la DCE, le bon état devait être atteint en 2015, avec dans certains cas, des possibilités de 
reports en 2021 et 2027 (carte 5)Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нлнт, un objectif de bon état 2027 
est inscrit dans le SDAGE Loire-Bretagne. Cela concerne 9 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sur le périmètre ;  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнт, malgré la 
règlementation et les programmes en cours, un objectif moins strict (OMS) est inscrit dans le 
SDAGE. Cela concerne 24 masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, déclassées très majoritairement par ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ wŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όa9CaύΣ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ 
caractérisée par un OMS en 2027 vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ en 
2021. Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлнт ǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ όƳŞŘƛƻŎǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ 
notamment la qualité des eaux vis-à-vis du phosphore.  
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En cas d'impossibilité d'atteindre le « bon état » des eaux (conformément à la directive cadre sur l'eau 
2000/60/CE) ou lorsque, sur la base d'une analyse coût-bénéfice, les mesures nécessaires pour atteindre 
le bon état des milieux aquatiques sont d'un coût disproportionné, un objectif moins strict que le bon 
état peut être défini. L'écart entre cet objectif et le bon état doit être le plus faible possible et ne porter 
que sur un nombre restreint de critères. Les critères de justification sont proches de ceux du classement 
en MŀǎǎŜ ŘΩ9ŀǳ CƻǊǘŜƳŜƴǘ aƻŘƛŦƛŞŜ όaEFM) : ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘte activité 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞΦ 

 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭe cadre du cycle 2022-2027, un 
objectif de bon état 2027 est inscrit au SDAGE et des actions sont prévues dans le cadre du Programme 
ŘŜ aŜǎǳǊŜǎ όt5aύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞeǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ha{Σ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴoins 
мл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ƻǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ /Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ 
Řϥ!Ŏǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎ όt!h¢ύ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ όaL{9bύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5aΦ 

 

4.1.2 Atteindre le boƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

4.1.2.1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘϥŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ 
quantitatif ET son état chimique sont qualifiés de bons. A cet état est annexé un traitement statistique 
afin de déterminer si la masse d'eau s'inscrit dans une tendance durable et significative à la hausse pour 
le paramètre Nitrates. 

 

 
 

Figure 17 Υ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Č Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire 
ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ƻŎǘƻōǊŜ нлму ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des eaux ; 

 

Č L'état chimique ou qualitatif est estimé principalement sur la confrontation d'une concentration 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ 
chaque paramètre et pour chaque point du réseau de surveillance (RCS), une concentration 
moyenne interannuelle des six dernières années est calculée. Les paramètres concernés sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  
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4.1.2.2 [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines concernant le périmètre 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 
pour partie au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

Č 7 sont en bon état chimique (7 en état moyen) ; 
Č 10 sont en bon état quantitatif (4 en état moyen). 

 

4.1.2.3 Les pressions et les risques de non atteinte des objectifs environnementaux 

 

[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des nitrates et pour 7 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des pesticides. [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ƭƛōǊŜ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ о 
masses (FRGG065 ; FRGG072 et FRGG146).  

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ significatives, le Risque de Non-Atteinte du Bon Etat 
des eaux souterraines sur le périmètre SAGE est important. 

 

4.1.2.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

 

Comme pour les eaux superficielles, le SDAGE Loire-Bretagne fixe les objectifs et les échéances pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ (carte 6).  

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ, ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ōƻƴ Şǘŀǘ нлмр όмн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
quantitatif en 2027 : Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou libres 
(FRGG072) et les Sables et grès du Cénomanien libre Maine et Haut-Poitou (FRGG146) ;  

 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ, la situation est plus déƎǊŀŘŞŜΦ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ нлмр Ŝǘ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ нлнт ό/ŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ [ƻǳŘǳƴŀƛǎ ƭƛōǊŜǎύΦ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ha{ Ŝƴ нлнтΣ 
ǇǊŜǎǉǳΩŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘǶ ŀǳx compartiments « pesticides autorisés ». Les compartiments 
« pesticides interdits » et « nitrates » ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōƻƴ Şǘŀǘ нлнтΦ 

 

Des mesures correctrices sont également inscrites dans le Programme De Mesures (PDM) du SDAGE 
2022-2027 pour les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ōƻƴΦ  
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Tableau 14 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Etat et objectifs (données état des lieux 2019 SDAGE 2022-2027) 

 

Code ME Libellé ME 
Type 
ME 

Période 2015-2017 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 

écologique  
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǎans 

ubiquistes) 

Etat 
écologique 

Etat 
chimique 

Etat chimique 
(ss ubiquiste) 

Objectif Echéance Objectif Échéances 

FRGR0436 LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ARGENTON JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE MEN 3 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0437 LE THOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LE TALLUD MEN 5 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0438a LE THOUET DEPUIS LE TALLUD JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CEBRON MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0438b LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DU CEBRON JUSQU'A THOUARS MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2027 

FRGR0438c LE THOUET DEPUIS THOUARS JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 4 2 2 BE 2027 BE 2027 

FRGR0439 LA VIETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0440 LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0442 LE THOUARET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0443a L'ARGENTON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A NUEIL-SUR-ARGENT MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0443b L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-ARGENT JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 2 2 BE 2027 BE 2021 

FRGR0444 LE TON (EX DOLO) ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 3 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0445 LA DIVE DU NORD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A PAS-DE-JEU MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR0446 LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 3 2 OMS 2027 BE 2039 

FRGR0447 LA BRIANDE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1527 LE CEBRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 3 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1923 LE GERSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1951 LE PONT BURET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR1966 LA RACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 5 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1988 LE GATEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR1993 LA TACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON MEN 5 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR2005 LA CENDRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 0 0 BE 2027 BE 2021 

FRGR2044 LA MOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 4 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2045 LE JUSSAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2054 LA SCIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2057 LE PRIMARD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 0 0 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2060 LA MADOIRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2080 L'ETANG PETREAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2082 L'OUERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 3 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2084 LA LOSSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2104 LES RUAUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON MEN 5 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2115 LA PETIT MAINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE DU NORD MEN 5 2 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2125 LA GRAVELLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

FRGR2157 LE DOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET MEN 4 3 2 OMS 2027 BE 2021 

Etat écologique : 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = Etat médiocre, 5 = Mauvais état 

Etat chimique : 0 = données indisponibles, 2 = Bon état, 3 = Etat mauvais 
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Tableau 15 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ς Etat et objectifs (données état des lieux 2019 SDAGE 2022-2027) 

Code ME Libellé ME Type ME 
Période 2015-2017 hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǎǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜs) 

Etat écologique Etat chimique Objectif Echéance Objectif Échéances 

FRGL140 RETENUE DU CEBRON MEFM 4 2 OMS 2027 BE 2021 

Etat écologique : 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = Etat médiocre, 5 = Mauvais état 

Etat chimique : 0 = informations insuffisantes, 2 = Bon état, 3 = Etat mauvais 

 

Tableau 16 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ς Etat et objectifs (données état des lieux 2019 SDAGE 2022-2027) 

Code ME Libellé ME 
Période 2015-2017 hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

Etat 
chimique 

Etat 
quantitatif 

Objectif Echéance Objectif Echéance 

FRGG032 Bassin versant du Thoué 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG064 Calcaires et marnes de l'Infra-Toarcien au nord du seuil du Poitou majoritairement captifs 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG065 Calcaires et marnes du Dogger du bassin versant du Thouet libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG067 Calcaires à silex et marnes captifs du Dogger sud bassin parisien 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG072 Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-Poitou libres 3 3 BE 2027 
OMS (Pest autorisé) 
Bon état (Nitrate) 

2027 
2033 

FRGG073 Calcaires captifs du Jurassique supérieur sud bassin parisien 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG082 Calcaires du jurassique supérieur de l'anticlinal Loudunais libres 3 3 BE 2015 Bon état (Nitrate) 2027 

FRGG083 Sables, calcaires et argiles des bassins tertiaires du Poitou, Brenne et Berry libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG087 Craie du Séno-Turonien du bassin versant de la Vienne libre 3 3 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG095 Sables et calcaires lacustres des bassins tertiaires de Touraine libres 3 2 BE 2015 
OMS (Pest autorisé) 

Bon état (Pest interdit) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

FRGG120 Calcaires du Lias et Dogger mayennais et sarthois captifs 2 2 BE 2015 OMS (Pest autorisé) 2027 

FRGG130 Calcaires du Lias du bassin parisien captifs 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG142 Sables et grès du Cénomanien captif 2 2 BE 2015 BE 2015 

FRGG146 Sables et grès du Cénomanien libre Maine et Haut-Poitou 3 3 BE 2027 
OMS (Pest autorisé) 
Bon état (Nitrate) 

2027 

Etat : 2 = Bon état, 3 = état médiocre   
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Tableau 17 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Pressions (données état des lieux 2019 SDAGE 2022-2027) 
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FRGR0436 LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ARGENTON JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE 0 1 0 1 0 0 1 + 0 1 1 1 

FRGR0437 LE THOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LE TALLUD 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0438a LE THOUET DEPUIS LE TALLUD JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CEBRON 1 1 0 1 0 1 1 ++ 1 1 1 1 

FRGR0438b LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DU CEBRON JUSQU'A THOUARS 0 1 0 1 0 1 1 + 0 1 1 1 

FRGR0438c LE THOUET DEPUIS THOUARS JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0439 LA VIETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR0440 LE PALAIS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0442 LE THOUARET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++  1 1 1 1 

FRGR0443a L'ARGENTON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A NUEIL-SUR-ARGENT 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0443b L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-ARGENT JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR0444 LE TON (EX DOLO) ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR0445 LA DIVE DU NORD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A PAS-DE-JEU 1 1 1 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0446 LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 1 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR0447 LA BRIANDE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 0 1 

FRGR1527 LE CEBRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1923 LE GERSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1951 LE PONT BURET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR1966 LA RACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR1988 LE GATEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 ++ 1 1 1 1 

FRGR1993 LA TACONNIERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA RETENUE DU CEBRON 0 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 0 1 

FRGR2005 LA CENDRONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 0 0 0 0 0 1 + 0 1 1 1 

FRGR2044 LA MOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 0 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2045 LE JUSSAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2054 LA SCIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2057 LE PRIMARD ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 0 0 0 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2060 LA MADOIRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 0 1 0 0 1 1 1 +++ 1 1 1 0 

FRGR2080 L'ETANG PETREAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2082 L'OUERE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 0 1 1 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2084 LA LOSSE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 1 1 0 1 1 +++  1 1 1 1 

FRGR2104 LES RUAUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 1 1 1 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2115 LA PETIT MAINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA DIVE DU NORD 1 1 0 1 0 1 1 + 1 1 1 1 

FRGR2125 LA GRAVELLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 1 1 1 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

FRGR2157 LE DOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 0 1 0 1 0 1 1 +++ 1 1 1 1 

Pression significative : oui = 1, non = 0 
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4.2 Respecter les objectifs de ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

humaine 

 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
dont la directive européenne 98-83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine et le décret 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΦ  

 

Ce dernier précise notamment les limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine mentionnées dans le Code de la santé publique. Des exigences de qualité y 
sont définies pour 54 paramètres.  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛmentation en eau potable, la CLE demande de respecter les objectifs suivants, 
notamment en les intégrant comme valeur guide dans les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et documents sectoriels 
:  

 

¶ Pour les eaux distribuées : le respect strict des normes pour tous les paramètres ; 

 

¶ Pour les eaux brutes, le plus tôt possible et en 2027 au plus tard :  

 

o Nitrates : le respect de la norme de 50 mg/L Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
captages prioritaire et sensible (et non en concentration moyenne). Sur les autres captages, 
un objectif de non-dégradation de la ressource est fixé ; 

o Pesticides : le respect des normes de qualité « eaux ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pas de 
dépassement du seuil de 0,1µg/L pour chaque pesticide et 0,5µg/L pour le total des 
substances ; 

o Phosphore : le respect de la norme de 0,2 mg/L (concentration maximale). 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŞǘŀǇŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŏƛ-dessus, mais cherchent à atteindre 
ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 
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4.3 wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du code de la santé publique reprenant les critères de directives européennes (normes de la directive 
européenne 2006/7/CE). Elle est évaluée sur la base de paramètres microbiologiques qui ne sont pas pris 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ DCE des masses ŘΩŜŀǳΦ Les indicateurs microbiologiques et les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

o l'eau est de bonne qualité lorsque les résultats sont inférieurs aux valeurs guides ; 
o l'eau est de qualité moyenne lorsque les résultats obtenus sont supérieurs aux valeurs guides 

mais restent inférieurs aux valeurs impératives ; 
o l'eau est de mauvaise qualité lorsque les résultats sont supérieurs aux valeurs impératives. 

 

 
*Unité Formant Colonie 

 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ selon le classement de la directive européenne 
2006/7/CE. 

 

 
 

Le territoire compte un site de baignade suivi par le Ministère des Solidarités et de la Santé, la base de 
ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ aƻƴŎƻƴǘƻǳǊ όtƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜύΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ  

 

Site de baignade 2017 2018 2019 2020 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀƎƴŜ ό[ŀ 5ƛǾŜύ 5E 5E 5E 5E 

Tableau 18 : Qualité des eaux de baignade 2017-2020 

 

En dehors de ce site autorisé, la baignade se pratique de façon informelle dans les rivières du bassin, et 
ce malgré la présence ponctuelle de cyanobactéries toxiques en été notamment sur le Thouet. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
de cet objectif permettrait une reconquête forte et durable de la qualité des eaux qui pourrait profiter à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des milieux aquatiques et des usages. Elle suppose cependant une forte appropriation et une 
forte mobilisation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ autour de cet objectif. 
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5 Objectifs généraux et moyens prioritaires 
 

 

Č Organisation des orientations et dispositions 

 
Cette partie est organisée par objectifsΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩorientations et de 
dispositions. 
 

× Objectifs : les objectifs traduisent les résultats ou les moyens ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ; 

× Orientations : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ objectif. Ces orientations 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions du PAGD.  

× Dispositions : ce ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ, qui répondent aux 
orientations du SAGE. 

 
Une partie introductive est proposée pour chaque orientation afin de mieux comprendre les raisons qui 
ont conduit aux choix des dispositions. Cette partie comprend un rappel du contexte général (contexte 
territorial, ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǎ références règlementaires. Les dispositions peuvent, le 
cas échéant, renvoyer à un article du règlement du SAGE. 
 
Le document comporte 12 objectifs qui sont déclinés en 24 orientations et 76 dispositions. 
 
 

Č aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

 
5ŀƴǎ ƭŜ t!D5Σ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
 
× [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs à atteindre sur le périmètre du SAGE. La CLE veillŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et la révision du 
SAGE, décliné dans les politiques publiques territorialesΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 
juridique. Elle ne peut êtrŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ 
structure porteuse. 

 
× La structure porteuse du SAGE héberge la cellule ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ 

personnalité juridique, ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ; 
ainsi que le suivi de sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ au nom et pour le compte de la CLE. La structure porteuse 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 
× Les structures porteuses de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ mènent un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ 
les acteurs concernés. Cela correspond par exemple aux programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ 
les collectivités.   
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× Les partenaires techniques et/ou financiers font référence à tous acteurs susceptibles 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ 
peuvent être mobilisés de manière variable selon les thématiques à traiter (milieux aquatiques, 
qualité des eaux, ŜǘŎΦύΦ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx accompagnent déjà les travaux de la CLE, et ont 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Organisations professionnelles, Fédérations 
Départementales de Pêche, {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ etc.), 

 
× Les opérateurs agricoles Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

porteuse ou les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ distributeurs, etc., 

 
× [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant : professionnels, associations de pêche, propriétaires riverains et leurs associations, 
propriétaires et gestionnaires de moulins et leurs associations, grand public. 

 
 

Č 5Şƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

 
[Ŝ t!D5 Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ la date de publication de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ inter préfectoral ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
dispositionǎ Řǳ t!D5 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ.  
 
Les délais mentionnés dans les dispositions du PAGD précisent si le délai correspond à la date de 
commencement de lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǎƻƴ ŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ŎƻǳǊǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur du SAGE.  
 
[Ŝǎ {/ƻ¢Σ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢, les PLU ou PLUi doivent être compatibles ou rendus compatibles avec 

les objectifs du SAGE. /ŜǘǘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎ supérieur, qui a lieu tous les 3 ans.  
 
 

Č Aide à la lecture 

 

Pour faciliter la lecture de la partie suivante, différents pictogrammes sont utilisés : 

 

 
Définitions techniques 

 
Références juridiques 

 
Article du règlement du SAGE 

Ce que dit le SDAGE Χ Dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 sur le même thème 
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wŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des ressources en eau satisfaisant aux 

besoins du milieu et de tous les usages dans un contexte de changement 

climatique 

 

La thématique quantitative est centrale sur le bassin versant du Thouet, en raison du fort déséquilibre 
entre les besoins en eau et les ressources, qui risque Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩêtre renforcé par les effets du 
changement climatique. Ce déséquilibre contribue à dégrader la qualité des eaux du bassin et la qualité 
des habitats aquatiques. Pour atteindre cet objectif, la CLE identifie différentes mesures concernant 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Projet de Territoire pour la 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΦ Cet objectif comporte une orientation :  

× Mettre en place une gestion quantitative durable ; 

 

Orientation : Mettre en place une gestion quantitative durable 

 

Č Contexte 

 

En eaux superficielles, les étiages sont sévères avec de nombreux assecs et les milieux aquatiques sont 
impactés. Au-delà des conditions naturelles, la pression de prélèvement Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻn des flux 
impactent ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en eau en étiage, comme en témoigne la pression 
hydrologie calculée dans le cadre des travaux de révision du SDAGE (фп҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ 
une pression significative sur le compartiment hydrologie). En conséquence, lŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
crise sont déclenchés presque chaque année sur le bassin ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ pour les 
collectivités, les professionnels et les habitants. Pour les eaux souterrainesΣ ǎƛ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ogger libre 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ le plus de prélèvements est en bon état quantitatif, une vigilance doit être observée en ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ !9t Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜǎ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜΦ  

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ, les scénarios ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƳŜǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όҌмϲ 
ŘŜǇǳƛǎ мфслύΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 
par les impacts du changement climatique. [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōŜǎƻƛƴs / ressource devrait donc être difficilement 
atteignable, notamment en raison de la baisse de la ressource disponible en étiage en lien avec les effets 
du changement climatique ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 

 

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł нпΣмпт aƳо (source BNPE 2021). Les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όптΣп҈ύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όрнΣс҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ Ł моΣплл aƳоΣ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł лΣффл aƳо Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł фΣтрр aƳоΦ 9ƴǘǊŜ 
нллф Ŝǘ нлмуΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ нрΣнор aƳо όмоΣрмф aƳо ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
мΣлпн ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ млΣсто aƳо ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΦ   
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En termes ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des volumes AEP après une période de baisse des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘŀōƭŜǎ. En ce 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
événements climatiques et le déclenchement des mesures de restriction. Les travaux des organismes 
uniques de gestion collective doivent permettre de mieux connaitre les prélèvements (notamment à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛgation) et de contenir les prélèvements 
dans les volumes prélevables globaux notifiés par le préfet en 2012. En revanche, la répartition des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ  

 

Le déséquilibre quantitatif a conduit au classement du bassin du Thouet en « Zone de Répartition des 
Eaux » (ZRE) par décret du 11 septembre 2003 relatif à l'extension des zones de répartition des eaux et 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нф ŀǾǊƛƭ мффпΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-71 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

Une zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-
bassins, systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 

 

La délimitation de la ZRE a été prise par arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2006. Les principales 
conséquences du classement en ZRE du bassin du Thouet sont : 

Č Définition de volumes prélevables par bassin versant (volume global que le milieu est capable 
de fournir tout en garantissant le bon fonctionnement des milieux aquatique) dans les SAGE ; 

Č AbaissŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ en application de la 
rubrique 1.3.1.0 « Prélèvement total d'eau dans une zone où des mesures permanentes de 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ η ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Lh¢! ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
prélèvements de la ressource en eau ; 

Č LƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ½w9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-24 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ 
prélèvement en eau correspondant à une activité saisonnière commune ne peut être délivrée 
dans ces zones ; 

Č aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όh¦D/ύ détenteur 
d'une autorisation globale de prélèvements pour le compte des irrigants inclus dans son 
périmètre.  

 

Compte tenu du classement du bassin du Thouet en ZRE et en application de la circulaire du 30 juin 2008 
relative à la résorption des déficits quantitatifs, des volumes prélevables ont été notifiés par le préfet 
coordinateur de bassin Loire-Bretagne en date du 16 mai 2012. Ces volumes présentés par sous-bassin 
et par ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό!9tΣ LǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ LƴŘǳǎǘǊƛŜύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt une première étape et pourront 
şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ 
les périodes printemps (avril-juin) et été (juillet-septembre). ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀ 
évolué depuis 2012 avec les interconnexions ce qui peut avoir généré des impacts sur certaines 
ressources).  

 

La détermination des volumes prend en compte les impératifs de sauvegarde des milieux (respect des 
débits objectifs, limitation des assecs). bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ 
pris en compte comme lŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
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incidences dans les sous-ōŀǎǎƛƴǎ !ǊƎŜƴǘƻƴΣ ¢ƘƻǳŀǊŜǘ Ŝǘ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ 
nappes captives et superficielles sur le bassin de la Dive du Nord. 

 

Pour reǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ En 2013, deux Organismes Uniques de 
Gestion Collective (OUGC) ont été constitués sur le périmètre du SAGE :  

Č [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо a désigné la Chambre Régionale 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ comme organisme unique de gestion collective pour 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins du Thouet, du Thouaret et de ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ;  

Č [ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du 19 décembre 2013 désigne la Chambre Départementale 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
agricole sur le sous-bassin de la Dive du nord.  

 

 

Un Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) est une structure qui a en charge la 
gestion et la répartition des volumes d'eau prélevés à usage ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole sur un 
territoire déterminé. Cet organisme sera le détenteur de l'autorisation globale de 
prélèvements pour le compte de l'ensemble des irrigants du périmètre de gestion et ce, 
quel que soit la ressource prélevée (eau de surface, nappe, réserves, barrages). 

 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǇƭǳǊƛ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ accordées le 
ом ƳŀǊǎ нлмс ǇƻǳǊ ƭΩh¦D/ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŜ нн ŀƻǶǘ нлмт ǇƻǳǊ ƭΩh¦D/ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ bƻǊŘΦ Selon les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ et distinguent le printemps (avril-
juin) et ƭΩété (juillet-septembre). En cas de conditions favorables, des prélèvements hivernaux pourront 
şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ressource en eau, les OUGC établissent des protocoles de gestion intégrant les modalités de limitation 
ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh¦D/ Thouet-Thouaret-Argenton intègre des 
volumes à expertiser qui pourraient être reversés aux volumes prélevables estivaux après analyse, 
renforçant encore le déséquilibre quantitatif.  

 

Aussi, même si ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ 
le bassin du Thouet (classement en ZRE, OUGC, volumes prélevables, arrêtés sécheresse, contrôle du 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎΣ Χύ, celle-Ŏƛ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ La ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
sur le bassin du Thouet suppose ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ 
programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ mesures à mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et préciser leurs modalités de financement. Celui-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΦ  

 

CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ т Ƴŀƛ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύ Ŝǘ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
11ème programme 2019-нлнпΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎramme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ en matière de gestion 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ au préalable ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ PTGE. 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ {!D9 comme sur le bassin du Thouet, la CLE, étendue aux parties 
intéressées non-membres, constitue de fait le cadre du comité de pilotage du PTGE. 

 

 

Un ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύ est une démarche reposant sur une 
approche globale et co-ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ 
point dŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
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ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎ ΦΦΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ǳƴ 
équilibre entre besoins et ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques, en anticipant le changement climatique et en s'y adaptant. Il doit 
également prendre en compte les enjeux de qualité des eaux et des milieux aquatiques, 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 

Une amélioration des connaissances est jugée nécessaire par les membres de la CLE, en ce qui concerne 
la connaissance précise dǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ prélèvements, ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ sur le 
bassin et de la caractérisation des ressources en eau et des indicateurs de gestion. 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à répartir 
les volumes prélevables, à engager ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ à ajuster si besoin les objectifs de 
gestion et à mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article R211-тм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ relatifs au ZRE, circulaire 
du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs  

¶ Article R214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ ƭŜǎ wǳōǊƛǉǳŜǎ du Titre I sur les 
prélèvements ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

¶ Article L. 211-3-6° et R. 211-111 et suivantǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
organismes uniques de gestion 

¶ Instruction du Gouvernement du 7 mai 2019 relative au Projet de Territoire pour la 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύΣ ŜƭƭŜ ŀōǊƻƎŜ ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмр 
relative au financement ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 1 : Encadrer les prélèvements sur le périmètre du SAGE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 encadre les prélèvements sur le territoire du SAGE. Il définit les 
priorités d'usage de la ressource en eau et répartit ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potableΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ et lΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
résultats dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ (disposition 2). 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7C : Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux (7C-1) 

 
 

Disposition 2 : R®aliser une ®tude HMUC sur lôensemble du bassin 

A compter ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du SAGE, la structure 
porteuse engage une étude du type HMUC (IȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ aƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Changement Climatique) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE, conformément à la méthodologie 
recommandée dans le cadre de la disposition 7A-2 du SDAGE Loire Bretagne. Cette étude rapproche et 
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croise ces quatre volets et intègre également une analyse socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin.  

 

[ΩŞǘǳŘŜ analyse à minima les aspects suivants :  

¶ Fonctionnement hydrologique et hydrogéologique du bassin, en ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎant particulièrement aux 
relations nappes-ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ;  

¶ Besoins en eau des milieux aquatiques, avec détermination de débits minimums biologiques (qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
des espèces y vivant) ou de niveau d'eau pour les zones humides associées. Ces débits minimums 
sont établis en étiage et en période hivernale ; 

¶ Prélèvements et diagnostic ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ Ł 
moyen terme par les usages ; 

¶ Impacts du changement climatique ; 

¶ Lacunes en matière de connaissances et pŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
piézométriques du dispositif de gestion structurelle (y compris en période hivernale), la position du 
point nodal ainsi que du dispositif de gestion de crise sur le bassin versant ; 

¶ EƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ existantes et encore techniquement valides sur le 
territoire. Elle intègre au besoin les conclusions des Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) 
élaborés par les collectivités locales. 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ la CLE peut proposer un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ et de maintenir dans la durée un équilibre entre les besoins, les ressources en eau et la 
fonctionnalité des écosystèmes aquatiques. Celui-ci distingue les actions à mener sur le bassin de la Dive 
et les bassins Thouet, Thouaret et Argenton, puisque correspondant à des contextes physiques et socio-
économiques différents. /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est compatible avec les orientations du SDAGE et avec les objectifs du SAGE. Il 
comprend un volet « recherche de sobriété » ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ usages ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs actions. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-н Υ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜment des objectifs par les Sage 

 

 

Disposition 3 : Adapter les objectifs de gestion des ressources en eau 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǾŀƭƛŘŞŜΣ ƭŀ /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŘŞōƛǘ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭ Řǳ {5!D9 Şǘŀōƭƛ Ł Montreuil-Bellay et propose au besoin un 
ajustement de cet objectif de débit. En articulation avec le DOE du point nodal, la CLE peut également 
proposer ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό5h9/ύ sur les affluents du Thouet et/ou des 
ǾŀƭŜǳǊǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ou de niveaux des eaux souterraines sont définis pour la période estivale et la période hivernale. 
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La CLE adopte également, si nécessaire, un ajustement des volumes prélevables, ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ 
règlement du SAGE, en précisant notamment par usage et par sous-bassin les volumes hivernaux et 
estivaux. Les volumes estivaux détaillent si besoin les volumes printemps et les volumes été. 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǊŞǾƛǎŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
les seuils ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŏŀdre annuel définissant les zones d'alerte sur le bassin et les 
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-1 : Objectifs aux points nodaux 

7A-н Υ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ les Sage 

 

 

Disposition 4 : Engager une r®flexion pour lô®laboration dôun PTGE sur le p®rim¯tre du SAGE 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ validée, la CLE engage si nécessaire une réflexion en vue de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ de Territoire pour lŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύ sur le périmètre du SAGE. Ce PTGE 
ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜs 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎ ΦΦΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ǳƴ Şquilibre entre 
besoins et ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des écosystèmes aquatiques en 
anticipant les effets du changement climatique. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7C : Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux (7C-1) 

 

 

Disposition 5 : Pr®ciser les modalit®s de mise en îuvre des stockages dôeau pour lôirrigation 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ validée, ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
maintenir dans la durée un équilibre entre les besoins, les ressources en eau et la fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques cité dans la disposition 2, demande que les actions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭture 
ǎΩƛƴǎŎǊƛvent dans une logique de développement durable, fondée notamment sur la transition 
ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Des mesures de stockage dΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions suivantes : 

¶ La création de retenues de substitution ne peut être ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs que dans la 
mesure où ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ retenues à remplissage hivernal dans un objectif de substitution de 
prélèvements estivaux impactants ; 

¶ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ à ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
existants ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ du réseau hydrographique conformément à la 
disposition 62.  

 

Les décisions concernant la création de retenues ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7C : Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux (7C-1) 

7D : Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hivernal (7D-3, 
7D-5) 
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Disposition 6 : Conforter le suivi des prélèvements dôeau sur le bassin 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ, ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ et du 
suivi des étiages (réseau ONDE) sur le bassin versant est un préalable Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ gestion 
intégrée et adaptative de la ressource, en particulier dans un contexte de changement climatique. 

 

[ŀ /[9 Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
sur le périmètre du SAGE. Dans leur domaine de compétence, les collectivités compétentes en matière 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (DREAL pour 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ 55¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎύ transmettent à la CLE un bilan détaillé des volumes 
prélevés sur le périmètre du SAGE. Les données transmises sont localisées pour permettre leur 
traitement par sous-bassin versant. En complément, la structure porteuse du SAGE sollicite la Chambre 
des Métiers pour évaluer les prélèvements effectués sur le périmètre par ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

 

Des conventions de mise à disposition sont établies Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du SAGE entre les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et la structure porteuse pour 
préciser ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀnge des données : format, représentation, fréquence de ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΣ Χ Les 
données transmises respectent le Règlement Général européen sur la Protection des Données 
personnelles (RGPD). Elles sont notamment anonymisées.  

 

LŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜs moyens qui ont été Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ respecter les volumes 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩéconomies ainsi que les volumes correspondant. La CLE en est 
tenue informée. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-н Υ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ objectifs par les Sage 
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Objectif 2 : Encourager des modes durables de gestion quantitative afin 

d'économiser l'eau 

 

Compte tenu du déséquilibre entre les besoins en eau et les ressources, cet objectif vise à promouvoir 
une gestion économe des ressources en eau sur le territoire. Il assure la compatibilité du SAGE avec le 
SDAGE Loire-Bretagne, qui demande que dans les secteurs où la ressource est déficitaire ou très faible 
(ZRE), le SAGE comprenne un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ. Cet objectif intègre 
différentes mesures ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ainsi que des actions de communication sur la gestion de la 
ressource. Cet objectif ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Ře deux orientations :  

× Economiser l'eau ; 
× Communiquer sur la gestion durable des ressources en eau ; 

 

Orientation Υ 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ 

 

Č Contexte 

 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ restaurer ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les ressources en eau et les besoinsΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
concourant à relâcher la pression sur les milieux aquatiques doiǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dès maintenant. Les 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ en font partieΣ Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
mesures dites « sans regrets » dans le plan nationaƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. Pour 
rappel, les tendances ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩhydrologie et de piézométrie sont particulièrement 
impactantes à horizon 2045-2065 aux stations de référence du bassin du Thouet (partie 3.8.1.2). Les 
travaux dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ ŘŜǎ initiatives Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩéconomies ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜƴǘ, ou 
sont en cours de réflexion sur le territoire. Elles demandent néanmoins à être généralisées. 

 

Hors agriculture et au regard des volumes en jeu, lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable des collectivités et lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sont les deux leviers les 
plus efficaces Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ LŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable sur le SAGE était de 80% environ en 2014, soit légèrement au-dessus de la moyenne nationale 
όтт҈ύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳƻȅŜƴ était de 1,89 m3/km/jour, ce qui pour des UGE de type 
rural comme sur le Thouet est considéré comme acceptable (мΣр Җ L[t ғ нΣ5).  

 

 

Le rendement primaire du réseau AEP est le rapport entre le volume d'eau consommé 
comptabilisé par les usagers et le volume d'eau mis en distribution. 

 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ όL[tύ est le rapport du volume perdu sur la longueur 
du réseau. Il est exprimé en m3 par kilomètre de conduite et par jour. 

 

La CLE souhaite ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des rendements des réseaux AEP se poursuive, tout en ayant 
conscience des coûts que cela peut représenter pour les collectivités. 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀŎǘƛƻƴ de sensibilisation ou de politique ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
dΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ Celles-ci demandent à être 
organisées. Enfin, ƭŀ /[9 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
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ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, même si celles-ci ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
process. 

 

En agriculture, le travail des OUGC se concentre ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
hivernaux et/ou estivaux. Dans un second temps et afin de limiter les pressions de prélèvement, il est 
prévu de substituer les prélèvements estivaux par le biais du stockage hivernal couplé à des actions 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΦ En attendant les résultats des travaux menés par les OUGC, il convient néanmoins 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui une ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ (modes de cultures, 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΣ ΧύΦ 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article L. 211-1 6° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭa promotion d'une utilisation 
efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment par le 
développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des 
eaux de pluie en remplacement de l'eau potable 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ н ŘŜǎ !ǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ζ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŜǊ 
ƭΩŜŀǳ η Υ ŘϥƛŎƛ нлнрΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘϥŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ǘriplé. 

¶ Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments 

¶ Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire introduit parmi les grands objectifs fixés pour la gestion de 
l'eau, le développement de la réutilisation des eaux usées traitées ; ainsi que 
l'utilisation des eaux de pluie en remplacement d'eau potable, pour une utilisation 
durable de la ressource (projet de décret en consultation) 
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Č Dispositions 

 

Disposition 7 : Poursuivre lôam®lioration des rendements des réseaux AEP 

Les ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, ǉǳƛ ƴŜ ƭΩŀǳǊŀƛent pas 
engagé, arrêtent leurs schémas ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable. Ces schémas tiennent compte des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύΦ 

 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
de manière à rationaliser les prélèvements et à mieux lutter contre les fuites dans les réseaux. Ils 
comprennent notamment un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau 
potable ainsi qu'un programme d'actions précisant les équipements et travaux à réaliser pour garantir le 
renouvellement du réseau. Conformément à la disposition 7A-5 du SDAGE Loire-Bretagne, les 
programmes dΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴt dimensionnés pour atteindre : 

¶ ¦ƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀble de 75 % en zone rurale et de 85 % en zone 
urbaine ;  

¶ Et un Indice Linéaire de Perte inférieur à 2,5 m3/km/jour en milieu rural et inférieur à 10 
m3/km/jour en milieu urbain. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-р Υ ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

 

Disposition 8 : Engager des programmes dô®conomie dôeau dans les collectivit®s 

Les collectivités territoriales réalisent un diagnostic de leurs infrastructures publiques et privées et 
assurent le suivi de leurs consommations. La CLE fixe cƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
et des espèces végétales économes en eau. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ urbain, les services instructeurs veillent à ce 
que les bâtiments collectifs ou privés soient équipés en dispositifs hydro économes. 

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩeau et les incitent à installer des dispositifs hydro économes (récupération 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƭƛƳƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎΣ ŜǘŎ ΧύΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻ ŞŎonomes.  

 

Les communes ou leurs groupements Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ assurent une 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΦ En période de sécheresse, une communication 
spécifique, basée sur les prescriptions des arrêtés sécheresse, Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ou 
leurs groupements compétents, en lien avec la structure porteuse du SAGE.  

 

Les chambres des métiers, en lien avec la structure porteuse du SAGE, sensibilisent les professionnels de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǇƭƻƳōƛŜǊǎύ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻ ŞŎƻƴƻƳŜǎΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-о Υ {ŀƎŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 9 : Engager des programmes dô®conomie dôeau dans lôindustrie et lôartisanat 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜs eaux usées dans les process industriels doit être favorisé autant que 
possible dans le respect de la réglementation. 

 

Les chambres consulaires (chambres de commerce et ŘΩindustrie et chambres des métiers), 
accompagnées de la structure porteuse, élaborent des documents de communication et sensibilisent les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ, dans les processus de production, dans un délai de 3 ans à compter 
de ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ inter préfectoral d'approbation du SAGE. 

 

Les arrêtés ŘΩautorisation ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ fixent des prescriptions en matière de gestion économe de 
ƭΩŜŀǳΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ pétitionnaires proposent une 
adaptation de leur process en période de sécheresse.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-3 Υ {ŀƎŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

 

 

Disposition 10 : Encourager une modification des pratiques culturales permettant dô®conomiser 
les ressources en eau  

En complément de la réduction des prélèvements fixée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ du SAGE, la CLE insiste 
ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
peuvent concerner autant le développement de matériel économe (goutte à goutte, arroseurs basse 
ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Χ) et ŘΩƻǳǘƛƭǎ de pilotage (sondes capacitives, tensiomètres, Χ), que des modifications de 
pratiques culturales utiles à la ressource en eau.  

 

La CLE demande enfin Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ 
à mettre en place un environnement écoƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ Ł 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Χύ. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

7A-о Υ {ŀƎŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

 

Orientation : Communiquer sur la gestion durable des ressources en eau 

 

Č Contexte 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ au changement climatique a été menée dans le cadre du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмт. Les résultats 
traduisent une vulnérabilité maximale sur les compartiments « disponibilité en eau », « bilan hydrique 
des sols », « biodiversité » et « ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ». La vulnérabilité du bassin du 
Thouet est donc maximale sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ hydrologiques 
potentiels ont pu être approchés au moyen des résultats de ƭΩŞǘǳŘŜ 9ȄǇƭƻǊŜ тл, qui avance pour le bassin 
du Thouet les tendances suivantes :  

Č Module (débit moyen interannuel) en baisse de 20 à 30% ; 
Č 5Şōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ р ŀƴǎ όvab!рύ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ол Ł 

50% (voire 60%) particulièrement sur la partie ouest du bassin ; 
Č Recharge de nappes en diminution de 10 à 25% en moyenne, avec de fortes disparités locales.  
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AƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ ол҈ Ł 
50% à horizon 2045-нлср ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; avec une multiplication des assecs et 
des situations extrêmement difficiles en aval dǳ ¢ƘƻǳŀǊŜǘΣ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ 
amont. Pour ces raisons, toutes les mesures permettant une prise de conscience de la part des usagers 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΦ 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre une disposition visant à communiquer sur 
la gestion des ressources en eau et les bonnes pratiques à adopter vis-à-vis du changement climatique. 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 11 : Consolider et diffuser des informations sur la gestion quantitative et les impacts 
du changement climatique 

La structure porteuse, accompagnée des partenaires techniques, sensibilise les ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ les 
habitants ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 
du changement climatique et les bonnes pratiques individuelles à adopter en période estivale pour 
préserver les ressources. Cette communication peut prendre différentes formes : documents et 
plaquettes, ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

14B : Favoriser la prise de conscience (14B-2) 
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!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

 

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et 

poursuivre les efforts une fois le bon état atteint 

 

La qualité des eaux sur le bassin du Thouet est dégradée, notamment vis-à-vis des nitrates et des 
produits phytosanitaires. Cette mauvaise qualité des eaux est une contrainte, ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable du bassin. Pour atteindre cet objectif, 
la CLE identifie différentes mesures concernant ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
non agricoles. Cet objectif comporte deux orientations :  

Č Lutter contre la pollution agricole par les nitrates et les produits phytosanitaires ; 
Č Encourager les acteurs non agricoles à réduire, voire supprimer l'usage des produits 

phytosanitaires ; 

 

Orientation : Lutter contre la pollution agricole par les nitrates et les produits 
phytosanitaires 

 

Č Contexte 
 

Le bassin est soumis à une dégradation importante de la qualité des eaux du fait des pollutions diffuses 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. La dégradation de la qualité des eaux est plus importante sur le compartiment 
produits phytosanitaires que sur le compartiment nitrates.  

 

En matière de contamination par les produits phytosanitaires, des quantifications à des teneurs 
supérieures à 0,1µg/L (norme de potabilité eau distribuée et norme environnementale) sont relevées 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ superficielles et dans les eaux souterraines au droit des 
captages όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊΣ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŎŀǇǘƛŦύΦ Les travaux du SAGE ont révélé que les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭΩAMPA (métabolites du glyphosate), qui 
vient en tête des substances les plus fréquemment quantifiées devant la famille des urées substituées 
(diuron, isoproturon) et le glyphosate. Au niveau des captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ du SEVT, ce sont les 
métabolites du métolachlore et du s-métolachlore qui sont principalement retrouvés lors du contrôle 
sanitaire. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ Ǉlus de 76% des masses 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όнр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύ et 50҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau) subissent 
une pression significative vis-à-vis des produits phytosanitaires. 7 des 14 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ 
périmètre sont en mauvais état chimique vis-à-vis des nitrates et des produits phytosanitaires. 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du sous-bassin de la Dive du Nord présente une pression 
phytosanitaires importante. ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜs pressions sur les bassins de ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ Řǳ 
Thouaret et du Thouet amont, et en partie médian, est plus faible, en raison de la large part des surfaces 
enherbées, ne nécessitant pas de traitements (polyculture élevage). 

  



 

85 
 

PAGD du SAGE Thouet  

La contamination par les nitrates est moindre. {ŜǳƭŜ мр҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ 
pression significative vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ όр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ /ƻƳƳŜ pour les produits 
phytosanitaires, elle est plus marquée Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ grande culture (bassin de la Dive et 
du Thouet médian). Dans le bassin de la Dive, les teneurs moyennes ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 50mg/L avec des 
pics de concentrations pouvant ponctuellement atteindre 80 mg/L. Cette contamination concerne 
ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ que les eaux souterraines (nappe libre du Dogger, nappe libre du Jurassique 
supérieur), les échanges nappes-rivières observés sur la Dive favorisant les transferts de polluants entre 
ces deux compartiments.  

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ /ŞōǊƻƴ ƴŜ ǎǳōƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ vis-à-vis des 
nitrates. Néanmoins, différentes molécules phytosanitaires (esa métochlore, oxa métochlore, 
chlortoluron, métalochlore NOA) ont été quantifiées dans les eaux brutes à des concentrations 
supérieures à 0,1 µg/L lors du contrôle sanitaire 2021. 

 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ 
agricoles sur le bassin.  

 

En matière de lutte contre les produits phytosanitaires, la mise sur le marché et l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants sont règlementées par ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ п Ƴŀƛ нлмтΣ 
ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
limitation des pollutions ponctuelles et celles relatives aux zones non traitées (ZNT) au voisinage des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ Cette règlementation est complétée par des arrêtés départementaux définissant les points 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.215-7-1 du code de 
ƭΩeƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, fossés, points 
ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Ŝǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ LDb 
les plus récemment éditées au 25 000ème. Ces arrêtés interdisent également toute application directe 
sur les éléments du réseau hydrographique notamment sur les avaloirs, les caniveaux et les bouches 
ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳx pluviales.  

 

A noter également que le décret du 27 décembre 2019 relatif aux mesures de protection des personnes 
lors de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité des zones d'habitation précise les 
mesures de protection des personnes. L'utilisation des produits phytopharmaceutiques est réalisée dans 
le cadre de chartes d'engagements des utilisateurs qui ont toutes été adoptées en 2020. 

 

Enfin, le plan Ecophyto ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ. Il répond aux obligations 
européennes fixées ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмнуκ/9 ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable. Le plan Écophyto II+ 
de 2018 vise à apporter une nouvelle impulsion pour atteindre une réductiƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytopharmaceutiques de 50% d'ici 2025 et sortir du glyphosate d'ici fin 2020 pour les principaux 
usages (et au plus tard d'ici 2022 pour l'ensemble des usages).  

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ réglementation est fixée par la directive 
européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite directive « nitrates ». Cette directive poursuit le 
double objectif de reconquête de la qualité des eaux Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇtation des pratiques agricoles pour limiter 
les pollutions. Elle ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ la désignation de zones vulnérables Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ. 
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Le bassin du Thouet est classé en zone vulnérable vis-à-vis des nitrates. Pour lutter contre cette 
pollution, ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Actuellement, le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ ƴƛǘǊŀǘŜǎ η Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ dΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ (PAN), qui fixe le socle commun applicable 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ; Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wégionaux (PAR), qui 
fixent des mesures complémentaires ou les renforcent. Les PAR de Nouvelle Aquitaine et des Pays de la 
Loire sont entrés en vigueur en 2018. Ils ont pour objectif dΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ł 
risque de fuite de nitrates vers les eaux, de raisonner les doses de fertilisants azotés et de limiter les 
ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ dispositifs (bandes 
ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘŜ Ŏouverts végétaux sur les sols laissés nus entre deux 
cultures. /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
azotée, ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳne obligation de couverture automnale des 
ǎƻƭǎΣ Χ Certains secteurs du bŀǎǎƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ό½!wύ au regard 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ό!!/ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇériodes 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ, équilibre de la fertilisation azotée, bandes végétalisées le long de certains 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł мл ƳŝǘǊŜǎΣ ΧύΦ 

 

Malgré ces règlementations, ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƴŜ 
laissent pas présager une amélioration généralisée de la qualité des eaux sur le bassin vis-à-vis des 
pollutions azotées et phytosanitaires. Si une diminution des pressions est constatée, elle nΩŜǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƳŀǊǉǳŞŜΦ  

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ 
heurte à ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜƴŘ 
délicate la priorisation des actions ; Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ; 
Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ doit être prise en compte notamment pour les eaux souterraines (les actions 
peuvent mettre des années à produire leurs effets compte tenu des stocks de nitrates dans les sols, mais 
aussi du temps de transfert vers les nappes qui peut prendre plusieurs années).  

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ǉƭǳǎ 
ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ des programmes Re-Sources sur les AAC et des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!!tΣ Χύ. La réponse apportée par le SAGE passe par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de lutte contre les pollutions diffuses. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
nécessaire que la qualité des eaux ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ et 
ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ όōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜntration des polluants). 

 

La CLE souhaite également faciliter la mise en place de nouvelles filières et de nouveaux débouchés qui 
permettraient de faire évoluer les systèmes de production : labellisation des productions, 
généralisation des circuits courts (expérience Résalis en Deux-Sèvres), élaboration de projets 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χ  

 

 

Les projets alimentaires territoriaux (PAT), introduits par la loi du 13 octobre 2014 
ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ, ƻƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
contribuant ainsi à la prise en compte de ses dimensions sociales, environnementales, 
économiques et de santé. Iƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
acteurs d'un territoire (collectivités, entreprises agricoles et agroalimentaires, artisans, 
citoyens etc.). 
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Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à engager 
ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de lutte contre les pollutions diffuses agricoles vis-à-vis des nitrates et des 
produits phytosanitaires, à coordonner le conseil agricole, à développer des filières plus respectueuses 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
pour améliorer les pratiques agricoles.  

 

Č Références règlementaires 
 

 

¶ Article L. 253-1 et L. 253-6 du code rural et de la pêche maritime et les arrêtés 
préfectoraux de la Vienne et des Deux-Sèvres du 7 juillet 2017Σ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 
Maine-et-Loire du 23 février 2021 ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ à prendre en compte 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п Ƴŀƛ нлмт  

¶ Articles L. 212-5-1 et L. 211-о рϲ ŀύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩarticle L. 114-1 du 
code rural et de la pêche maritime 

¶ Article L. 253-8-III et D. 253-46-1-2 du code rural et de la pêche maritime ; Plan 
Ecophyto II+ du 10 avril 2019 et Note technique du 19 juin 2019 relative à la déclinaison 
régionale du Plan écophyto II+ 

¶ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ƴƻƛƴǎ 
dépendante aux pesticides du 25 avril 2018   

¶  Articles R.211-75 à R.211-уп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ t!w 
Nouvelle- aquitaine 25 février 2019 ; arrêté du PAR Pays de la Loire du 16 juillet 2018 

¶ Loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous 
(EGALIM) 

 

Č Dispositions 
 

Disposition 12 : Accompagner les exploitations agricoles dans une amélioration des pratiques 
en matière de fertilisation et traitement phytosanitaire 

La structure porteuse Řǳ {!D9 ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ en partenariat avec les collectivités locales, les 
opérateurs agricoles et les partenaires techniques de la CLE, un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
pollutions diffuses ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ agricole sur les bassins de la Dive, du Thouet médian et du Thouet aval. Ces 
bassins versants sont considérés comme des secteurs prioritaires ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ vis-à-vis des nitrates et 
des produits phytosanitaires, ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ de leur orientation vers les grandes 
cultures. 

 

Pour ce faire, une étude de dimensionnement est engagée dès ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŀǊǊşǘŞ inter 
préfectoral ŘΩapprobation du SAGE. Elle comprend la caractérisation de la vulnérabilité du bassin, le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
destruction chimique des CIPAN) Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur les secteurs à forte 
vulnérabilité. Cette étude technique est achevée dans un délai de 3 ans.  

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴs les eaux. Il 
propose des mesures visant à : 

¶ ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀȊƻǘŞe au besoin réel des 
cultures et la réduction des traitements phytosanitaires ; 

¶ Une évolution des systèmes agricoles (agriculture de conservation, HVE, agriculture biologiqueΣ Χύ ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581671&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ La réduction du transfert de polluants vers les eaux souterraines, en encourageant notamment la 
couverture des sols en interculture et la mise en place de zones tampons ; 

¶ La réduction des pollutions ponctuelles ; 

 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ assuré par la structure porteuse du SAGE qui informe 
annuellement la CLE des actions engagées ; ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de communication, de formation et ŘΩexpérimentation. Il Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours. 

 

!ǳ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ όŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Χύ ǎƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ 
avec le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, les programmes 
Re-{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

2C - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ (2C-1) 

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes pesticides (4A-2 ; 4A-3) 

 

 

Disposition 13 : Mettre en îuvre et pérenniser une animation des actions de réduction des 
pollutions diffuses dôorigine agricole 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ (collectif et individuel) des 
exploitants agricoles. /ŜǘǘŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ł plusieurs niveaux :  

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ est assurée par la structure porteuse du SAGE 
όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ ; 

¶ LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ par la structure porteuse du SAGE qui se dote des moyens 
nécessaires Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ. Cette animation a pour objet de procurer un conseil technique 
aux exploitants ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
production (ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ Χ) ; 

 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ !ƎǊƻōƛƻΣ coopératives, négoces, Χύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ 
également les exploitants agricoles engagés dans la démarche.  

 

Dans cet objectif, des actions de sensibilisation peuvent également être menées auprès des 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

2C - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ (2C-1) 

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ (4A-2 ; 4A-3) 

 

 

Disposition 14 : Sensibiliser les opérateurs agricoles pour coordonner le conseil aux exploitants 

Sur le bassin de la Dive, du Thouet médian et du Thouet aval, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ les 
opérateurs agricoles (conseillers agricoles des coopératives, organismes et sociétés de conseil agricole, 
entreprises de travaux agricoles, ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte la préservation de la ressource en eau lors de leurs conseils agronomiques.  
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Les opérateurs agricoles accompagnent les exploitants ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
polluantes, notamment pour ce qui concerne : 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Χ ; 

¶ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ : techniques de désherbage alternatives, lutte 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǘŀǘƛƻƴǎΣ Χ ; 

¶ le changement des systèmes agricoles : conservation des sols, allongement des rotations, cultures à 
ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ Χ , ainsi que toute initiative agro-environnementale participant à la 
préservation des ressources et de la biodiversité (agroforesterie, préservation des éléments 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ Χύ. 

¶ La ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩeau et de solutions techniques adaptées au territoire 
conformément à la disposition 10. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

2C - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ (2C-1) 

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ (4A-2 ; 4A-3) 

 

 

Disposition 15 : Créer des réseaux expérimentaux et partager les bonnes pratiques 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀǾŀƭΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ constitue et anime un 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ. Ce groupe associe à minima les chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎƻŎŜǎ, les instituts agronomiques et les structures porteuses des 
programmes Re-Sources et du programme agricole. Il a notamment pour objet de : 

¶ Définir des valeurs de référence ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des produits phytosanitaires ; 

¶ Définir des indicateurs socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques et/ou des changements de systèmes sur les résultats technico-économiques des 
exploitations ;  

¶ Coordonner les conseils agricoles et agronomiques conformément à la disposition 14 ; 

¶ Diffuser aux exploitants les outils et conseils innovants pour le pilotage de la fertilisation et 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ;  

¶ Valoriser les publications scientifiques des instituts de référence (végétal, élevage) ; 

 

!ǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ met en place des expérimentations et des 
démonstrateurs, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳǘƛƭǎ 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ΦΦΦύΣ lΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ όŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ΧύΣ lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité des sols (techniques culturales 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎΣ ΧύΦ  

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ expérimentations ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ prioritairement sur les secteurs vulnérables aux 
pollutions diffuses des bassins versants et les ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řes captages prioritaires et sensibles.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

2C - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ (2C-1) 

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ (4A-2 ; 4A-3) 
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Disposition 16 : Soutenir lôagriculture et développer des filières respectueuses de 
l'environnement  

[ŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dans un objectif de préservation des ressources en eau. Dans cette 
perspective, il est notamment demandé que :  

¶ les opérateurs agricoles accompagnent les exploitants dans leurs projets de coopératives agricoles 
permettant la commercialisation de nouveaux produits, ƭΩéchange de matériel agricole en vue de 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ et le développement de labels de qualité en cohérence avec les 
enjeux du SAGE ; 

¶ les communes ou leurs groupements compétents soutiennent le développement de circuits courts 
et la fourniture en produits locaux pour alimenter les restaurations collectives (cantines scolaires, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ΧύΦ  

 

En application des mesures de la loi EGALIM, la CLE souhaite que les entreprises et les collectivités 
compétentes intègrent dans leur menu en matière de restauration collective 50% de produits de qualité 
et durables, dont au moins 20% de produits biologiques.  

 

La CLE souhaite pour cela que les collectivités territoriales compétentes du bassin engagent une 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de Projets Alimentaires de Territoire (PAT) qui permettent de garantir des 
débouchés aux exploitants locaux et de préserver les ressources en eau. Ces projets alimentaires, qui 
peuvent être encouragés dans le cadre des Plans Climat Air Énergie Territorial (PCAET), ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 
diagnostic partagé faisant un état des lieux de la production agricole et alimentaire locale, du besoin 
alimentaire du bassin de vie, et identifient les atouts et les contraintes socio-économiques et 
environnementales du territoire.  

 

Dans ce cadre, la contractualisation avec des exploitants en agriculture de conservation, agriculture HVE 
et agriculture biologique, ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭimentation de captages est, dans la mesure du 
possible, développée en priorité. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

2C - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ (2C-1) 

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ (4A-2 ; 4A-3) 

 

Orientation : Encourager les acteurs non agricoles à réduire voire supprimer l'usage des 
produits phytosanitaires 

 

Č Contexte 
 

[ΩǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ La loi LABBÉ du 6 février 2014, modifiée par la loi sur la 
transition énergétique pour la croissance verte interdit depuis le 1er janvier 2017 aux personnes 
publiques (état, collectivités territoriales, leurs regroupements et établissements publics) ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊκŦŀƛǊŜ 
utiliser des produits phytosanitaires sur les espaces verts, les voiries, les promenades et les forêts, 
ouverts au public. Cette règlementation est complétée par l'interdiction ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩutiliser, 
de faire utiliser ou de détenir des produits phytosanitaires sauf ceux de biocontrôle, à faibles risques et 
autorisés en agriculture biologique depuis le 1er janvier 2019. 
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/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ Les produits de 
biocontrƾƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ (réseau JEVI). En outre, La lutte contre les organismes 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜ autorisée sur demande. 

 

 

Les pesticides sont des produits chimiques destinés à lutter contre les parasites animaux et 
végétaux des cultures. Il existe essentiellement trois types de pesticides : herbicides, 
insecticides, fongicides. Ces produits sont des biocides. 

 

 

Les produits de biocontrôle sont des agents et produits utilisant des mécanismes naturels 
dans le cadre de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures, qui comprennent en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƳŀŎǊƻ-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ les produits 
phytopharmaceutiques comprenant des micro-organismes, des médiateurs chimiques 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƘŞǊƻƳƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƪŀƛǊƻƳƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ 
animale ou minérale. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉǳblication de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ 
aux mesures de protection des personnes lors de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques dans 
les propriétés privées, les lieux fréquentés par le public et dans les lieux à usage collectif (modifiant 
l'arrêté du 4 mai 2017).  

 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ [ƻƛ [ŀōōŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΦ 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм étend les zones concernées à « ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ habitations et différents lieux 
fréquentés par le public ou à usage collectif, que ces lieux appartiennent à des structures publiques ou 
privées et soient fréquentés par des résidents, des usagers, des élèves, des employés, des patients, des 
clients : propriétés à usage d'habitation individuel ou collectif ; établissements de santé et 
d'enseignement ; zones destinées au public des lieux destinés au loisir ; au tourisme ; à l'hébergement, ; 
au commerce ; au cimetières ; aux terrains de sportΣ Χ ». [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлнм ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur à compter du 1er juillet 2022, sauf pour les terrains de sport où les dispositions seront 
effectives à compter du 1er janvier 2025. 

 

Au-delà de la règlementation et compte tenu des risques que représentent les substances chimiques 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ 
certain temps dans une démarche de réduction ou suppression des produits phytosanitaires dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ charte Terres Saine "Votre commune sans pesticides". Cette charte a été 
élaborée dès 2009 en Région Poitou Charente. Les collectivités locales qui adhèrent à cette charte 
renoncent progresǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜnt les techniques préventives et/ou 
alternatives όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ΧύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀǊǘŜ ¢ŜǊǊŜ {ŀƛƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻΦ  

 

Č Références règlementaires 

 

¶ Arrêté du 15 janvier 2021 relatif aux mesures de protection des personnes lors de 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques dans les propriétés privées, les lieux 
fréquentés par le public et dans les lieux à usage collectif, modifiaƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ253-1 du 
code rural et de la pêche maritime, dont les dispositions entrent en vigueur à compter 
du 1er juillet 2022 Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes terrains de sport où les dispositions seront 
effectives à compter du 1er janvier 2025 
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Č Dispositions 
 

Disposition 17 : Encourager les collectivités à s'engager dans des démarches Zéro Phyto 

Les communes ou leurs groupements compétents réduisent leur utilisation de produits phytosanitaires 
(hors produits de biocontrôle) et sont invités à sΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻΦ  

LŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ sont intégrées Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ 
espaces. Les objectifs sont :  

¶ de maîtriser le développement de la végétation spontanée, notamment dès la conception des 
aménagements όƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ǎƻƭǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ Χύ ; 

¶ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŝǎ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet, les techniques 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
matériaǳȄΧύΦ  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ Lƭs facilitent également la 
communication auprès des administrés. 

 

A travers son plan de communication, la structure porteuse sensibilise les élus, les agents municipaux, 
les responsŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ les ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ όǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 
ferrées) à la réduction ou à la suppression de ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ.  

 

La structure porteuse ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ avec les communes ou leurs groupements 
compétents déjà engagés dans des démarches zéro phyto, notamment pour ce qui concerne les 
techniques et les mutualisations à développer pour limiter lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴitaires dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain (aménagements existants). 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les infrastructures publiques 

 

 

Disposition 18 : Sensibiliser les habitants sur les bonnes pratiques en matière d'usage de 
phytosanitaires pour l'entretien des jardins 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE, la structure porteuse communique auprès du grand public sur la 
règlementation en vigueur concernant les produits phytosanitaires et les techniques alternatives à la 
lutte chimique (jardinage, entretien de toitures, ravalement de façadesΣ ΧύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ 
les outils développés par ses partenaires techniques : FREDON, CPIE, associations de protection de la 
nature eǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Χ 

 

La structure porteuse participe ou engage, selon ses moyens, des actions de sensibilisation à destination 
des acteurs de la grande distribution, des jardineries et des paysagistes.  

 

Cette communication est intégrée au plan de communication du SAGE. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

4E - !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ  
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Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et 

oxydables et du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les 

risques de transfert érosif 

 

Les teneurs dans les eaux en phosphore et en carbone organique dissous sont importantes sur toute la 
partie ouest du bassin. /Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de déclassements de la qualité physico-chimique 
de la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŀǊŜǘΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ Řǳ /ŞōǊƻƴΦ La 
contamination des eaux par le phosphore et les phosphates provient notamment des rejets des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et des transferts par ruissellement ou érosion de particules de sols chargées en phosphore. 
Le phosphore contribue à la croissance et au développement des cyanobactéries, qui sont 
potentiellement sources de risques sanitaires pour ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, les eaux de baignade, les loisirs 
nautiques et la consommation de poissons issus de la pêche de loisir. Pour atteindre cet objectif, la CLE 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀssainissement et la limitation des transferts en milieu rural. Cet objectif comporte 2 orientations :  

× Lutter contre les pollutions domestiques ; 
× Limiter les transferts de polluants dans les milieux aquatiques ; 

 

Orientation : Lutter contre les pollutions domestiques ; 

 

Č Contexte 
 

мпр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ нлнм ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE. Parmi celles-ci, 
мс ƴŜ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
évacuer leurs effluents dans le sol. La capacité totale de traitement est d'environ 282 671 équivalents 
habitants (EH). La conformité vis-à-vis de la Directive ERU a considérablement progressé sur la période 
ǊŞŎŜƴǘŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ sur les 145 stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE, 5 seulement présentent une 
non-conformité, dont 4 stations en performance et 1 station en équipement. 

 

Les rendements moyens à l'échelle du SAGE sont plutôt bons avec des ratios d'élimination supérieurs 
à 85% pour les principaux paramètres (DBO5, DCO et MES). Les traitements spécifiques de l'azote et du 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ŀǾŜŎ тс҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ YƧŜƭŘŀƘƭ Ŝǘ 
51% pour le phosphore total. Néanmoins, ces bons rendements sont majoritairement portés par les 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όҌнллл 9ƘύΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞes pour les flux entrants.  

 

Les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊs des rejets 
domestiques urbains (50%). Pour le flux de phosphore total, le sous-bassin du Thouet médian est le 
principal contributeur avec un flux équivalent à 29% du flux total du SAGE. Le sous-ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ 
est également fortement contributeur avec 28% de flux déversés. 

 

Compte tenu de la règlementation et des travaux déjà engagés par les collectivités ou leurs groupements 
compétents Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ /[9 rappelle ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 
améliorer la connaissance des rejets dŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ƳŞŘƛŀƴύΦ Elle souhaite enfin que chaque collectivité ou groupement compétent 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ schéma directeur permettant de dimensionner et de planifier 
les travaux ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ nécessaires.  
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Č Références règlementaires 
 

 

¶ Directive Eaux Résiduaires Urbaines 91/271/CCE  

¶ Article L. 2224-8 relatif ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées collectif et non 
collectif et au ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Arrêtés du 7 mars et 27 avril 2012 relatifs à la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif  

¶ Article L. 1331-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǇǳōƭƛŎrelatif au déversement des eaux usées 
non domestiques dans les réseaux 

¶ Article L.2224-10 du CGCT relatif aux ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Article L. 2224-12 du CGCT relatif au règlement de service eaux usées 

¶ Loi n° 2018-тлн Řǳ о ŀƻǶǘ нлму ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 
compétences eau et assainissement aux communautés de communes   

 

Č Dispositions 
 

Disposition 19 : Elaborer et/ou actualiser les schémas directeurs d'assainissement 

Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) 
compétents établissent ou ŀŎǘǳŀƭƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мл ŀƴǎΣ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Ces schémas contribuent à la bonne connaissance des infrastructures 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Ils prennent en compte les orientations des 
schémas départementaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et intègrent les zonages ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L2224-10 du CGCT. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Une ŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  
o le descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées, en application de 

l'article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
o le nombre et la localisation des mauvais branchements, la fréquence de déversements directs au 

milieu ; 
o ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

 

¶ Une ŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement) sur la qualité des milieux aquatiques récepteurs sur les paramètres 
matières organiques, azote et phosphore, dans le but de vérifier la compatibilité du rejet vis à vis des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ arrêtées avec les services 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ Lƭǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ disposition 22. 

 

En fonction des conclusions des études, les gestionnaires établissent un programme pluriannuel de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ et de 
renouvellement des équipements. Ces programmes visent tout particulièrement à sécuriser le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
stockage-ŘŜǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ Χύ et à éviter tout rejet non contrôlé 
ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. Les investissements financiers nécessaires au renouvellement 
des équipements sont planifiés en fonction de leur durée de vie.  
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Tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ rejetant ses effluents dans le 
bassin versant de la retenue du Cébron intègre une étude technique et financière pour la mise en place 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ 

 

Les schémas directeurs contribuent ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝt alimenter les futurs travaux de préfiguration de 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
transmettent les résultats des indicateurs de suivi. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du phosphore 

3C - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de la collecte des effluents (3C-1) 

 

 

Disposition 20 : Intégrer les zonages dôassainissement dans les documents dôurbanisme  

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-10 du CGCT sont annexés aux plans 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ƻǳ ŀǳȄ ŎŀǊǘŜǎ 
communales. 

 

 

Disposition 21 : Améliorer le fonctionnement des réseaux d'assainissement et fiabiliser la 
collecte des eaux usées  

Les programmes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞs conformément à la disposition 
19 du SAGE et à la disposition 3C-2 du SDAGE Loire-Bretagne sont dimensionné de manière que :  

 

¶ Les déversements au droit des systèmes d'assainissement séparatifs d'eaux usées restent 
exceptionnels et, en tout état de cause, ne dépassent pas 2 jours calendaires par an pour chaque 
point de déversement du réseau soumis à l'autosurveillance réglementaire (points A1 selon la 
ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ {!b5w9ύ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘǊƻǇ-plein en tête de station (point A2) et des by-
pass de la station (points A5). 

 

¶ Les déversements des systèmes d'assainissement unitaires respectent au moins un des trois objectifs 
suivants :  

o Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŞǾŜǊǎŞǎ 
directement au milieu naturel ;  

o moins de 5% des flux dŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŞǾŜǊǎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
au milieu naturel ;  

o Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ κ ŀƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ җ нллл 9IΦ 

 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
dans les systèmes d'assainissement et prévoient un plan d'actions permettant d'aboutir à 
l'établissement ou la révision de l'acte administratif réglementant le déversement (conventions, arrêtés, 
règlement de service...). L'exploitant du service d'eau potable doit informer, quel que soit le mode de 
gestion, l'exploitant du service d'assainissement de toute ouverture de compteur d'eau de manière à ce 
que le maître d'ouvrage de l'assainissement collectif établisse l'autƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ 
usées.  
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Dès lors que les eaux pluviales participent à des désordres sur les réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et/ou 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ 
les scƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
elles respectent le débit acceptable par ces derniers et ne compromettent pas les objectifs de 
déversement précisé ci-dessus. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3C - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ (3C-2) 

 

 

Disposition 22 : Evaluer la sensibilit® des masses dôeau vis-à-vis du phosphore issu de 
lôassainissement collectif 

La CLE rappelle que les normes de rejets ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
réceptrice. Ces normes tiennent compte des conditions hydrologiques ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴǘ établies 
sur la base du débit quinquennal sec (QMNA5). Elles respectent les concentrations suivantes : 

¶ 2 mg/L en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale comprise entre 2 000 
équivalents habitants (eh) et 10 000 eh ; 

¶ 1 mg/L en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale supérieure à 10 000 eh. 

 

La CLE souhaite néanmoins que soit précisée ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis du 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif pour ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ En 
conséquence, la structure porteuse du SAGE engageΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE, une étude permettant de définir lŜǎ ŦƭǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ¢ƘƻǳŜǘΣ ¢ƘƻǳŀǊŜǘΣ !ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ 
amont et ŘΩŞvaluer ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ όǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ Řǳ ƴƻƴ-rejet des effluents 
domestiques Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Les collectivités compétentes en assainissement collectif, les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
départementaux (SATESE) et les gestionnaires actuels des réseaux de suivis ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ conseils 
départementaux, etc.) sont associés à ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du phosphore 
(3A-1) 

 

 

Disposition 23 : Contrôler et mettre en conformité les installations d'assainissement autonome 

La CLE fixe un objectif de préservation de la qualité de l'eau potable et des eaux de baignade sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ Les ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
pŀǊ ƭŜǎ {t!b/ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ sur :  

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŜǳǊs périmètres de protection ;  

¶ Le ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘŜ aƻƴŎƻƴǘƻǳǊ, seul site de baignade autorisé du 
périmètre ; 

A la suite des diagnostics effectués par les SPANC et en cas dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
mettent en conformité les installations dans les délais prévus par la règlementation soit :  

¶ Dans ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ !NC ; 
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¶ Dans ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ п ŀƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ƻǳ 
présentant des dysfonctionnements majeurs ;  

¶ Dans ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3E - wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ (3E-2) 

 

Orientation : Limiter les transferts de polluants dans les milieux aquatiques ; 

 

Č Contexte 
 

Le bassin du Thouet est majoritairement rural. 9ƴ нлмуΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ le périmètre est 
dominée par les terres agricoles (85%), les forêts et milieux semi-naturels (10%) et les espaces 
artificialisés (4,68%). Les espaces agricoles sont constitués majoritairement de terres arables (53%) : 
céréales, légumineuses de plein champ, cultures fourragères, et les cultures irriguées en permanence ou 
ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Χ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ό{¢Iύ ŎƻǳǾrent 16% du bassin.  

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ on note cependant que les surfaces urbanisées, même modestes, ont progressé 
de 40% environ depuis 1990. Cette évolution est relativement constante. Elle a été de 10% sur la période 
récente (2012-2018ύ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ majoritairement au détriment des surfaces agricoles. Les surfaces 
urbanisées sont représentées par les grandes villes du bassin : Parthenay, Thouars, Bressuire, Saumur et 
Loudun. 

 

Les transferts de polluants vers les milieux aquatiques concernent donc majoritairement le milieu rural, 
même si des actions doivent être envisagées en milieu urbain. En milieu rural, le transfert par 
ruissellement ou érosion de particules de sols, chargées en matières organiques et en phosphore, 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩouest du bassin (sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩArgenton et du Thouaret). Ces bassins 
présentent des sols naturellement chargés en phosphore (zone de socle) et des secteurs à forte pente 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŜǳǘ en outre ponctuellement participer 
au chargement des sols, Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞlevage riches en phosphore (lisier 
notamment)Φ /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǘƻŎƪŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀǊƎǳŞǎΦ La 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻŎŀƎŜǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ En 
dehors du bassin Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ visant à limiter ou 
Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ  

 

De la même manière, des mesures doivent être prises en milieu urbain pour limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Ces 
mesures doivent être prises pour limiter les ruissellements à la source dans le cadre des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, et favorisŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
lorsque cela est possible. La CLE encourage les collectivités compétentes à respecter ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ 
artificialisation nette inscrit dans la loi n°2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages du 8 août 2016. 

 

 

La compétence de gestion des eaux pluviales urbaines est le service assurant « la 
collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales des aires urbaines » 
(article L2226-1 CGCT). Initialement intégrée à la compétence assainissement par la loi 
NOTRe, la Loi Ferrand-Fesneau a distingué en août 2018 la gestion des eaux pluviales 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
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de communes. Son tranǎŦŜǊǘ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ 
bassin du Thouet sont présentes trois communautés d'agglomération pour lesquelles cette 
compétence est obligatoire : /! {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘƻƭŜǘŀƛǎ Ŝǘ 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎΦ 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à limiter les 
transferts de polluants, tant en milieu rural, ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
communes ou leurs groupements compétents ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
zéro artificialisation nette issu de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages 

 

Č Références règlementaires 
 

 

¶ Article L. 211-т пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales et de 
ruissellement ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

¶ Article L. 2224-10 du CGCT relatif aux zones où des mesures doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; aux zones où il est nécessaire de 
prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de 
besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement 

¶ Article L.151-24 sur les zonages ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

¶ Article 640 du code civil relatif Ł ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ et le 
principe de non-aggravation des écoulements en cas de projet entrainant une 
imperméabilisation des sols 

¶ La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages   

 

Č Dispositions 
 

Disposition 24 : Limiter les eaux de ruissellement en zone urbaine 

Afin de limiter les transferts de polluants vers les milieux aquatiques en milieu urbain, les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ limiter les ruissellements. 
[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Dans le cadre de leurs 
projets, les pétitionnaires privilégient les techniques alternatives au tout tuyau par la mise en place de 
solutions fondées sur la nature Υ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ Χ 

 

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les PLU et PLUi délimitent les zones où des 
mesures doivent être prises pour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ 
ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-10 du 
code général des collectivités territoriales. Ce zonage prend en compte les prévisions de développement 
urbain et industriel. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ŜǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
autorités compétentes intervient dans un délai de 4 ans à compter de la prise de compétence. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3D - aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ (3D-1, 3D-2)  
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Disposition 25 : Eviter, réduire et compenser la dynamique d'imperméabilisation en zone 
urbaine 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ Řoctrine « éviter, réduire, compenser ». Les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
éviter, réduire et en dernier lieu si nécessaire, compenser les conséquences dommageables de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les milieux aquatiques.  

 

En milieu urbain, La CLE souhaite éviter toute nouvelle imperméabilisation des sols afin de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Pour être compatible avec cet objectif, les schémas de cohérence territoriale (SCoT), ou à défaut les 
Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
communales, intègrent dans leurs documents un objectif de compensation à 100% de la surface 
nouvellement imperméabilisée dans ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Pour chacun de ces projets, les pétitionnaires évaluent les possibilités techniques disponibles, les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
technique et économique des solutions proposées. Cet argumentaire est intégré aux demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

 

DƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜƴǊƻōŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 
désaffectées, changement de matériaux de recouvrement des sols imperméables avec un matériau 
perméable, déconnexion des eaux pluviales des réseaux existants pour favoriser leur infiltration, Χ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3D - aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛntégrée (3D-1) 

 

 

Disposition 26 : Identifier et prot®ger les ®l®ments paysagers limitant le ruissellement et lô®rosion 
sur les bassins prioritaires 

La CLE identifie les bassins du Thouaret, ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ et du Thouet en amont de la confluence avec le 
Cébron, comme des bassins versants prioritaires vis-à-vis du transfert de polluants par érosion et 
ruissellement.  

 

Sur ces bassins, les communes ou leurs groupements compétentsΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ réalisent un inventaire des éléments bocagers ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όǘŀƭǳǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŜǘŎΧύ 
pour leur territoire situé dans le périmètre du SAGE. Ces inventaires sont réalisés sur la base de la 
méthode validée par la CLE conformément à la disposition 31.  

 

Les communes ou leurs groupements compétents ayant déjà réalisé des inventaires ŘΩéléments bocagers 
selon une méthodologie privilégiant la préservation des ressources en eau ne sont pas concernés par la 
disposition. 

 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) ou à défaut les Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ, les plans 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭes cartes communales intègrent le linéaire 
bocager à leurs documents graphiques et peuvent comprendre, selon les possibilités offertes par ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ assurant leur préservation. 
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À la suite de ces inventaires, les collectivités sont encouragées, si nécessaire, à engager des programmes 
de plantation. 

 

La structure porteuse du SAGE, accompagnée des partenaires techniques, mène des actions de 
sensibilisation auprès des propriétaires riverains et des agriculteurs pour protéger les éléments 
paysagers limitant les phénomènes de ruissellement et ŘΩérosion sur les bassins identifiés comme 
prioritaires. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus 
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Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

 

Les différentes pollutions présentes sur le bassin versant ont des impacts significatifs sur la production 
Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, le Cébron en milieu 
superficiel et la nappe du Dogger, sont touchés par des contaminations nécessitant des traitements de 
ƭΩŜŀǳΦ La CLE affiche donc un objectif de reconquête de la qualité des eaux brutes destinées à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Pour atteindre cet objectif, la CLE propose différentes mesures pour gérer 
ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
existants de lutte contre les pollǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Cet objectif comporte 3 
orientations :  

× Gérer durablement les ressources destinées à l'alimentation en eau potable ; 
× Préserver la qualité des eaux de la retenue du Cébron ; 
× Renforcer les programmes d'actions pour lutter contre les pollutions diffuses sur les 

AAC ; 
 

Orientation : Gérer durablement les ressources destinées à l'alimentation en eau potable  

 

Č Contexte 
 

Concernant lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ (interconnexions, nouvelles 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ΧύΣ ƭŀ /[9 ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ 
notamment à travers leurs documents de programmation (schémas de distribution, schémas directeurs, 
schémas départementaux, ΧύΦ [a CLE encourage néanmoins les collectivités compétentes à se doter de 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύ et les actualiser, pour diagnostiquer les 
équipements et programmer les travaux nécessaires. Elle souhaite être associée à ces procédures afin 
que ces documents soient compatibles avec les objectifs du SAGE. 

 

En outre, plusieurs nappes recoupant le périmètre sont classées « Nappes à réserver pour 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ η Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 Υ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴ (FRGG064), la nappe du 
Dogger captif (FRGG067), la nappe du Jurassique supérieur captif (FRGG073), et la nappe du 
Cénomanien captif (FRGG142). Pour ces aquifères, lŜ {5!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /[9 ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
des schémas de gestion de ces nappes, afin de préciser les prélèvements qui peuvent être permis à 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ (disposition 6E-2). 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de schéma, seuls les prélèvements supplémentaires pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ A noter ǉǳΩǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ¢ƻŀǊŎƛŜƴ Ŝǎǘ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 /ƭŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 
partenariat avec le SAGE Thouet et les autres SAGE concernés.  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à 
encourager les collectivités ou leurs groupements compétents à se doter de schéma directeur en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ ¢ƻŀǊŎƛŜƴ Ŝǘ Ł 
communiquer sur lŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
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Č Références règlementaires 
 

 

¶ Article L. 2224-7 du CGCT relatif au service public ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Article L. 2224-7-1 D. 2224-5-1, R. 2224-5-2 et R. 2224-5-3 du CGCT relatif au schéma de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : le schéma d'alimentation d'eau potable est établi au plus 
tard le 31 décembre 2024 ou dans les deux années suivant la prise de compétence à 
titre obligatoire par la communauté de communes, si cette prise de compétence 
intervient après le 1er janvier 2023. Il est mis à jour selon une périodicité fixée par 
décret 

¶ Article L. 2224-12 du CGCT relatif au règlement de service eau potable 

 

Č Dispositions 
 

Disposition 27 : Elaborer et/ou actualiser les schémas directeurs d'alimentation en eau potable 

Les communes ou leurs groupements compétents en matière de distribution ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ arrêtent des 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ pour les zones desservies par le réseau de distribution. Ce schéma 
comprend un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau potable. Lorsque le 
taux de perte en eau du réseau ne respecte pas les valeurs de référence figurant à la disposition 7, ils 
établissent un plan d'actions comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux 
d'amélioration du réseau. 

 

En outre, les communes ou leurs groupements compétents en matière de production et de distribution 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ou les Conseils Départementaux, établissent ou actualisent à une fréquence ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ 
pas 10 ans, ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
La fréquence de 10 ans peut néanmoins êtrŜ ŀƧǳǎǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
communes, notamment pour les communes rurales. Ces schémas évaluent la nécessité et la faisabilité 
technique et financière de procéder à de nouvelles interconnexions, pour les collectivités alimentées à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 

Ces schémas directeurs tiennent compte des orientatiƻƴǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable. Ils intègrent les objectifs du SAGE en termes de gestion quantitative et qualitative. 

 

Les schémas directeurs révisés contribuent ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł une 
échellŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ le territoire et alimenter 
ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩeau potable.  

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘable informent la CLE sur 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ annuellement les 
indicateurs de suivi sur la base du rapport sur le prix et la qualité du Service (RPQS). 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

6A - !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable (6A-1)  
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Disposition 28 : Actualiser les DUP des captages destin®s ¨ lôalimentation en eau potable 

Considérant que certaines DUP de captages sont anciennes et ne correspondent plus aux enjeux de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs DUP avec les évolutions de 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol dans les périmètres de protection, et le cas échéant de les réviser.  

Les données acquises lors des études BAC contribuent à leur révision.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

6B ς Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages (6B-1) 

 

 

Disposition 29 : Elaborer un schéma de gestion de la nappe de l'Infra Toarcien à réserver à 
l'eau potable 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ validés, conformément à la disposition 2, un groupe de travail 
réunissant à minima, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des représentants des CLE des bassins 
versants limitrophes identifie les secteurs ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien 
correspondant au périmètre du SAGE Thouet.  

 

Sur les secteurs cohéǊŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /[9 ŜƴƎŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
porteuse, un schéma de gestion de la nappe qui pǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/, les 
complète au besoin pour le compartiment « Infra-Toarcien » et propose des règles de gestion de la 
nappe visant à la préservation du bon état quantitatif et chimique.  

 

La CLE du SAGE Thouet ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /[9 ŘŜǎ {!D9 ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

6E - wŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (6E-1, 6E-2) 

 

 

Disposition 30 : Communiquer sur les implications de la détérioration de la qualité des eaux sur 
la ressource 

La structure porteuse communique ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
individuelles à adopter en période estivale pour préserver les ressources. Cette communication peut 
prendre différentes formes Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ 

 

 

Orientation : Préserver la qualité des eaux de la retenue du Cébron 

 

Č Contexte 
 

La {ƻŎƛŞǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ [ƻŎŀƭŜ ό{t[ύ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable issue du captage du Cébron depuis janvier 2014. La retenue du Cébron de 175 hectares, mise 
en eau en 1982, est située sur la partie avale de la rivière. Sa capacité maximale de stockage est de 11,5 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо ŘϥŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ т Mm3 pour ƭΩŜau potable ; 
3 MƳо ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ et 1,5 Mm3 pour le débit réservé. [ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ 
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est vendue aux Syndicat des eaux du Val de Loire, {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝǘ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ŀǳ 
du Val de Thouet, qui en assurent la distribution. 

 

[ΩǳǎƛƴŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ produit en moyenne près de 7 MƳо ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŀƴ, représentant 20% des 
besoins en eau du département des Deux-Sèvres (100 000 habitants du nord du département). Cette 
ressource est une réserve stratégique Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
eau potable du nord du département des Deux-Sèvres.  

 

Cependant, la retenue du Cébron est confrontée à des problématiques de carbone organique et 
phosphore. Depuis 2009, les résultats du contrôle sanitaire indiquent que la référence de qualité en 
Carbone organique total (COT) est régulièrement dépassée. La présence de phosphore au niveau de la 
retenue engendre quant à lui ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ 
potentiellement toxiques.  

 

Les études conduites entre 2004 et 2012 sur les origines des matières organiques concluent que les sols 
hydromorphes du bassin sont naturellement riches en carbone organique. Les altérations de la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎΣ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 
favorisent des écoulements lents qui entraînent une désoxygénation des eaux ainsi ǉǳΩǳƴŜ solubilisation 
de phosphates qui enrichissent le milieu. Le bassin présente une grande sensibilité vis-à-vis du risque 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘΣ ƴƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ǎǳǊ les sols nus ou de 
faible couverture est susceptible de rejoindre la retenue à travers le réseau hydrographique.  

 

Pour protéger la ressource en eau, la SPL du Cébron dispose de périmètres de protection définis par DUP 
(immédiat, trois périmètres de protection rapprochés et 1 périmètre de protection éloigné). Selon leurs 
ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
éloigné, la SPL du Cébron porte un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘions volontaires pour préserver la qualité de la 
ressource en eau (programme Re-Sources). En complément de ce programme, des travaux de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {a±¢, 
pour le compte de la SPL des Eaux du Cébron, dans le cadre du CTMA du bassin du Thouet 2017-2021 : 
ǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ bétail (abreuvoirs, passages à gué, 
etc.) ; gestion de la ripisylve et plantation des berges. Il est prévu que ces travaux se poursuivent sur les 
affluents. 

 

Les éléments du bocage participent à la réduction des transferts de pollution ou présentent un intérêt 
remarquable vis-à-vis de la biodiversité. Ils ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜinte 
des objectifs du SAGE.  

 

 

Le bocage Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 
donc les transferts de polluants (phosphore particulaire, pesticides) vers le milieu et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des bassins versants. 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à préserver 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝƴ identifiant et en préservant les éléments paysagers 
stratégiques Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  
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Č Références règlementaires 
 

 

¶ Article L. 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ qui peut identifier 
et localiser les éléments de paysage 

¶ Article L. 111-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƻǳ 
plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique et 
définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection en dehors 
ŘŜǎ t[¦ ƻǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ 

¶ Article L. 123-8-6° du code rural et de la pêche maritime relatif aux travaux de 
nettoyage, remise en état, création et reconstitution d'éléments présentant un intérêt 
pour les continuités écologiques et les paysages tels que les haies, plantations 
d'alignement, talus, fossés et berges 

¶ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ les autorités en charge du SCOT doivent, 
tous les 3 ans, examiner leur compatibilité avec les documents de rang supérieur, dont 
les SAGE 

 

Č Dispositions 
 

Disposition 31 : Identifier et inventorier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration 
de la qualit® de lôeau et des milieux aquatiques 

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ 
leurs groupements compétents situés dans le périmètre de protection éloigné sont invités à réaliser un 
inventaire des éléments bocagers stratégiques όǘŀƭǳǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŜǘŎΧύ pour leur 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜΣ dans un délai de 3 ans suivant la validation de 
ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ Cet inventaire est intégré aux schémas de cohérence territoriale 
(SCoT), aux Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ou aux 
cartes communales lors de leur élaboration ou révision. 

 

Le périmètre de protection éloigné du Cébron correspond aux communes suivantes : Adilly, Amailloux, 
Boussais, Châtillon sur Thouet, Fenery, Gourgé, Lageon, Louin, Maisontiers, Saint Aubin le Cloud, Saint 
Germain de Longue Chaume, Saint Loup sur Thouet et Viennay. 

 

Les communes ou leurs groupements compétents ayant déjà réalisés des inventaires des éléments de 
bocage selon une méthodologie privilégiant la préservation des ressources en eau ne sont pas concernés 
par la disposition. 

 

Un groupe de travail, constitué à minima par la structure porteuse du SAGE, les structures porteuses du 
CT milieux aquatiques et du programme Re-Sources, le Conservatoire des Espaces Naturels Nouvelle 
Aquitaine, la profession agricole, élabore Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ à ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ǉǳƛ 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ, les actions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ haies et les modalités de réalisation des inventaires par les collectivités 
όŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Χύ. 

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
porteuses des programmes opérationnels (CT milieux aquatiques, Re-Sources) et du SAGE pour les 
accompagner dans leurs démarches. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ces diagnostics, les communes et leurs groupements 
compétents sont invités à transmettre les données produites (SIG, cartographie,) aux structures 
porteuses du programme Re-Source et du SAGE.  
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[ŀ /[9 ƛƴǎƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ΧύΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus (3B-1) 

 

 

Disposition 32 : Protéger les éléments bocagers stratégiques dans les documents dôurbanisme 

Les documents de planification urbaine sont compatibles ou rendus compatibles ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
reconquête de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ par la protection des 
éléments bocagers inventoriés.  

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT), ou à défaut ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) ou plans 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
bocager à leurs documents graphiques et peuvent comprendre, selon les possibilités offertes par ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, un classement ou des règles assurant leur protection et 
leur pérennisation. 

 

Les structures porteuses du programme Re-Source et du SAGE proposent aux collectivités un 
accompagnement technique pour une meilleure protection des éléments bocagers stratégiques dans le 
cadre de ces démarches. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus (3B-1) 

 

 

Disposition 33 : Eviter, réduire et compenser la destruction des éléments bocagers stratégiques 
sur le bassin du Cébron 

Sur le bassin du Cébron, toutes les mesures doivent être prises pour éviter, réduire et en dernier lieu si 
nécessaire, compenser la destruction des éléments bocagers identifiés en application de la disposition 
31. Tout ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ dégradation totale ou partielle des 
éléments bocagers stratégiques inventoriés, prévoit des mesures compensatoires, à ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
avérée à sa localisation et après réduction des impacts du projet. 

 

La compensation des impacts résiduels du projet vise prioritairement le rétablissement à 100% des 
fonctionnalités des éléments bocagers stratégiques dégradés vis-à-vis de la limitation des phénomènes 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦerts de polluants dans le bassin versant de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ {ƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ règlementations ou dispositifs prévoient des compensations 
supérieures, celles-Ŏƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  

 

Cette disposition ne concerne pas les aménagements de moins de 10 mètres linéaires qui peuvent être 
réalisés pour le passage des engins agricoles et des animaux en entrée de parcelle culturale. Cette 
exclusion est limitée à un accès par parcelle et les accès en bas de pente doivent être évités. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus (3B-1) 
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Disposition 34 : Limiter la divagation des animaux dô®levage sur le bassin versant du C®bron 

[ŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, situés sur le périmètre de protection éloigné 
du Cébron, est limitée par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩaménagements spécifiques ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
préservation de la qualité des eaux qui se déversent dans la retenue dans un délai de 5 ans après la 
publication de l'arrêté d'approbation du SAGE. 

 

En cas de ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, ces aménagements 
sont accompagnés par la restauration des berges et leurs mises en défens.  

 

Pour sensibiliser les professionnels, les structures porteuses du CT milieux aquatiques et du programme 
Re-Sources organisent des réunions de concertation avec les éleveurs. Les aménagements (clôtures, 
abreuvoirs, pompes à museaux, Χ) sont installés par la structure porteuse du CT milieux aquatiques sur 
la base de financements publics. Obligation est faite aux professionnels agricoles de les entretenir et de 
les conserver dans leur état fonctionnel.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus (3B-1) 

 

 

Disposition 35 : Evaluer l'impact des plans d'eau dans le bassin du Cébron 

Dans le but de protéger la qualité des eaux de la retenue du Cébron vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
(température, nutriments), un inventaire des plans d'eau est réalisé. Cet inventaire intègre la base de 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀōƭƛe en application de la disposition 60 : Améliorer la connaissance des 
caractéristiques des plans d'eau et de leurs impacts. 

 

Il comprend les principales caractéristƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre de protection éloigné de la retenue du Cébron (situation administrative, localisation, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ΧύΦ  

 

Dans cette optique, un groupe de travail est constitué, comprenant a minima les organismes suivants : la 
structure porteuse du SAGE, la Société publique locale des eaux du Cébron, le Département des Deux-
{ŝǾǊŜǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭϥhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, l'Agence régionale de santé, la fédération départementale de pêche et de protection des 
milieux aquatiques des Deux-{ŝǾǊŜǎΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres, une association de 
protection de la nature, la DDT des Deux-Sèvres, l'Agence de l'eau Loire-Bretagne, le Syndicat de 
valorisation et de promotion de la pisciculture - aquaculture, un établissement public de coopération 
intercommunale, Χ  

 

Ce groupe de travail élabore, sur la base d'un état des lieux, une stratégie permettant la limitation des 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus (3B-1) 
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Orientation : Renforcer les programmes d'actions pour lutter contre les pollutions 
diffuses sur les AAC 

 

Č Contexte 
 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ǉǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ƭƛōǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
de qualité, avec des quantifications de pesticides ponctuellement supérieures à la norme mais avec 
surtout des teneurs en nitrate élevées (captages de Seneuil, les Lutineaux, les Grands champs et 
Ligaine). [Ωŀquifère du Dogger captif présente, quant à lui des problèmes de contamination par les 
pesticides (captage de la Fontaine Bourreau). 

 

Pour lutter contre les pollutions diffuses, une liste de captages dit prioritaires a été établie au niveau 
national et inscrits dans les SDAGE (carte 7). Les SDAGE comprennent également une liste de captages 
dits sensibles, caractérisés par une concentration en nitrates supérieure à 40 mg/L et une concentration 
en pesticides supérieure à 0,08 µg/L. Sur le territoire, 7 captages prioritaires et 1 captage sensible sont 
identifiés : 

 

Č La Fontaine Bourreau - Montreuil-Bellay (captage prioritaire) ; 
Č Seneuil - Chillou (captage prioritaire) ; 
Č Les Grands Champs - Pas de Jeu (captage prioritaire) ; 
Č Les Lutineaux - Saint-Jouin-de-Marnes (captage prioritaire) ; 
Č Ligaine - Taize (captage prioritaire) ; 
Č La Fontaine du Son - Saint-Léger-de-Montbrillais (captage prioritaire) ; 
Č Le Cébron ς Louin (captage prioritaire) ; 
Č La Cadorie - Allonne (captage sensible) ; 

 

Il est à retenir ǉǳΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
qualité sur le territoire par le passé. 

 

Certains ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎonquête, prenant la 
ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs (programme Re-SourcesΣ Χύ. aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ όƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎύ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
remise en cause par certains acteurs, comme sur le secteur du pays Thouarsais où les concentrations 
sont toujours élevées sans tendance à la baisse. 

 

" ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ½PAAC (Zones de protection des aires d'alimentation de captages) est 
en cours sur les captages des Lutineaux en raison des concentrations en nitrates très élevées qui ne 
ōŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ƳŀƭƎǊŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ό/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ bŀǇǇŜ 
puis Programmes Re-{ƻǳǊŎŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾe 
bƛǘǊŀǘŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ 
Préfet des Deux-{ŝǾǊŜǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ нлмт ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ZPAAC sur les captages des 
Lutineaux. Le dispositif ZPAAC comprend la délimitation du périmètre concerné et l'élaboration d'un 
programme d'actions volontaire. En l'absence de résultats escomptés, le Préfet peut rendre tout ou 
partie de ce programme d'actions obligatoire à une échéance de 3 ans. 

 

Au regard de la qualité des eaux brutes actuelles et à titre indicatif, le captage de « Pas de Jeu » (qui 
présente une concentration supérieure à 60mg/L mais avec tendance stable ou en très légère 
augmentation) et le captage de « Ligaine » (qui présente un taux de nitrates très hétérogène mais avec 
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des pics de concentration de 80mg/Lύ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ оу. 
Les données de qualité des eaux demanderont néanmoins à être consolidées et vérifiées avant 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à 
reconquérir la qualité des eaux au niveau des captages prioritaires et sensibles du SDAGE et à engager 
des procédures ZPAAC pour les captages les plus dégradés. 

 

Č Références règlementaires 
 

 

¶ Articles L. 212-5 et L. 211-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; articles L. 114-1 et R. 
114-1 à R. 114-10 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux Zones 
Soumises à Contrainte Environnementale (ZSCE) 

¶ AǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ с Ƴŀƛ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ т 
décembre 2017 relatif à la zone de protection des captages d'alimentation en eau 
potable des Lutineaux à Saint Jouin de Marnes 

¶ Article L. 2224-7 du CGCT relatif à la gestion et à la préservation de la ressource par 
le service ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ qui assure tout ou partie du prélèvement  

¶ Articles L. 1321-2 et R. 1321-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ 
consommation et les périmètres de protection 

¶ Article L. 218-1 du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ droit de préemption 
pour la préservation des ressources en eau destinées à la consommation humaine 
et porte sur des surfaces agricoles sur un territoire délimité en tout ou partie dans 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ  
 

 

Č Dispositions 
 

Disposition 36 : Reconquérir durablement la qualité des eaux au niveau des captages 
prioritaires et sensibles 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents poursuivent ou engagent, en partenariat 
avec les opérateurs agricoles et les partenaires techniques, des programmes de reconquête de la qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōle vis-à-vis des pollutions diffuses sur les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ captages prioritaires et sensibles du SDAGE Loire-Bretagne suivant :  

 

¶ La Fontaine Bourreau - Montreuil-Bellay (captage prioritaire) ; 

¶ Seneuil - Chillou (captage prioritaire) ; 

¶ Les Grands Champs - Pas de Jeu (captage prioritaire) ; 

¶ Les Lutineaux - Saint-Jouin-de-Marnes (captage prioritaire) ; 

¶ Ligaine - Taize (captage prioritaire) ; 

¶ La Fontaine du Son - Saint-Léger-de-Montbrillais (captage prioritaire) ; 

¶ Le Cébron ς Louin (captage prioritaire) ; 

¶ La Cadorie - Allonne (captage sensible) ; 

 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ a minima un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ 
préliminaires sont terminées dans un délai de 3 ans à compter de la date de publication ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
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dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. Au vu des résultats des études techniques, des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ visant à 
réduire les concentrations en nitrates et en pesticides dans les eaux sont élaborés et engagés. Ces 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ : 

¶ Une évolution des pratiques ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ de la fertilisation azotée aux besoins réels 
des cultures (rendement) et la réduction des traitements phytosanitaires ; 

¶ Une évolution des systèmes agricoles, en encourageant notamment la conversion en agriculture 
biologique sur la base ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ de 15% de la SAU des AAC concernées ; 

¶ La réduction du transfert de polluants ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
sols ŘŜ ƭΩ!!/ ŘŜ 8 mois par an ; 

 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
les secteurs des AAC à forte vulnérabilité vis-à-vis des pollutions όƎƻǳŦŦǊŜǎΣ ƪŀǊǎǘΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł 
disposition des exploitants les parcelles sous forme de baux ruraux à clauses environnementales (BRE). 
Les collectivités peuvent pour cela constituer des réserves foncières. 

 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
programmes qui transmettent chaque année à la CLE ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des indicateurs de suivi du programme. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
Fontevraud (Prieuré de la Madeleineύ ǎƛ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ 
périmètre du SAGE. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

4A - wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όп!-2, 4A-3) 

6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
captages (6C-1) 

 

 

Disposition 37 : Renforcer lôanimation et le portage politique des actions au niveau des captages 
prioritaires et sensibles 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘ de la démarche et sollicite tout 
particulièrement les élus du territoire pour se mobiliser autour de ces opérations de reconquête de la 
qualité des eaux ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. La mobilisation des élus est une condition 
indispensable à lŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
agricoles aux mesures proposées.  

 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
professionnels agricoles. 

 

La mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis des pollutions 
ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
agricoles. Cette animation agricole est mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳent à la disposition 13 du PAGD. 
LΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ !!/ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
aux exploitants conformément à la disposition 14  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

6C - Lutter contre les pollutionǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
captages 
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Disposition 38 : Proposer un classement en ZPAAC pour les captages les plus dégradés 

En complément des démarches contractuelles, et considérant ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ compatible avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable, la CLE demande à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
administrative compétente que des dispositifs ZPAAC soient engagés pour les captages prioritaires et 
sensibles caractérisés par :  

¶ Une concentration moyenne annuelle en nitrates > 60 mg/litres en percentile 90 ;  

¶ Et une tendance à la hausse des concentrations en nitrates sur les 5 dernières années. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

6C - Lutter contre ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
captages  
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Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ le suivi et la 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
procédure SAGE une préoccupation des membres de la CLE. Cela concerne autant les paramètres 
classiques rentrant dans le calcul du bon état des eaux que les substances toxiques et les polluants 
émergents (perturbateurs endocriniensΣ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎΣ ΧύΣ ƳşƳŜ ǎƛ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƭŜǎ 
connaissances et leurs impacts sur les milieux aquatiques et la santé sont encore peu étendues et au 
stade de la recherche académique. Pour atteindre cet objectif, la CLE propose différentes mesures 
concernant le suivi et l'information des habitants du bassin sur la qualité des eaux et la mise en place 
d'un système d'alerte sur l'apparition des cyanobactéries. Cet objectif compte une orientation : 

× Améliorer la connaissance et communiquer sur la qualité des eaux et les risques de 
pollution  

 

Orientation : Améliorer la connaissance et communiquer sur la qualité des eaux et les 
risques de pollution  

 

Č Contexte 
 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ƴϲнлллκслΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ substances 
prioritaires, a été complétée par la directive du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau. La directive du 22 juillet 2013 actualise la liste des 
substances prioritaires présentant un risque de pollution dans les eaux de surface (45 substances), pour 
lesquelles les Etats membres devront respecter des normes de qualité environnementale (NQE). Le 
respect des NQE détermine le bon état chimique des eaux. 

 

Les substances prioritaires sont des substances toxiques dont les émissions et les pertes 
dans l'environnement doivent être réduites. Ces substances prioritaires ont été 
sélectionnées d'après le risque qu'elles présentent pour les écosystèmes aquatiques : 
toxicité, persistance, bioaccumulation, potentiel cancérigène, présence dans le milieu 
aquatique, production et usage. 

 

 

Les substances prioritaires dangereuses sont des substances toxiques, persistantes et 
bioaccumulables, dont les rejets et les pertes dans l'environnement doivent être 
supprimésΦ [Ŝǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ нлнм Ł 
2033. Des objectifs sont précisés dans la note technique du 11 juin 2015 relative aux 
objectifs nationaux de réduction des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses 
dans les eaux de surface. 

 

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ces substances et sont inscrits dans le 
Plan national Micropolluants. Celui-ci fixe par catégorie de substances, en pourcentage, la réduction par 
rapport aux émissions estimées pour une année de référence. ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ L/t9 ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ à travers le programme de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau (RSDE).  

 

Sur le bassin du Thouet, les substances polluantes rejetées dans l'eau par les industries soumises au 
programme RSDE (iREP 2015) sont principalement le Cadnium et ses composés ; le Zinc et ses 
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composés ; le Nickel et ses composés ; le Nonylphénols Ŝǘ ƭΩOctylphénols. Cependant au regard des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne 2019Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
est en bon état vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞtat chimique (sans substances ubiquistes).   

 

Enfin, le périmètre du SAGE est touché depuis quelques années par des proliférations de 
cyanobactéries. Ces proliférations concernent le Thouet ainsi que certains de ses affluents et est 
ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
matières organiques et nutriments dans les eaux, soit les conditions favorisant les phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

Les cyanobactéries sont des bactéries photosynthétiques. Elles sont couramment appelées 
« algues bleues » ou « algues bleu-vert ». Elles ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
principalement dans les lacs, les réservoirs artificiels et les zones à faible courant des 
rivières. Différents facteurs favorisent leur prolifération, notamment la température de 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƭŜ 
phosphore. Certaines peuvent produire des toxines pouvant conduire à un risque sanitaire 
pour les humains et les animaux όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜŀǳΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ 
ΧύΦ  

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
changement climatique pourraient entraîner une dégradation de la qualité des eaux et favoriser le 
développement des cyanobactéries sur le bassin.  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre deux dispositions visant la diffusion des 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
cyanobactéries sur le bassin. 

 

Č Références règlementaires 
 

 

¶ Arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique 
des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du 
code de l'environnement 

 

Č Dispositions 
 

Disposition 39 : Améliorer et diffuser les connaissances concernant la qualité des eaux du 
bassin 

[ŀ /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
actuel de suivi de la qualité des eaux et de la pertinence des stations de mesures. En fonction des 
objectifs du SAGE et des résultats ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, la CLE peut argumenter la mise 
en place de nouveaux points pérennes de suivi en complément du réseau de suivi actuel. 

 

La structure porteuse ǎǳƛǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
dangereuses en suivant et en mettant à disposition notamment les informations concernant les 
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évolutions du Plan micropolluants et les résultats du programme RSDE sur le territoire. Elle diffuse les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ όƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ΧύΦ 

 

La CLE recommande enfin que des analyses de ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre des programmes contractuels pour évaluer la réponse des milieux aquatiques suites aux travaux et 
interventions.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

4F - Améliorer les connaissances 

5A - PoursǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

6G ς aƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ΨƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
micropolluants 

 

 

Disposition 40 : Assurer une information sur le développement des cyanobactéries sur le bassin 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ Il a notamment pour objet :  

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŞs des 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χύ Ŝǘ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ; 

¶ LŜ ǊŜƭŀƛ ŘΩinformations concernant la qualité bactériologique et la diffusion des alertes établies par 
les autorités compétentes en cas de contamination ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ par les 
cyanobactéries.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

5A - tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
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tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la continuité écologique et 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ en améliorer les fonctionnalités 

 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ŝƴ bon état écologique Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘ Ŝƴ нлнтΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ 
macrophytes, invertébrés et diatomées) sont dégradés, traduisant une multitude de facteurs de 
perturbation : hydrologie, pollution des eaux, morphologie ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, continuité écologiqueΣ Χ 
Pour atteindre cet objectif, la CLE souhaite que les collectivités du bassin poursuivent et renforcent leurs 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Cet objectif comporte 2 orientations : 

× Améliorer l'hydromorphologie et la continuité écologique des cours d'eau ; 
× Communiquer sur les fonctionnalités des cours d'eau ; 

 

[ŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ des 
ressources en eau satisfaisant aux besoins du milieu et de tous les usages dans un contexte de 
changement climatique (objectifs 1 et 2 du SAGE) contribueront à lΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

 

Orientation : Améliorer l'hydromorphologie et la continuité écologique des cours d'eau 

 

Č Contexte 

 

¦ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ, constitué à la fois par des composantes physiques (lit, 
berges, ripisylve, annexes hydrauliques) et par des composantes dynamiques (débit, transit 
ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ [ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
diversifiés pour la vie aquatique, et rendent des services ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Υ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ 

 

Sur le bassin du Thouet, les fonctionnalités des rivières sont dégradéesΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ayant subi des modifications ou ayant été aménagés : ouvrages transversaux, mise en bief, 
élargissements du lit mineur, rectification du lit mineur, drainage des parcelles avec accompagnement 
de ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Χ 

 

Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ : 6 sont 
en état moyen, 13 sont en état médiocre et 14 sont en mauvais état (carte 4). En termes de pressions, 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎ-à-vis de ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ, et ce 
ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όнф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όом 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ  
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× Hydromophologie 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ concourent au rétablissement des fonctionnalités 
des milieux aquatiquŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 
la ripisylve et la reconnexion des annexes hydrauliques.  

 

 

Hydromorphologie Υ 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
berges façonnées par le régime hydrologique de la rivière. 

Lit mineur : Au sens ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement. 

Lit majeur : !ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la 
plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface 
soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de 
l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le 
remblai dans le lit majeur. 

Annexes hydrauliques Υ aƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ōǊŀǎ 
secondaires ou de bras morts. Ce sont des sous-ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ŀǳ 
lit principal et connectés avec celui-Ŏƛ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

{ƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŞŎŀǊǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎions plus ponctuelles (dégradation des berges, peupleraies) ou traitées dans les 
chapitres précédents (pollutions, prélèvements) peuvent amplifier la dégradation actuelle des milieux. 
[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ régulier constituent donc un 
objectif majeur du SAGE, dans le sens où ces interventions sont fortement contributives au bon état des 
eaux. 

 

× Continuité écologique 

 

wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀire 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ η ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ Les 
ouvrages peuvent provoquer une homogénéisation des habitats et favoriser les phénomènes de 
ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΣ ŘΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎΦ Ce qui contribue à dégrader la qualité des eaux (physico-
chimie, température). 

 

 

La continuité écologique Υ !ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-1 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre 
circulation des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des 
sédiments.  

 

Pour répondre aux enjeux de continuité écologique, la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de 
décembre 2006, modifiée par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
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des paysages, a défini un dispositif de classement de cours d'eau. Ces nouveaux classements, entrés en 
vigueur depuis le 10 juillet 2012, reposent sur 2 listes qui ne sont pas exclusives mais complémentaires.  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
de préservation à long terme. Il correspond à une évolution du classement en « rivières réservées » de 
la loi de 1919. [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ouvrages existants avec les objectifs de continuité écologique fixés par la LEMA.  

 

 

Liste 1 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux parmi ceux qui sont en 
très bon état écologique ou identifiés par les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux comme jouant le rôle de réservoir biologique, nécessaire au maintien ou à 
l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou dans lesquels une 
protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en 
eau salée est nécessaire, sur lesquels aucune autorisation ou concession ne peut être 
accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 
continuité écologique. 

Le renouvellement de la concession ou de l'autorisation des ouvrages existants, 
régulièrement installés sur ces cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, est 
subordonné à des prescriptions permettant de maintenir le très bon état écologique des 
eaux, de maintenir ou d'atteindre le bon état écologique des cours d'eau d'un bassin 
versant ou d'assurer la protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau 
douce et en eau salée ; 

 

 

Liste 2 : Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est 
nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par 
l'autorité administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant sans 
que puisse être remis en cause son usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de 
production d'énergie. S'agissant plus particulièrement des moulins à eau, l'entretien, la 
gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités prévues pour 
l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs 
et au transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles 
portant sur la destruction de ces ouvrages 

 

Uƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ peut être classé dans les deux listes. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎin sont classés en Liste 2 par arrêté préfectoral du 10 juillet 2012 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ (carte 8). {ǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
transparence, pour permettre le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs, ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όǎŜǳƛƭǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǊŀŘƛŜǊǎΣ ŎƭŀǇŜǘǎ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ōǳǎŜǎΣ Χύ Şǘŀƛǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǳ 
plus tard en juillet 2017. Ce délai est reporté de 5 ans supplémentaire si un dossier a été déposé au plus 
tard en juillet 2017 ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ  

 

Le wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ;ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 1 042 ouvrages sur le bassin du 
Thouet. Cette fragmentation est identifiée dans bon nombre de cas comme un facteur de risque de non 
atteinte du bon état des eaux. Plus de рл҈ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
seuils en rivière, 18% sont des barrages en remblais. !ǳŎǳƴ ǳǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ 
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près de пл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ǳn grand nombre (26%) sont de taille réduite, inférieur à 50 cm (radiers, 
ōǳǎŜǎΣ Χύ.  

 

La continuité écologique est cependant un sujet sensible. Dans une note technique du 30 avril 2019 les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ des démarches de concertation avec les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
restauration des milieux (continuité écologique apaisée).  

 

[ŀ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat, notamment en matière de priorisation des interventions, 
de coordination inter-services, de pondération des enjeux et de dialogue avec les parties prenantes. Elle 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳne concertation plus ouverte avec les acteurs autour du diagnostic des enjeux et des 
solutions retenues. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴe politique apaisée de restauration de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όt!t!w/9ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴnexe 4 du 
PDM du projet de SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

 

Département /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ouvrages prioritaires identifiés au titre de la 

continuité écologique apaisée 

Deux-Sèvres Thouet Moulin de Saint-Martin-de-Sanzay ; Moulin de Blanchard ; Moulin de 
Vrines Τ aƻǳƭƛƴ ŘΩ¦ǎǳ Τ aƻǳƭƛƴ ŘŜ .ŀƎƴŜǳȄ Τ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ¢ŀƛȊƻƴ Τ 
Moulin de Champigny ; Moulin du gué au riche ; Moulin des 
Pommiers ; Moulin de Crevant ; Moulin de Vicomte (chaussée le 
ǾƛŎƻƳǘŜύ Τ aƻǳƭƛƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭŜǊƛŜǎ όƻǳ ŘŜ ƭΩŀōŜǎǎŜύ Τ aƻǳƭƛƴ ŘŜ CŜǊǘŜǾŀǳƭǘ 
; Barrage de Missé ; Barrage de Vionnais ; Barrage de Maranzais ; 
.ŀǊǊŀƎŜ ŘŜ .ƻǳǊŘŜǘ Τ .ŀǊǊŀƎŜ ŘΩ!ǳōƻǳŞ Τ .ŀǊǊŀƎŜ ŘŜ [ƛƎŀƛƴŜ ; 

Maine-et-Loire Thouet aƻǳƭƛƴ /ƻǳŎƘŞ Τ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜ Τ {ŀǳƳƻǳǎǎŀȅ Τ [ŀ aƻǘǘŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ Τ 
Montreuil-Bellay Les Nobis 

Deux-Sèvres Argenton Barrage à Clapet de Preuil ; Moulin Neuf ; Moulin des Planches 

Tableau 19 : Ouvrages prioritaires identifiés au titre de la continuité écologique apaisée 

 

A noter que les ouvrages de Saint-Hilaire, Saumoussay, la aƻǘǘŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎΣ aƻƴǘǊŜǳƛƭ-Bellay Nobis et le 
Moulin Couché sont des ouvrages à enjeu essentiel au titre du PLAGEPOMI (plan de gestion des poissons 
migrateurs). 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne, enfin, ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ {!D9 ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ des cours dΩŜŀǳ et 
de fixer des objectifs chiffrés et datés de ce taux.  

 

 

Le ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ est le rapport entre la somme des hauteurs de chutes en étiage et le 
ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘΣ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ηΦ 

  



 

119 
 

PAGD du SAGE Thouet  

× tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

 

Les interventions en faveur des milieuȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ principalement à travers les 
Contrats Territoriaux. Le territoire du SAGE Thouet est concerné actuellement par 4 contrats (carte 12) 
: Thouet (2017-2021), Argenton (2018-2022), Thouaret (2020-2022) et Dive (2020-2022).  

 

 

Un Contrat Territorial est un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ multi partenarialΣ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ou de 
dégradations physiques des milieux aquatiques. Il peut intégrer différents volets : milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Χ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 
actions sont contractualisées à travers deux cycles de 3 ans. 

 

Cependant, les contrats en cours ne couvrent pas la totalité du bassin et les travaux concernent les 
ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜuses années. En outre, les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ou des tronçons concernés, nŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Pour autant, ǎŜǳƭŜǎ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǘƛŜƴdra à ce que la structure porteuse du SAGE établisse un programme 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur les milieux aquatiques. Le renforcement des moyens qui y seront alloués dans la priorisation des 
actions à mener permettra ǉǳŜ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όD9a!ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řƻƛǘ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ  

Dans ce contexte, la CLE rappelle également que lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀnial et 
de ses abords ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмр-14 du code 
de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻŦƛƭ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳrel des eaux et de contribuer à son bon état écologique, par 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΣ ŘŞōǊƛǎ Ŝǘ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǇŀǊ ŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ǊŜŎŞǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
végétation des rives.  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant notamment 
Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
périmètre, à prioriser les interventions en matière de restauration de la continuité écologique et à 
limiter la divagaǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article L. 215-7-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ !ǊǘƛŎƭŜ нммΦм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau 

¶ L'article L.215-8 du code de l'environnement précise que « le régime général de ces 
cours d'eau est fixé, s'il y a lieu, de manière à concilier les intérêts des diverses 
catégories d'utilisateurs de leurs eaux avec le respect dû à la propriété et aux droits et 
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usages antérieurement établis 

¶ L'article L.215-7 du code de l'environnement identifie l'autorité administrative comme 
chargée de la conservation et de la police des cours d'eau non domaniaux 

¶ Article L. 214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƭƛstes 1 et 2 

¶ Article L. 214-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ 5a. 

¶ Article L. 214-18-1 définit le régime des moulins à eau exonérés de restauration de la 
continuité écologique 

¶ Circulaire du 25 juillet 2010 et Note technique du 30 avril 2019 relatifs au PARCE 

¶ Article L. 211-7-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

¶ Article L. 215-14 et R. 215-2 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

¶ Article L. 212-5-1-LL оϲ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎ 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 41 : Restaurer et entretenir les cours d'eau et les milieux aquatiques sur l'ensemble 
du périmètre du SAGE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. Ces 
programmes sont coordonnés par la structure porteuse du SAGE. 

 

Les EPCI-FP ou leurs groupements compétents élaborent, en amont des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, des stratégies opérationnelles ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ 
versant. Ils sont accompagnés pour ce faire par la structure porteuse du SAGE Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et 
ses établissements publics. 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ 
ces stratégies opérationnelles ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ prévoient à minima des actions en 
matière de : 

¶ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ όōŜǊƎŜǎΣ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ Τ 

¶ Amélioration de la continuité écologique ; 

¶ Préservation des têtes de bassin ; 

¶ Entretien et restauration de la ripisylve ; 

¶ Lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 

¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ Restauration des zones humides ; 

¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

 

Sur la base de ces stratégies opérationnelles ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, les EPCI-FP ou leurs groupements 
compétents élaborent, révisent ou mettent Ŝƴ ǆǳǾǊe les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ versants Thouet, Thouaret, Dive et Argenton. Ces programmes intègrent, à mesure 
de leur révision, les secteurs qui ne sont pas couverts actuellement ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ. 

 

Les interventions sont proportionnées et dimensionnées en fonction des résultats des études préalables.  
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Les actions morphologiques et la restauration des habitats intègrent systématiquement une réflexion sur 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ viseƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
morphologiques ou liées à la restauration de la continuité écologique.  

 

Les travaux sont réalisés en concertation avec les propriétaires riverains, les partenaires techniques, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Les porteurs des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ informent annuellement la CLE de la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ du SAGE les données nécessaires à la mise à 
jour des indicateurs du tableau de bord. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1C - Restaurer la qualité physiǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
annexes hydrauliques 

9D : Contrôler les espèces envahissantes (9D-1, 9D-2) 

 

 

 

Disposition 42 : Réduire les impacts de l'abreuvement des animaux d'élevage dans les cours 
d'eau 

Considérant que le piétinement répété du bétail conduit à modifier le profil ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ 
une dégradation de la qualité des eaux, ƭŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳȄ 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Thouet, Thouaret et Argenton soit limitée, au plus tard 5 ans après 
la publication de l'arrêté d'approbation du SAGE, par des aménagements spécifiques évitant les risques 
ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ. 

 

Pour sensibiliser les éleveurs, les structures porteuses de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, 
accompagnées des opérateurs agricoles, organisent des réunions de concertation Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊs 
territoires.  

 

Les aménagements sont réalisés par les éleveurs (choix des ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ 
ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞΣ ΧύΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜs 
structures porteuses de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. Ces dernières peuvent également 
porter des opératioƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ 
financements publics sur les secteurs de forte pression. 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ La CLE rappelle que le désherbage chimique à 
proximité ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1C - wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
annexes hydrauliques 
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Disposition 43 : Prioriser les interventions en matière de restauration de la continuité écologique 

Au-delà du principe de non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /[9 ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 
пл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ  

 

Conformément à la disposition 1C-2 du SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ /[9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ {ǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ /[9 ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
20% (en point de pourcentage) Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDwлпос pour laquelle un objectif de 54% est recherché au vu des caractéristiques de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳύΦ 

 

Code ME Libellé ME Liste 2 Taux 
ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴt 

Taux de 
fractionnement 

Objectif taux 
ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 

FRGR0436 LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DE 
L'ARGENTON JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA 
LOIRE 

x 65 0,20 54 

FRGR0438b LE THOUET DEPUIS LA CONFLUENCE DU CEBRON 
JUSQU'A THOUARS 

x 

(partiellement) 

75 0,69 55 

FRGR0438c LE THOUET DEPUIS THOUARS JUSQU'A LA 
CONFLUENCE AVEC L'ARGENTON 

x 100 (121) 0,62 80 

FRGR0443b L'ARGENTON DEPUIS NUEIL-SUR-ARGENT 
JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

x 

(partiellement) 

65 0,91 45 

FRGR0446 LA DIVE DU NORD DEPUIS PAS-DE-JEU JUSQU'A 
LA CONFLUENCE AVEC LE THOUET 

x 

(partiellement) 

49 0,32 40 

 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 
cherchent à les atteindre.  

 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

 

[ŀ /[9 ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ƴΩimplique pas une réduction de la hauteur de chute de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όŜȄ Υ ǇŀǎǎŜ Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ 
aménagements, est également suivi par les structures porteuses dans le cadre des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ milieux aquatiques et par la structure porteuse du SAGE à travers son tableau de bord. 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻƳƳŜ 
ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘǊŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
engagée par les porteurs de programmes opérationnels conformément à la disposition 44. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1C - wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
annexes hydrauliques 

1D - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 44 : Restaurer la continuité écologique piscicole et sédimentaire 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƳŝƴŜƴǘ des études 
globales permettant la restauration de la continuité écologique. Ces études permettent de cibler les 
secteurs et les ouvrages sur lesquels intervenir en priorité en fonction du gain écologique et de 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ des interventions par les propriétaires et les riverains. Ces études respectent les principes 
suivants :  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƴœƻƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ dŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀȄŜǎ ƻǳ 
de linéaires homogènes ; 

¶ Prise en compte de la libre circulation des organismes vivants et du transport naturel des sédiments 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Τ  

¶ Prise en compte des usages associés aux ouvrages, ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
faisabilité financière ; 

¶ Evaluation des interventions ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ; 

 

Ces études globales proposent des scénarios ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řes ouvrages, en tenant compte des enjeux de préservation des milieux annexes et de leur 
biodiversité ainsi que des enjeux patrimoniaux, hydroélectrique, touristiques et paysagers. Ces scénarios 
visent en priorité les ouvrages propriété des collectivités, réputés plus faciles à mobiliser et dont les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ 
terrain. 

 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭΣ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όōǊŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘύΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ 
des ouvrages (ouverture des vannes).  

 

À la suite de ces études, les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ établissent et valident 
une stratégie ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin versant. [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ, associés et 
consultés à tous les stades de ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Les propriétaires ou gestionnaires dΩouvrages engagent les travaux de restauration de la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾŀƭƛŘŞǎΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜǎ 
structures porteuses des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛons 
milieux aquatiques peut réaliser les travaux pour le compte du ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Les opérations de restauration de la continuité écologique, réalisées sur le périmètre du SAGE par 
opportunité, en dehors des études globalŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, respectent ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Ŏƛ-dessus. Les porteurs de programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ informés des travaux prévus. 

 

La structure porteuse du SAGE est associée aux études préalables et aux travaux de restauration de la 
continuité écologique sur le territoire. Elle met Ł ƧƻǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 
et de taux de fractionnement ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des connaissances, la CLE peut ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
SAGE.  
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Les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƭŜǎ 
connaissances acquises sur les ouvrages lors de ces études. [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ 
annuellement la CLE des opérations engagées sur le périmètre du SAGE en faveur du rétablissement de 
la continuité écologique. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1D - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

 

Disposition 45 : Respecter les débits réservés au droit des ouvrages 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ou ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ 
débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 
dans ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-18 du code de 
l'enviroƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
ŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ƻǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ Ce débit est précisé ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Φ 

 

La CLE encourage les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat à informer les pǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
débit réservé à respecter au droit des ouvrages et encourage les propriétaires ou les gestionnaires 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ, en associant leurs associations, à équiper leurs ouvrages de dispositifs permettant des 
contrôles visuels du respect de ce débit minimal (échelle limnimétrique par exemple).  

 

Ces dispositifs de contrôle visuel sont demandés systématiquement dans le cadre des procédures de 
ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ. Une vigilance 
particulière en matière de contrôle du respect des débits réservés est opérée au niveau des têtes de 
bassin versant du SAGE (carte 10). 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1C - Restaurer la qualité physique et ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
annexes hydrauliques 

 

 

Disposition 46 : Coordonner lôouverture des vannages 

La gestion coordonnée des vannages suppose de définir avec les propriétaires ou gestionnaires une 
période durant laquelƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ. Elle facilite le transit 
sédimentaire et peut permettre, dans certains cas, et sous certaines conditions de débit, une meilleure 
circulation piscicole.  

 

Le groupe de travail constitué par la disposition 51 formalise un protocole de gestion des vannages pour 
le périmètre du SAGE. [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řes propriétaires ou gestionnaires ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ et leurs associations 
est assurée par les techniciens milieux aquatiques. La CLE rappelle néanmoins que la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
ǘŜƭ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ǎΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
à la problématique de la continuité écologique.  

 

La CLE rappelle aux propriétaires ou gestionnaires ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ǎƻƴǘ condamnées ou non 
ƳŀƴǆǳǾǊŀōƭŜǎ leur obligation à les restaurer et à les entretenir pour permettre cette ouverture 
coordonnée. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1D - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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Orientation : Communiquer sur les fonctionnalités des cours d'eau 

 

Č Contexte 

 

Compte tenu de la sensibilité des interventions en faveur de la restauration des milieux aquatiques, la 
CLE souhaite que des efforts particuliers en matière de communication et de sensibilisation 
accompagnent les opérations de ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la continuité écologique.  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
en matière de restauration de l'hydromorphologie et de rétablissement de la continuité écologique à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ  

 

Č Dispositions 

 

Disposition 47 : Suivre et faire partager les retours d'expérience en matière de restauration de 
l'hydromorphologie et de rétablissement de la continuité écologique 

Les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, accompagnés de la structure porteuse du 
SAGE, informent et sensibilisent les usagers du bassin, et notamment les élus et les propriétaires 
riverains et leurs associations, sur les enjeux de la gestion de l'eau et ceux liés à la restauration et à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des milieux aquatiques. Cette sensibilisation concerne notamment les 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ régulier des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (tel ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
215-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ)Σ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Cette communication peut prendre différentes formes : ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ brochures, réunions 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Χ. Les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ valorisent tout particulièrement les opérations 
réalisées sur le territoire. Des visites de chantiers pilotes sont à organiser. Cette communication est 
intégrée au plan de communication du SAGE. 

 

En complément, une note est adressée par la CLE aux notaires, rappelant les principaux enjeux et la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ au moment des transactions 
immobilières. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1H - Améliorer la connaissance (1H-1) 

14B - Favoriser la prise de conscience (14B-2 ; 14B-3) 
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Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ 

préserver la biodiversité 

 

Le bassin de la Dive du Nord présente des particularités du fait de la présence du marais de la Dive et 
du Canal de la Dive en Domaine Public Fluvial (DPF). La CLE a donc souhaité établir certaines 
dispositions visant à améliorer la connaissance du fonctionnement du Marais et sa gestion. Cet objectif 
comporte une orientation :  

× Améliorer la connaissance et la gestion du Marais de la Dive ; 

 

Orientation : Améliorer la connaissance et la gestion du Marais de la Dive 

 

Č Contexte 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ De nombreuses annexes, en eau ou non selon le 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, sont également présentes. Plusieurs problématiques propres à ce territoire de 
marais sont recensées : 

 

o 9ƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ; 
o Hétérogénéité de la ripisylve, voire absence de ripisylve dans certains secteurs (Briande, 

Prepson) ; 
o bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ 

de berges compte tenu de leur faible enracinement ; 
o Nombreux vannages, bornes de répartition dont les propriétaires ne sont pas toujours 

connus ; 

 

Ce secteur de marais est en partie couvert par un Contrat territorial porté par le Syndicat de la Vallée 
de la Dive (secteur amont de Mazeuil à Pas-de-Jeu). Il correspond à une ancienne zone de marais qui a 
ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘǊŀƛƴŞŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŞǎ Ŝǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1970 en vue du développement des cultures céréalières.  

 

Compte-tenu des enjeux du bassin, le CTMA 2020-2022 (carte 12) ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
du contrat précédent avec des interventions sur les ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés 
comme les plus dégradés (lit mineur, berges/ripisylve), la gestion des ouvrages et la restauration de 
zones humides.  

 

En outre la zone de marais compte de nombreuses peupleraies. Ces plantations, ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, risquent de déstabiliser les berges compte tenu de leur faible 
enracinement. 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ A cet égard, le code des bonnes 
pratiques sylvicoles de Poitou-/ƘŀǊŜƴǘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ н. ŘŜ ƴΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ 
ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ǉǳΩŁ р ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ŧƻnds voisins (voire 10 mètres pour permettre de 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
biologique). Pour rappel, lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ et de ses abords relève des 
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ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмр-14 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Sur 
ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜΦ Tous travaux liés à la culture du peuplier peuvent être 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ en application dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-
м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ 

 

 

Ripisylve : Végétation de berges de courǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ La ripisylve comprend 
les boisements en berge (lit mineur) et la forêt alluviale (lit majeur). Elle remplit différentes 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : biologiques (écosystèmes), 
mécaniques (stabilisation des berges), biogéochimique (épuration), ... 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à élaborer 
un règlement des vannages du marais de la Dive à restaurer et préserver une ripisylve fonctionnelle et à 
évaluer la faisabilité de la reconnexion du canal de la Dive avec les zones humides connexes.  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article L. 212-5-1 -LL оϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ 
vannages 

¶ L. 215-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ régulier du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ 

¶ Circulaire DERF/SDF/C2001-3020 DEPSE/C2001-7034 du 08 aout 2001 qui abroge la 
circulaire DERF/SDF/n°C98-3015 du 9 juillet 1998 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 48 : Elaborer un projet global de gestion du Marais de la Dive 

Dans le but de restaurer et maintenir durablement les fonctionnalités du Marais de la Dive, tant du point 
de vue de la gestion hydraulique que de la qualité des eaux (lutte contre les pollutions diffuses), la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ accompagnée de la structure porteuse 
du SAGE, engage une concertation visant à définir un projet de gestion globale et durable du marais dans 
un délai de 5 ans suivant la date de ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ inter préfectoral ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ /Ŝ 
projet vise dans un premier temps à améliorer la connaissance sur le fonctionnement du marais puis 
dans un second temps définit notamment : 

¶ Les enjeux de biodiversité ; 

¶ La gestion hydraulique du marais et les enjeux associés ; 

¶ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ƴŀƛƴtenir, développer ou limiter ;  

¶ Lŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ. 

 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
et des EPCI, les services de lΩŞǘŀǘΣ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όƻǳ ƭŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
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La gestion hydraulique est précisée à travers la définition de seuils de gestion. Elle tient compte de la 
prévention vis-à-vis des crues et garantit ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ōǊŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 2.  

 

La gestion mise en place intègre une animation foncière permettant de sensibiliser les propriétaires 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ Χύ.   

 

 

Disposition 49 : Restaurer et entretenir une ripisylve fonctionnelle et réduire les impacts des 
plantations de peupliers sur les berges des cours d'eau et canaux 

En fonction des enjeux écologiques, le porteur du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ engage des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ. Ces actions veillent à respecter les 
pratiques suivantes : 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Implanter des ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ 
ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όǇŜǳǇƭƛŜǊΣ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎΧύ ; 

¶ Maintenir et entretenir une bande enherbée ou boisée en bordure de courǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
mètres ; 

¶ Privilégier des techniques de génie végétal vivant. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin de la Dive, les cultures de peupliers respectent une distance de recul de 10 mètres par rapport au 
haut de la berge des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Les collectivités ou leurs groupements compétents ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ couvert par le 
Marais de la Dive ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ de leurs 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Les SCOT ou à défaut les PLU, PLUi et les cartes communales intègrent cet 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
ou des règles ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
fonctionnelle sur ce bassin. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1C - wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ des 
annexes hydrauliques 
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Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la 

biodiversité 

 

Les zones humides sont des espaces de grande biodiversité qui rendent en outre de nombreux services 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ La restauration et la protection des zones humides participent à la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Χ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŝǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ donc les protéger 
et améliorer la connaissance de ces milieux. Cet objectif comporte 2 orientations : 

× Améliorer la connaissance des zones humides 
× Restaurer, gérer et protéger les zones humides 

 

Orientation : Améliorer la connaissance des zones humides 

 

Č Contexte 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 211-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ des « terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ  

 

La loi n° 2019-773 du нс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Français de la Biodiversité, modifiant les 
missions des fédérations des chasseurs et renforçant ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ légalise le caractère 
alternatif des critères pédologiques ou floristiques de caractérisation des zones humides. 

 

Ces milieux rendent différents services écosystémiques qui sont profitables à la préservation de la 
ressource en eau : 

o Hydrologiques : rétention des eaux de ruissellement, recharge des nappes, soutien des 
étiages, Χ ; 

o Biogéochimiques : épuration des apports en éléments nutritifs (stockage et dégradations 
biochimiques dans le sol et assimilation par les végétaux) ; dŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ Χ ; 

o Biologiques : ces espaces naturels accueillent de nombreuses espèces végétales et animales 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ Χ ; 

o Socioéconomiques Υ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Χ ; 

 

Sur le bassin du Thouet, les zones humides sont partiellement inventoriées. La CLE a fixé des modalités 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ du Thouet, les 
inventaires sont réalisés sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ des Deux-Sèvres et en cours de réalisation ou en 
projet pour les communes du Maine-et-Loire et celles du Syndicat de la Vallée de la Dive.  

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, 91 inventaires Zones Humides ont été réalisés par les communes ou leurs groupements 
compétents et validés par la CLE (plus de 24 inventaires en cours). Cet effort de connaissance doit se 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ intégrée aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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DŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ {!D9 Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Υ  

 

o Carte 14 : Enveloppes de prélocalisation de zones humides (prélocalisation DREAL Pays de la 
Loire et Nouvelle-Aquitaine). La pré-localisation effectuée par les DREAL a pour objectif de 
mettre à disposition des acteurs, devant réaliser ou actualiser des inventaires de zones humides, 
une aide cartographique préalable grâce à un travail de photo-interprétation calé par quelques 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ wŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ мκнр лллŝƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
des « zones humides probables » ou des « zones humides potentielles ». Cette pré-localisation 
ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ƻǳ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

o Carte 15 : Inventaires de zones humides validés par la CLE (novembre 2022). Cette carte 
présente les résultats des inventaires de connaissance des zones humides réalisés par les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9 
le 16 janvier 2014. Elle représente donc les zones humides effectives identifiées sur les 
territoires où ces inventaires ont été conduits. 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à installer 
un groupe de travail sur les zones humides, à poursuivre les inventaires de terrain et à mettre en place 
un suivi de ces milieux.  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Articles L. 211-1 et L. 211-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

¶ Articles L.214-7-1 et R.211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ caractérisant les zones 
humides (arrêté interministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009) 

¶ Article L.214-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

¶ Article L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳx PLU de protéger les éléments du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/h¢ ŘƻƛǾŜƴǘΣ 
tous les 3 ans, examiner leur compatibilité avec les documents de rang supérieur, dont 
les SAGE 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 50 : Inventorier les zones humides à l'échelle des communes ou de leurs 
groupements 

Les communes ou leurs groupements compétents Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire participent à la politique de préservation et de protection des zones humides. 

 

La CLE confie ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ aux communes ou à leurs groupements compétents. 
/ŜǳȄ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ dans un délai 
ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 
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Toutes les zones humides existantes, qui répondent à la définition de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, quelles que soient leur superficie et leurs caractéristiques, sont inventoriées sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ. 
Les reconnaissances de terrain sont obligatoires et systématiques, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
imperméabilisésΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ principalement sur les secteurs recensés 
préalablement dans la phase de pré-localisation. Les communes ou leurs groupements compétents 
apportent une attention particulière aux secteurs de plaines pour prendre en compte les zones humides 
de plateau όǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Χύ. 

 

Ces inventaires sont réalisés sur la base des mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎΣ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique et deǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 Thouet, validées par la CLE le 16 janvier 2014. Cette 
méthode prend en compte les critères de définition des zones humides en application des articles L.214-
7-1 et R.211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Les inventaires sont réalisés dans une démarche participative et de concertation pour sensibiliser les 
propriétaires et les acteurs locaux à la préservation des zones humides. Des groupes communaux ou 
communautaires, les plus représentatifs possibles des différents utilisateurs des milieux, sont mis en 
ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

 

La structure porteuse du SAGE procure un accompagnement technique aux communes ou à leurs 
groupements compétents pour la réalisation de ces inventaires et veille à la qualité de ces derniers, en 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des modalités 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9, ainsi ǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΦ 

 

Une fois réalisée, les communes ou leurs groupements compétents transmettent les résultats des 
inventaires à la CLE pour validation et mise à jour de ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
SAGE. [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛvités en application de la 
disposition 56. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8E - Améliorer la connaissance(8E-1) 

 

 

Disposition 51 : Constituer et animer un groupe de travail sur les zones humides et les milieux 
aquatiques 

La CLE constitue un groupe de travail, animé par la structure porteuse, pour la restauration, la gestion et 
la protection des zones humides et des milieux aquatiques au sens large (têtes de bassin versant, plans 
ŘΩŜŀǳΣ ΧύΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǎǎƻŎƛŜ à minima les collectivités ou leurs groupements compétents, les 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, les partenaires techniques et financiers, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ et les établissements publicsΣ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ les associations de riverains 
et de moulins et tout autre acteur impliqué.  

 

Ce groupe de travail contribue ŀǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ à la 
définition de stratégies opérationnelles par sous-bassin versant sur les différentes thématiques, partage 
ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
opérationnels dans leurs interventions.  

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǝǳides techniques 
existants sont diffusés auprès des propriétaires et gestionnaires et une sensibilisation auprès des élus et 
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du grand public est assurée concernant la règlementation en vigueur et les bonnes pratiques à adopter 
en termes de gestion des milieux. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités (8A-1, 8A-2) 

 

 

Disposition 52: Suivre les actions de gestion et de restauration des zones humides ¨ lô®chelle du 
SAGE 

La structure porteuse du SAGE consolide les indicateurs de suivi des zones humides transmis par les 
communes ou leurs groupements compétents, conformément à la disposition 50. Les porteurs de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ La CLE est informée régulièrement de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8E - Améliorer la connaissance 

 

 

Orientation : Restaurer, gérer et protéger les zones humides 

 

Č Contexte 

 

Si les conventions internationales et la règlementation nationale permettent de limiter la dégradation de 
ces milieux, notamment Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs ou de travaux, des dégradations de 
zones humides de plus petite taille ou non répertoriées peuvent encore avoir lieu sur le périmètre. En 
outre, ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řu maintien de leurs 
fonctionnalités. LΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ risque enfin, à terme, de rendre ces milieux plus 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Υ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ Χ 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à protéger 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ à assurer leur protection à travers les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ à développer des plans de gestion pour les zones humides prioritaires 
identifiées par la CLE.  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article L. 211-7-уϲ Ŝǘ L ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭa protection et la 
restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des 
formations boisées riveraines dans le cadre de la compétence GEMAPI 

¶ Ordonnance du 17 janvier 2020, par lequel les autorités en charge du SCOT doivent, 
tous les 3 ans, examiner leur compatibilité avec les documents de rang supérieur, dont 
les SAGE 

¶ Article L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe permet aux PLU de protéger les éléments du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ Article L. 214-1 et R214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ titre III de la nomenclature IOTA 
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Č Dispositions 

 

Disposition 53 : Elaborer et mettre en îuvre des plans de gestion pour les zones humides 
prioritaires 

Sur la base des inventaires de terrain réalisés par les communes ou leurs groupements compétents, la 
CLE identifie les zones humides prioritaires du SAGE en fonction des services écologiques rendus 
(épuration, régulation hydraulique, limitation du ruissellement) et de leur richesse patrimoniale et fixe 
des objectifs de gestion. 

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9Σ ƭes EPCI-FP ou leurs groupements en 
charge de la compétence GEMAPI élaborent, en concertation avec les propriétaires et les gestionnaires, 
des plans de gestion de ces milieux humides.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités (8A-2) 

 

 

Disposition 54 : Pr®server les zones humides ¨ lô®chelle du territoire 

En dehors des zones humides stratégiques du SAGE, identifiées comme prioritaires par la CLE, les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭa non-dégradation des autres zones humides identifiées. Elles 
peuvent le cas échéant développer des actions de préservation et de gestion de ces milieux humides 
avec les propriétaires. Elles peuvent solliciter pour cela ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜs structures 
porteuses du SAG9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜs membres du groupe 
technique établi par la CLE conformément à la disposition 51.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

 

 

Disposition 55 : Protéger les zones humides dans le cadre des projets dôam®nagement 

Afin de préserver toutes les zones humides identifiées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ tout ou en partie la destruction de zones humiŘŜǎ ƻǳ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Φ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8B - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (8B-1) 

 

 

 

 

 

Disposition 56 : Protéger les zones humides à travers les documents d'urbanisme 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut lŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻmpatibles ou mis en 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ du 
SAGE.  
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[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
garantissent à travers leur dƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
préservation de ces zones humides. Pour renforcer leur préservation, les communes ou leur groupement 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ όa!9/Σ ΦΦΦύΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique ou 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités (8A-1) 
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Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ prioritaires 

 

Les têtes de bassin versant sont des espaces remarquables et sensibles et doivent à ce titre être 
protégées. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne (disposition 11A-1). Pour atteindre cet objectif, la CLE a 
ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴƎŀƎés des 
programmes de gestion spécifiques et assurée leur préservation dans le cadre des projets 
ŘΩŀménagement. Cet objectif comporte 2 orientations : 

× Identifier et préserver les têtes de bassin 
× Communiquer sur les fonctionnalités des têtes de bassin 

 

Orientation : Identifier et préserver les têtes de bassin 

 

Č Contexte 

 

Les têtes de bassin versant, zones de petit chevelu hydrographique souvent en extrême amont des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : interfaces entre milieux aquatiques et 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊésence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ 
partie le bon état des ressources en eau et des milieux plus en aval (ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊe, dénitrification, zone de fraie). 

 

Les têtes de bassin versant sont cependant des secteurs menacés surtout en zones de cultures, avec la 
destruction de zones humides, ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de plans dΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜΦ 

 

Malgré la zone Natura 2000 des sources du Thouet et quelques Espaces Naturels Sensibles gérés par le 
département de la Vienne dans le sous-bassin de la Dive, ces milieux aux potentialités très fortes sont 
encore peu pris en compte dans les politiques de restauration et de gestion des milieux aquatiques sur 
le bassin. Une érosion de la biodiversité est observée sur ces secteurs.  

 

Pour ces raisons, la CLE souhaite encourager la préservation de ces milieux. Une identification des têtes 
de bassin versant du SAGE a été menée en 2020 (carte 10). La méthodologie utilisée lors de cette étude 
ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {!D9Σ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9t¢. {ŝǾǊŜ-Nantaise, 
ƭΩ9t¢. Vilaine, le Syndicat de la Loire Aval (SYLOA), les Syndicats de Grand-Lieu-Logne-Boulogne-Ognon, 
du Layon-Aubance-[ƻǳŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ:ǾǊŜ-Thau-Saint Denis. Cette méthode construite en 2018 pour le 
compte de la Sèvre-bŀƴǘŀƛǎŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭisés sur ce thème.  

 

Cette méthode a permis par différents croisements de pressions et de sensibilité de pré identifier la 
vulnérabilité des têtes de bassin du SAGE. Celle-ci doit néanmoins être précisée et vérifiée par des 
investigations de terrain. Les rapports d'études (y compris les premiers traitements en matière de 
vulnérabilité) sont téléchargeables sur le site internet du SAGE : 

https://www.sagethouet.fr/documentation.html  (onglet « Études du SAGE ») 

 

https://www.sagethouet.fr/documentation.html
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Č Références règlementaires 

 

 

¶ !ǊǘƛŎƭŜ нммΦм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau 

¶ Article L. 215-7-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Articles L. 211-1 et L. 211-1-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

¶ Article L. 211-7-уϲ Ŝǘ L ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭa protection et la 
restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des 
formations boisées riveraines dans le cadre de la compétence GEMAPI 

 
Č Dispositions 

 

Disposition 57 : Préserver et gérer les têtes de bassin versant du SAGE 

Les têtes de bassin versant du SAGE Thouet sont identifiées sur la carte 10. 

 

Les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ mènent des investigations de terrain pour 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ du SAGE identifiées comme prioritaires en 
application de la disposition 51. Ils précisent leur vulnérabilité, dans un délai de 5 ans à compter de la 
date de ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ inter préfectoral ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9.  

 

Pour les têtes de bassin versant caractérisées par une forte vulnérabilité, des objectifs de gestion 
spécifiques sont discutés et définis dans le cadre des stratégies opérationnelles ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bassins versants conformément à la disposition 66.  

 

Ces objectifs de gestion peuvent concerner autant la gestion de la ressource en eau, la préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
manière privilégiée les actions relevant de :  

¶ ƭΩƻptimisation des apports des nombreuses sources ; 

¶ la restauration et la préservation des ripisylves et des éléments du bocage ;  

¶ ƭΩamélioration des fonctionnalités des zones humides ; 

¶ lΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  

¶ la ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

¶ la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Τ 

¶ la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

 

Ces objectifs de gestion et les actions qui y répondent sont intégrés aux programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ milieux 
aquatiques à mesures de leur élaboration ou révision. 

 

Dans la limite des compétences exercées par chacun, un suivi des têtes de bassin est assuré par les 
collectivités ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et les établissements publics, les Fédérations 
départementales de Pêche et la structure porteuse du SAGE.  

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, accompagnées des partenaires techniques, sensibilisent ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ une bonne 
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appropriation des enjeux de préservation des têtes de bassin (élus, grand public professionnels, 
propriétaires et leur associationΣ Χύ. 

 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 41, 
45, 51, 58, 59, 62 et 68Σ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant (11A-1, 11A-2) 

 

Disposition 58 : Limiter les impacts des aménagements sur les têtes de bassin du SAGE  

La CLE rappelle le principe de non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǾŀǳǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ 
bassin versant du SAGE. 

 

Les services instructeurs ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩurbanisme et les services instructeurs de la police 
ŘΩŜŀǳ et dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ la fonctionnalité des têtes de bassin versant du SAGE, et à défaut que des mesures 
compensatoires proportionnées soient proposées par les pétitionnaires pour en limiter strictement les 
impacts. Sont notamment concernés :  

¶ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ;  

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ; 

¶ [Ŝ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ;  

¶ Les opérations entrainant une artificialisation du lit majeur ;  

¶ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant (11A-2) 

 

Orientation : Communiquer sur les fonctionnalités des têtes de bassin 

 

Č Contexte 

 

Compte tenu de la nécessaire prise de conscience du rôle joué par les têtes de bassin du SAGE et des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ, une communication spécifique est 
assurée par la structure porteuse à travers son plan de communication.  

 

Č Dispositions 
 

Disposition 59 : Communiquer pour la préservation des têtes de bassin versant 

La structure porteuse du SAGE développe une communication spécifique visant à faire connaître les 
têtes de bassin versant du SAGE et les services que ces milieux rendent vis-à-vis de la ressource en eau et 
de la biodiversité. Sont notamment sensibilisés à la préservation de ces milieux les collectivités et leurs 
groupements, les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ h¦D/ύΦ Cette communication est intégrée au plan de 
communication du SAGE. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant (11B-1)  
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hōƧŜŎǘƛŦ мм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ du fait des caractéristiques 
géologiques observables, notamment sur la partie ouest du bassin (Thouet, Thouaret, Argenton). En 
fonction de leurs caractéristiques et de leurs modalités de gestion, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ 
générer des impacts aussi bien positifs que négatifs sur la ressource en eau. La CLE souhaite réduire les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘs et communiquer sur leurs modalités de gestion. Cet objectif 
comporte 2 orientations :  

× Améliorer la connaissance sur les plans d'eau et communiquer sur les bonnes 
pratiques 

× Réduire les impacts négatifs des plans d'eau existants 

La CLE souligne également iŎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
ressources en eau satisfaisant aux besoins du milieu et de tous les usages dans un contexte de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƻōƧŜŎǘƛŦǎ м Ŝǘ н Řǳ {!D9ύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

 

Orientation : Améliorer la connaissance sur les plans d'eau et communiquer sur les 
bonnes pratiques 

 

Č Contexte 

 

Le bassin versant du Thouet présente un ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, avec de très 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ bassin (carte 9).  

 

 

Les plans d'eau ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭƛōǊŜ 
ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
posséder des caractéristiques de stratification thermique. Le terme de Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜ 
un certain nombre de situations communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières 
ou carrières.  

 

[ŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ 
en région de socle qui reǘƛŜƴǘ ǇŜǳ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳŀǎƛ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŘŜ ζ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ η ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ƳƻǳƭƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳΩŀu cours des dernières décennies, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎŜΣ Řƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎΦ 

 

¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜssaire avant tout action 
opérationnelle, Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ, nécessitant un 
recoupement.  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à installer 
ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳΦ  
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Č Dispositions 

 

Disposition 60 : Améliorer la connaissance des caractéristiques des plans d'eau et de leurs 
impacts 

La structure porteuse du SAGE élabore, avec les acteurs du bassin, et actualise une base de données des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ SAGE, en compilant les connaissances et bases de données 
existantes pouvant provenir de différentes sources. Cette base de données renseigne dans la mesure du 
possible les principales ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, leur situation administrative et leurs usages. Elle 
ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ орΦ 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
(propriétaires, exploitants, porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, OUGC, Services de 
ƭΩŞǘŀǘΣ Χύ. La CLE sollicite donc la participation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ transmission de ces 
données et souhaite la mise en place de conventions de partage de données. 

 

Les données des porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ sont intégrées au fur et à mesures 
des phases de prospection sur le terrain, décidées dans le cadre des stratégies opérationnelles par sous-
bassin versant.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1E - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (1E-2, 1E-3) 

 

 

Disposition 61 : Communiquer sur les bonnes pratiques et la règlementation en vigueur en 
matière de gestion des plans d'eau 

La structure porteuse du SAGE développe une communication spécifique visant à rappeler les enjeux, la 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 
Cette communication cible plus particulièrement les propriétaires, gestionnaires ou exploitants de plans 
ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-bassin avec les structures porteuses de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ  

Cette communication rappelle notamment les aménagements requis pour réduire les impacts des plans 
ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ en application de la disposition 62. Cette communication est 
intégrée au plan de communication du SAGE.  

 

 

Orientation : Réduire les impacts négatifs des plans d'eau existants 

 

Č Contexte 

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƎŞƴŝǊŜ 
des impacts sur les milieux aquatiques.  

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ réduisent les débits naturels (interception des écoulements, 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜǎύ, notamment en cas de forte densité ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭǎ 
entrainent un glissement typologique des espèces piscicoles (au profit des espèces cyprinicoles), 
constituent des obstacles à la continuité écologique et peuvent favoriser ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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exotiques envahissantes. La gestion des vidanges peut également être source de dégradation de la 
qualité des eaux Ł ƭΩŀǾŀƭ, avec des relargages de matières en suspension et de matière organique. La 
stagnation ŘŜ ƭΩŜŀǳ dans la retenue entraîne une ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ qui associée 
à la présence de nutriments peut générer une eutrophisation des eaux.  

 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 Ŝƴ нлмфΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŞǾŀǇƻǊŞ 
Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ όvab!рύΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł тр҈Φ нп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
sont concernées. Le rapport entre les deux débits (évaporé et étiage) donne une indication du déficit 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des impacts de ces ouvrages contribuera à satisfaire différents objectifs 
Řǳ {!D9 Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs : continuité écologique, gestion quantitative, gestion des 
zones humides et des têtes de bassin versantΣ Χ 

 

Malgré cela, les impacts des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜǎǘŜƴǘ Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
gestion. Cette connaissance de terrain est nécessaire pour évaluer les impacts des différents ouvrages et 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
opérations de restauration de la continuité écologique sur le bassin. 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ interviennent ponctuellement pour limiter les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ aŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴƛ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
impacǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 

En termes règlementaire, il est à noter que le territoire du SAGE étant classé en Zone de Répartition des 
Eaux (ZRE), ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ł ƭΩexception 
ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
carrières. 

 

Enfin, une évaluation des plans ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ нлму en Deux-Sèvres 
avec une stratégie spécifique pour le bassin du Cébron et une vérification de la conformité des plans 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ƭŜ ¢ƘƻǳŀǊŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh¦D/ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΦ ¦ƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ η Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Vienne. 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre deux dispositions visant à mieux gérer les 
plans ŘΩŜŀǳ sur le bassin pour limiter leurs impacts négatifs et à encadrer la régularisation administrative 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ 
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Č Références règlementaires 

 

 

¶ Articles L. 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ et article R214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Lh¢! 
titre III 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 62 : Mieux g®rer et am®nager les plans dôeau 

!ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜs 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ.  

Sur la base des stratégies opérationnelles par sous-bassin versant qui identifient des secteurs 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ dŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ impactant, les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
milieux aquatiques accompagnent techniquement et administrativement les propriétaires ou exploitants 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ de leur ouvrage, et de restauration de la 
continuité écologique. Les structures porteuses de programmes milieux aquatiques sont tenues 
ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du SAGE. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ périmètre, la CLE prône une 
démarche adaptée aux différentes situations juridiques rencontrées. 

 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ leurs impacts : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ 
des sédiments ;  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴ Τ  

¶ La mise en place de grilles (entrée et sortie) empêchant la libre circulation des poissons entre le plan 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
pisciculture - aquaculture (dont les piscicultures à valorisation touristique) ;  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜǊƛŜ Τ  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ ŎǊǳŜ Τ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
espèces piscicoles et assurant le débit ǊŞǎŜǊǾŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dispositifs précédents. 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ǾƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ :  

¶ LŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀu situés dans les têtes de bassin versant 
du SAGE (carte 10), compte tenu de la sensibilité particulière de ces milieux aux impacts 
hydrologiques et écologiques ; 

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin du Cébron au vu du niveau stratégique de la ressource en eau du 
/ŞōǊƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
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[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des 
aménagements est garanti dans la durée par les propriétaires et/ou les gestionnaires. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1E - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (1E-2, 1E-3) 

 

 

Disposition 63 : Encadrer la régularisation et la mise en conformité des plans d'eau 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ 
règlement du SAGE encadre ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ régularisation.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1E - [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (1E-2, 1E-3) 
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DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 

 

Le bassin versant du Thouet est composé de sous-bassins avec des enjeux et des contextes qui peuvent 
être très différents. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SAGE suppose une 
coordination des mesures et des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞǎ pŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
privées. Le SAGE fixe des objectifs généraux à atteindre et détaille des orientations de gestion mais 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜs objectifs ne sera possible que si ces orientations et ces dispositions sont bien comprises 
et apǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ La CLE souhaite donc renforcer la 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
publiques privées Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes dispositions Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ soient 
ōƛŜƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9Φ 

 

Cet objectif comporte 4 orientations : 

× Organiser le portage de la CLE Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ; 
× Assurer une appropriation des enjeux de l'eau et des effets du changement 

climatique ; 
× Assurer le portage politique de la stratégie du SAGE et intégrer les objectifs du SAGE 

dans les plans et programmes du territoire ; 
× Assurer une correspondance des moyens alloués pour décliner la stratégie du SAGE 

dans le cadre des compétences locales ; 

 

Orientation : Organiser le portage de la CLE et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

 

Č Contexte  

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ entre acteurs concernant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
des milieux aquatiques.  

 

A défaut de personnalité juridique, la CLE confie à une structure des missions pour assurer ses 
obƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŎƻƴŦƛŜǊ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-33 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
{!D9Σ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Actuellement, le SAGE est co-porté par le Syndicat Mixte de la 
±ŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ 
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En 2016, la CLE a engagé une ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du SAGE, de manière à organiser et optimiser ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ et garantir le 
portage du SAGE par une seule structure Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ fusion des syndicats existants Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
syndicat mixte avec les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre du 
bassin, afin de ne pas rompre les dynamiques en cours. Il a également été validé la création de 
commissions géographiques Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins.  

 
 

Figure 18 : ǎŎƘŞƳŀ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭΩƻrganisation dŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ sur le bassin  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /[9 Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /[9, élaborer 
ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ principaux bassins versants et instituer une commission 
inter-programmes  

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶ Article L. 212-4 et R. 212-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 

¶ Article L. 211-7 du code dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
publique dans le ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Article L. 211-т L ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL 

¶ Tableau 20 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
 

/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

!Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9t¢. όŀǊǘΦ [Φнмо-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ et 
ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (art. R.114-3 et R114-7 du code rural et de la pêche maritime) 
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!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ όŀǊǘΦ мо LLL Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллт-1557 du 2 novembre 2007) 

Désignation d'un organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation (art R.211-113 I du 
Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation (art R.214-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ et dossier 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Lh¢! ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre du SAGE approuvé ou qui a des effets dans ce périmètre (art. R.181-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛcle L214-17 
du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ wΦнмп-ммл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions relatives à l'affectation du débit artificiel (art. R.214-сп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

!ǊǊşǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜŀǳ ǇƻǳǊ 
irrigation (copie de l'arrêté) (art. R.211-ммо LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Décision rejetant une demande d'autorisation (art R.214-19 II Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢! ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όǊŞŎŞǇƛǎǎŞΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴύ 
(art. R.214-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Plan annuel de répartition du volume d'eau soumis à autorisation unique de prélèvement (art. R.214-31-3 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration (art. R.214-от LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ou urgentes soumises à déclaration au titre 
des articles L214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘΦ wΦнмп-мло Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Arrêté du ministre de la défense autorisant une installation (art. R217-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier) (art. R121-21-1 du Code rural et de la pêche 
maritime).  

Inventaire des zones vulnérables (porter à connaissance) (art. R212-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Tableau 20 : Consultation obligatoire et information de la CLE 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 64 : Consolider la position de la Commission Locale de lôEau dans la gestion de 
lôeau sur le bassin 

La CLE du bassin du Thouet a pour mission l'élaboration, la modification, la révision et le suivi de 
l'application du SAGE. Elle est ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ tous les acteurs sur la thématique de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ainsi ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
territoriales dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du SAGE.  

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre des procédures répertoriées dans le tableau 20Φ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de ces avis obligatoires de la CLE est 
organisée au sein de son bureau.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ƴƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ƻǳ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ classées pour la protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /[9Σ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
les caractéristiques des projets entrainant des impacts directs ou indirects ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
fixés par le SAGE et des prescriptions prises en conséquence, pour en évaluer leur compatibilité.  
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Enfin, la CLE sollicite les Préfets concernés par le périmètre du SAGE à convier son président, ou vice-
président ou à défaut un représentant de la CLE aux différentes commissions départementales (telles 
ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό/h59w{¢ύΣ 
la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) ou encore la Commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS), dès lors que les sujets abordés sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

1B ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όмн.-1)  

 

 

Disposition 65 : Organiser le portage de la CLE et lôanimation du SAGE  

[ŀ /[9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
nécessaires à l'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et au suivi de sa mise en 
ǆǳǾǊŜΦ  

La CLE rappelle que le périmètre de la structure porteuse coïncide avec le périmètre du SAGE. Elle 
demande aux collectivités territoriales ou leurs groupements concernés par ce périmètre de mettre en 
ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!GE. 

 

Le syndicat mixte de bassin se voit confier par la CLE, en son nom et pour son compte, les missions 
suivantes :  

¶ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ de la CLE, du bureau, des commissions de sous-bassins versants 
et des groupes techniques ;  

¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 όŞǘǳŘŜǎ 
ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9ύ ; 

¶ Coordination et conseil technique auprès des opérateurs locaux dans la préparation, la planification 
et la réalisation de leurs actions notamment dans les domaines de la lutte contre les pollutions et la 
maîtrise du ruissellement,  

¶ Diffusion des connaissances, 

¶ Mise en ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et des espèces qui y vivent, dans le respect du principe de subsidiarité. 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
périmètre. 

 

 

Disposition 66 : D®velopper des strat®gies op®rationnelles ¨ lô®chelle des bassins versants 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ des stratégies 
opérationnelles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ qui tiennent compte et croisent tous les aspects de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ  

 

La CLE met en place Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de chaque bassin versant du SAGE (Dive, Thouet, Thouaret, Argenton) un 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊs pour débattre sur les projets, plans ou les opérations locales pouvant avoir un impact 
ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ  

 

Ces ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ, animés par la structure porteuse du SAGE, associent des techniciens mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
relai auprès des collectivités locales. Ce réseau vise à :  
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¶ Réfléchir à des stratégies de déclinaison opérationnelles des objectifs du SAGE, en termes de 
priorités, de localisation des actions avec les propriétaires, les professionnels, les usagers, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et les établissements publics, dans les domaines de compétences ayant un lien 
direct ou indirect avec la ressource (alimentaire, agricole, urbanisme, environnement, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Χύ Τ 

¶ 9ŎƭŀƛǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ 
politiques de subventions, les moyens humains dédiés, les difŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ Χ  

¶ DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ D9a!tLΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ Χ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12E - Structurer les ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όмнE-1) 

14A - aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ 

 

 

Disposition 67 : Instituer une commission inter-programmes au sein de la CLE 

[ŀ /[9 ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ sous-bassins versants et demande que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ périmètre du SAGE soit couvert par des programmes opérationnels sur les enjeux 
prioritaires du bassin (milieux aquatiques, gestion quantitative et lutte contre les pollutions diffuses sur 
ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 

 

La CLE institue une « commission inter-programmes », composée des membres du bureau de la CLE, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ contractuels du bassin du Thouet.  

 

Cette commission, animée par la structure porteuse du SAGE examine les projets de programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭeur ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 et évalue les synergies entre les programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ notamment que les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
stratégies opérationnelles déclinées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ conformément à la disposition 66 et 
respectent bien les objectifs et les orientations du SAGE. [ŀ /[9 ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŞƳŜǘ ƭŜǎ 
avis sur les projets de programmes contractuels.  

 

 

Orientation : Assurer une appropriation des enjeux de l'eau et des effets du changement 
climatique  

 

La ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ important travail de sensibilisation des acteurs 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Un renforcement de ces actions est donc 
souhaité par la CLE. Celui-ci ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝƴjeux de gestion des ressources en eau et 
favorisera ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les élus et le grand public, en faveur de la 
préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques. 

 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ menées par différents partenaires de la CLE 
όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ΧύΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du plan de communication du SAGE. En fonction des besoins, cette communication pourra prendre 
différentes formŜǎ Υ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΣ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ Ces actions de communication seront complétées, en fonction des besoins, 
ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜs jugées prioritaires. Ces 
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ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ  

 

Cette orientation correspond ainsi au volet pédagogique du SAGE demandé par le SDAGE Loire-
Bretagne, et incluant un volet « information-communication » et un volet « sensibilisation ».  

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à élaborer 
le volet pédagogique du SAGEΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ et 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
la biodiversité. 

 

Č Références règlementaires 

 

 

¶   « Projet de loi lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets » 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 68 : Elaborer et mettre en îuvre le volet pédagogique du SAGE 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ des actions ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ volet 
pédagogique du SAGE, notamment pour ce qui concernent les dispositions 11, 17, 18, 30, 39, 40, 47, 59 
et 61).  

 

Pour ce faire, la structure porteuse élabore un plan de communication visant à faciliter la 
compréhension des objectifs du SAGE Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
périmètre du SAGE. [ŀ /[9 ǾŀƭƛŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ 
les thématiques sur lesquelles communiquer prioritairement (zones humides, têtes de bassin versant, 
ΧύΣ ƭŜǎ ŎƛōƭŜǎ de ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όŞƭǳǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŜǎ outils à développer ou 
à mobiliser (site internet, articles et communƛǉǳŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Χ).  

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ζ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ 
population dǳ ōŀǎǎƛƴ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩexposition au risqueΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 
les collectivités. Ces actions de communication visent à mieux faire connaître notamment les mesures de 
protection et de gestion concernant : 

o Le PPRI du Thouet en Maine-et-Loire et en Deux-Sèvres ;  
o La Stratégie Locale de Gestion du Risque d'inondation (SLGRI) du TRI Angers-Authion-Saumur  ; 
o Le Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Angers-Authion-Saumur ; 
o Les Dossiers Départementaux des Risques Majeurs, et notamment celui des Deux-Sèvres qui 

souligne le risque que constitue le Cébron en cas de rupture de digue ; 
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Des actions de sensibilisation et dŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ 
programmes. Elles seront à développer dans un cadre mutuel (repères de crue, journées 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

 

Les outils de communication peuvent être mutualisés avec ceux des partenaires. Les membres de la CLE, 
et notamment les élus, ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
territoire pour expliquer les objectifs du SAGE et promouvoir son action. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

14B - Favoriser la prise de conscience (14B-2 ; 14B-3) 

14C ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όмп/-1) 

 

 

Disposition 69 : Constituer et animer des réseaux d'acteurs pour sensibiliser sur les objectifs du 
SAGE 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭa structure porteuse du SAGE constitue et 
ŀƴƛƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ. /Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
auprès des acteurs de terrain.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

14B - Favoriser la prise de conscience (14B-2 ; 14B-3) 

 

 

Disposition 70 : Coordonner les interventions du domaine de lôeau et de la biodiversit® 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊs groupements compétents sont invités à coordonner les 
approches en matière de ressources en eau, de ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ biodiversité des milieux aquatiques et 
humides et de paysages afin de sensibiliser lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs à la richesse du territoire et à faciliter 
la prise en compte de ces éléments lors de la mise en place de plans et programmes.  

 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
à la biodiversité, mieux connaître la biodiversité sur le territoire de sa commune et à faciliter la prise en 
compte de celle-ci lors de la mise en place de plans et programmes.  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

14B - Favoriser la prise de conscience (14B-2 ; 14B-3) 

 

 

Orientation : Assurer le portage politique de la stratégie du SAGE et intégrer les objectifs 
du SAGE dans les plans et programmes du territoire  

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Řǳ t!D5 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ainsi que dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Pour faciliter cette prise en compte, un accompagnement des collectivités locales par la structure 
porteuse est mis en place. Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
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SAGE et un accompagnement technique des collectivités ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre deux dispositions visant à accompagner 
les collectivités lƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9. 

 

 

Č Dispositions 

 

Disposition 71 : Faciliter la prise en compte des objectifs du SAGE par les ma´trises dôouvrage 
privées et publiques sur le périmètre 

La /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
prises sur périmètre du SAGE avec les objectifs du SAGE. 9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
SAGE avec le SDAGE Loire-Bretagne, son Programme De Mesures (PDM) et les Plans ŘΩ!Ŏǘƛƻƴs 
Opérationnels Territorialisés (PAOT). Afin dΩaccompagner ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, la structure porteuse du 
SAGE peut leur apporter une aide technique et administrative ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜ 
méthodologique, de cahier des charges, ou en les informant sur les financements.  

 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans les deux ans à compter de la date de publication de lΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ et présentant des exemples concrets pour y répondre. Ce guide, établi en collaboration avec les 
services eau et urbanisme des collectivités Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques, ǘǊŀƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Les pétitionnaires ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊce en eau ou 
sur les milieux aquatiques sont incités à se rapprocher de la structure porteuse du SAGE, en amont du 
ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [.214-1 ou L.511-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞalisation des projets, afin de mieux appréhender les impacts 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ éviter, réduire et compenser ». 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12C ς Renforcer la cohérence des politiques publiques (12C-1) 

 

 

Disposition 72 : Sôassurer de la bonne intégration des objectifs du SAGE dans les plans et 
programmes locaux 

La CLE rappelle que les compétences territoriales GEMAPI, eau potable, assainissement, eaux pluviales 
et urbanisme permettent de répondre aux objectifs de bon éǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ souhaite établir 
ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘΣ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Pour ce faire, la structure porteuse du SAGE peut intervenir, à leur initiative, auprès des services 
instructeurs des collectivités territoriales. Elle est associée aux comités de pilotage des études portant 
sur les plans ou programmes ayant un impact direct ou indirect sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳer sur les objectifs du SAGE. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12C ς Renforcer la cohérence des politiques publiques (12C-1) 
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Disposition 73 : Assurer la coordination inter-SAGE 

La structure porteuse du SAGE veille à la cohérence du SAGE du bassin du Thouet avec les SAGE voisins 
et s'assure d'une bonne communication entre les différentes procédures. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12D ς Renforcer la cohérence des Sage voisins (12D-1) 

 

 

Orientation : Assurer une correspondance des moyens alloués pour décliner la stratégie 
du SAGE, dans le cadre des compétences locales  

 

Enfin, ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SAGE avec les objectifs à atteindre.  

 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ό/ƻƴǘǊŀǘǎ 
Territoriaux volet Milieux Aquatiques, Contrats Re-{ƻǳǊŎŜǎΣ ΧύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ne couvrent pas la totalité des enjeux du périmètre (territoires ƻǊǇƘŜƭƛƴǎύ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
demandé à travers les dispositions du SAGE est également plus important (pollution diffuse, 
hydromorphologieΣ ΧύΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ PAGD ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ 
intégrées à ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎύΦ  

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ en termes de programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Il est donc important pour la CLE de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
adéquation des moyens qui seront alloués par les collectivités locales au regard des enjeux à venir en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
périmètre.  

 

En outre compte tenu des actions à mener sur le territoire, la CLE souhaite que la priorisation des 
actions des programmes opérationnels ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ des évaluations coûts ς bénéfices, qui permettent 
ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que les investissements programmés soient les plus efficaces autant en termes de coût 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ que de gain écologique attendu. 

 

Au regard des éléments de contexte, cette orientation intègre différentes dispositions visant à ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ł 
généraliser le recours aux évaluations coûts bénéfices dans le cadre du dimensionnement des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

 

Č Dispositions 

 

Disposition 74 : Se doter des moyens nécessaires ¨ lôanimation et au suivi de la politique de 
lôeau sur le p®rim¯tre du SAGE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources en eau et des milieux aquatiques et de l'adaptation au changement climatique nécessite un 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ des acteurs locaux (collectivités, 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ΧύΦ  
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[ŀ /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀtteinte des 
objectifs du SAGE soient mis en place au sein de la structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ :  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ ; 

¶ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des milieux aquatiques ; 

¶ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ; 

¶ La gestion quantitative des ressources en eau ;  

¶ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !!/ ; 

¶ [Ωŀnimation de programmes et la sensibilisation ; 

 

Cette animation correspond au suivi de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳȄ ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎes, à la diffusion des 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ře démonstration et ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12C ς Renforcer la cohérence des politiques publiques (12C-1) 

 

 

Disposition 75 : Développer des approches coûts-bénéfices pour argumenter les interventions 
de terrain 

La CLE demande que les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur le périmètre du SAGE en 
faveur de la préservation et de la restauration des ressources en eau et des milieux aquatiques et de 
l'adaptation au changement climatique soient justifiés par des analyses coûts bénéfices. Ces analyses 
consistent Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ 
environnementaux attendus. Elles doivent permettre de dégager la combinaison la plus efficace et au 
ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ζ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ η Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ 
général au développement durable peut aider les maîtres d'ouvrage à réaliser ces analyses dans le cadre 
de leurs projets. 

Ce que dit le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Χ  

12F ς ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
eaux (12F-1) 

 

 

Disposition 76 : Suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE 

La CLE ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǘableau de bord et présente annuellement ƭΩŞǘŀǘ dΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SAGE.  

 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Ce tableau de bord 
tient compte de ceux déjà existant (indicateurs de bassin pour le suivi du SDAGE Loire Bretagne, 
indicateurs des schémas départementaux, indicateurs locaux des programmes contractuels). Ces 
ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ-eux de manière à faciliter les échanges de données entre acteurs et ne pas 
créer de doublons. Ce tableau de bord est composé : 

¶ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ liés à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ  
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¶ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ concernant les activités et les aménagements όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Χύ ; 

¶ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du bon état des eaux et des milieux aquatiques. 

 

La structure porteuse du SAGE actualise chaque année les indicateurs. Elle organise les conventions de 
mise à disposition des données nécessaires. Elle informe la CLE des éventuelles difficultés rencontrées 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; et sur les évolutions des connaissances et de la réglementation ayant des 
incidences sur les objectifs et les mesures prévues dans le cadre du SAGE. 

 

La CLE réfléchit à la consǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pour y centraliser les données techniques sur 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ et des habitants du bassin.  
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6 Evaluation économique 
 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du SAGE pour les 10 ans à venir. Elle est 
ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт-2016, de manière à 
pouvoir comparer les volumes financiers et les affectations par grandes thématiques. La présentation 
des coûts ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт-2016 a été réalisée sur la base des aides de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne. ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜnt dans le cadre du 11ème programme, adopté le 4 octobre 2018 par le Comité de Bassin 
Loire-Bretagne pour la période 2019-нлнпΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н нтл aϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ с ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όоор Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ŀƴύΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des actions concernant en particulier : 

Č la lutte contre les pollutions ; 
Č la qualité des milieux aquatiques et de la biodiversité associée ; 
Č ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

6.1 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ 2007 et 2016 

 

9ƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмсΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мпн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мп ƳƛƭƭƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ оп҈ ŘŜ ŎŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
сс҈Σ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Υ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Χ  

 

Sur cette période, les investissements concernent majoritairement ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, qui représentent près de 80% des investissements réalisés. 

 

 
Figure 19 : Répartition des investissements sur le SAGE entre 2007 et 2016 
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¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Montant des investissements à 

l'échelle du SAGE 

 Millions euros % 

Assainissement collectivités 80,781 56,92 

Alimentation en eau potable 30,950 21,81 

Restauration et gestion des milieux aquatiques 12,135 8,55 

Assainissement industriel 5,804 4,09 

tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins 3,517 2,48 

Lutte contre la pollution agricole 3,320 2,34 

Gestion quantitative de la Ressource 2,076 1,46 

Assistance technique 1,441 1,02 

Information, communication et éducation à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 1,065 0,75 

Connaissance environnementale 0,608 0,43 

Lutte contre la pollution non agricole 0,214 0,15 

Total 141,909 100,00 

Tableau 21 : Montant des investissements sur le SAGE entre 2007 et 2016 

 

 

Dans le détail des différentes thématiques, on peut noter : 

Č Assainissement des collectivités : les dépenses se distribuent entre les investissements réalisés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όсп҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

réseaux de transfert (36%) ; 

Č Alimentation en eau potable : les dépenses se distribuent entre les investissements sur les 

infrastructures (90%) et les investissements réalisés en matière de protection des ressources en 

eau, périmètres de protection et captages prioritaires (10%) ; 

Č Restauration et gestion des milieux aquatiques : les dépenses se distribuent entre les contrats 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η όрм҈ύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η όнм҈ύΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƛŘŞǎ όно҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

concernant la restauration des poissons migrateurs (6%) ; 

Č Connaissance environnementale : les dépenses se distribuent entre les investissements sur les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ όфл҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όмл҈ύ Τ 

 

6.2 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE est proposée sur 10 ans. Cette évaluation 
consiste à appliquer des coûts unitaires à des valeurs de dimensionnement, traduisant de manière 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Φ  

Ces éléments ont été présentés et validés par les membres de la CLE en phase de stratégie.  
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! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
diagnostic préalable sur le terrain.  

 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ 
ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ Ǿƛǎe pas à 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Ƴŀƛǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩapprécier le poids financier par objectif de gestion et catégorie 
ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ notamment. 

 

Le coût de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł м10 aϵ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ мл ŀƴǎ όм1 aϵ ǇŀǊ ŀƴύΦ /Ŝƭŀ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п6 euros par an et par habitant du bassin (240 000 hab. environ). 

 

Objectifs du SAGE Coût sur 10 
ŀƴǎ όaϵύ 

Coût sur 10 
ans (%) 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et 
du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif 

33,430 30,33 

Objectif 2 : Encourager des modes durables de gestion quantitative afin d'économiser l'eau  23,726 21,53 

hōƧŜŎǘƛŦ т Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

16,605 15,07 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la production 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

12,065 10,95 

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les 
efforts une fois le bon état atteint 

11,455 10,39 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 9,700 8,80 

Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la biodiversité 1,860 1,69 

Objectif 11 : Améliorer ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

1,000 0,91 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des ressources en eau satisfaisant aux besoins du 
milieu et de tous les usages dans un contexte de changement climatique 

0,345 0,31 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau de 
ŎŀƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

0,025 0,02 

ObjŜŎǘƛŦ мл Υ CŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
prioritaires 

0,000 0,00 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 0,000 0,00 

Total général 110,211 100,00 

Tableau 22 : Estimation des coûts du SAGE par objectifs de gestion 

 

Cinq objectifs concentrent près de 88% du coût total :  

Č Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et oxydables et du 
phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de transfert érosif (30%) ; 

Č Objectif 2 : Encourager des modes durables de gestion quantitative afin d'économiser l'eau 
(22%) ; 

Č hōƧŜŎǘƛŦ т Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ morphologie des cours 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ (15%) ; 
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Č Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la production 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ (11%) 

Č Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et poursuivre les 
efforts une fois le bon état atteint (10%) ; 

 

Ces cinq ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
gestion/amélioration des infrastruŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques, lutte contre les pollutions diffuses Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ !!/), mais dont 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴce de SAGE 
όǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de connaissances, de communication ou de dispositifs réglementaires.  

 

A noter que deux objectifs ne sont pas chiffrés : Objectif 10 « Faire des têtes de bassin versant des zones 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ » et Objectif 6 « Améliorer les connaissances et informer 
sur les toxiques émergents ». [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн 
« aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 » (structures porteuses du SAGE et structures porteuses des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нллт-2016, il est à souligner la montée en puissance des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅdromorphologie des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ On peut signaler que ces programmes intègrent dans leur 1ère version des opérations de 
ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
(gestion courante). 

 

6.2.1 Mesures tendancielles et mesures propres au SAGE  

 

Comme dit précédemment, il est important de noter que certaines mesures du SAGE relèvent soit de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ actions 
dites tendancielles qui sont ou doivent être ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {!D9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ par 
exemple ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ Ces actions 
représenteraient un volume de 80 aϵ environ (73% du coût du SAGE).  

 

Les autres mesures sont propres à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 : engagement de différentes études 
όIa¦/Σ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ΧύΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 5ƛǾŜΣ 
Thouet médian et Thouet aval, identifier et inventorier les éléments stratégiques du bocage, élaborer et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ Χ Le coût de ces mesures 
propres au SAGE représenterait 30 aϵ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ мл ŀƴǎ (27% du coût du SAGE). 

 

Certaines mesures étaient mixtes (ex : programme engagé sur le périmètre mais dont les actions sont 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9)Φ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩactions 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ w9-{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ La part tendanciel / 
SAGE a été répartie au prorata des programmes. 
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6.2.2 wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

En observant la répartitioƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
actions, on constate que les collectivités locales, et notamment les intercommunalités, supporteront 
la majorité des coûts. Cette répartition est cohérente avec la prépondérance des domaines auxquels 
ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŎŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ bh¢wŜ Ŝǘ a!t¢!M όǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ  

 

 
Figure 20 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ 
disponibles auprès des partenaires financiers selon la nature des actions entreprises : Europe, Etat, 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ DépartementΧ Ces subventions évoluent dans le temps en fonction des 
budgets et des orientations des partenaires (programmations pluriannuelles). 

 

6.2.3 aƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ŝn outre de disposer, sur le territoire, des moyens humains 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Cela nécessite des moyens 
à la fois au sein de la structure porteuse du SAGE et au sein des structures porteuses de programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ opérationnels (techniciens de rivière vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ΧύΦ  

 

Le tableau suivant présente Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴimation actuellement mobilisés par les 
structures porteuses associéeǎ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (12,6 ETP) et les moyens qui sont 
nécessaires ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ {!D9 (19 ETP). CŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
comptabilisées dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн ζ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ {!D9 η. Il appartiendra aux 
collectivités partenaires ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Objet 

Moyens humains (ETP) 

Moyens 

existants 

Besoins estimés dans 
le projet SAGE 

Cellule animation du SAGE 1,6 2 

Programmes d'actions milieux aquatiques 7 8 

Animation agricole (hors AAC) 0 3 

Animation agricole (AAC) 4 5 

Animation gestion quantitative 0 1 

Total 12,6 19 

Tableau 23 : aƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 

Ce ōƛƭŀƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt)Φ [Ŝ ōƛƭŀƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ 
(secrétariat, comptabilité, etc.) et se limite aux moyens « techniques ». 

 

6.2.4 Analyse comparative avec les SAGE voisins 

 

Enfin, le tableau suivant compare les coûts estimés du SAGE Thouet avec ceux des SAGE voisins. Pour 
cela, deux indicateurs sont présentés : les coûts des projets rapportés à la population du territoire et les 
coûts des projets rapportés à la superficie du bassin versant. 

 

 SAGE 
Thouet 

SAGE 
Boutonne 

SAGE 
Clain 

SAGE Layon 
Aubance 

SAGE Sèvre 
nantaise 

Budget totŀƭ ŜǎǘƛƳŞ όaϵ ǎǳǊ мл ŀƴǎύ 110 80 117 41 141 

/ƻǶǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όϵκƘŀōύ 459 1 333 438 432 446 

/ƻǶǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ όϵκƪƳчύ 32 415 60 606 49 160 29 582 60 000 
Tableau 24 : Analyse comparative du projet de SAGE avec les SAGE voisins 
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7 Tableau de bord 
 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et dispositions est une mission de la CLE en ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ ǘŃŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
pilotage de type « tableau de bord », qui rassemble différents indicateurs :  

 

Č Indicateurs de moyens, ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀǳǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Χύ 
ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
Χύ ; 

Č Indicateurs de résultatΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
des eaux et des milieux aquatiques (ressources, qualité, indicateurs bioloƎƛǉǳŜǎΣ ΧύΦ 

 

31 indicateurs ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9, dont certains sont déclinés en 
sous indicateurs car renvoyant à des gestionnaires ou à des sources différentes. Ils sont volontairement 
intégrateurs. Les données techniques sont accessibles pour la structure porteuse : accès, traitement, 
ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Χ Φ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎΣ ŀƧǳǎǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ 
bord du SAGE (disposition 76). 

 

Il est important dŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ 
indicateurs nationaux (règlementaires), des indicateurs régionaux (SDAGE) et des indicateurs locaux 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύΦ Il sera donc nécessaire lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn du tableau de bord du SAGE de 
bien articuler les indicateurs aux différentes échelles de manière à ne pas créer de doublons. Sont 
précisés pour chacun :  

 

Č LΩƻōƧŜŎǘƛŦ du SAGE ;  
Č Le descriptif de(s) ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ(s) ;  
Č [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ; 
Č Le gestionnaire de la donnée ; 
Č La source de la donnée ;  
Č LΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ représentation. 

 

La majorité des indicateurs proposés peuvent être mis à jour annuellement. Des ajustements pourront 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻn des difficultés 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  
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Objectif du PAGD Indicateur(s) 
Type 

indicateur 
Fournisseur 
de données 

Sources 
Représenta
tion de la 
donnée 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des 
ressources en eau satisfaisant aux besoins 
du milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement climatique 

Evolution des prélèvements (annuel & étiage) ; 

Evolution des prélèvements par type de ressources (sup/sout) ; 

Evolution des prélèvements ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Τ 

Respect des volumes prélevables ; 

Pressions 
Acteurs 
locaux 

BNPE, Données 
ponctuelles 

SAGE et 
Sous 

bassins 
versants 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des 
ressources en eau satisfaisant aux besoins 
du milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement climatique 

±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ 

Nb Retenues de substitution / Nb PE affectés à l'irrigation 

Adaptation des volumes prélevables 

Adaptation des indicateurs de gestion structurels 

Moyens CLE 
Données 

ponctuelles 

SAGE et 
Sous 

bassins 
versants 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des 
ressources en eau satisfaisant aux besoins 
du milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement climatique 

Evolution des débits aux stations de référence 

Caractérisation des évolutions saisonnières et inter annuelles ; 
Etat DREAL Banque HYDRO 

Stations 
hydro de 
référence 

Objectif 1 : Atteindre l'équilibre durable des 
ressources en eau satisfaisant aux besoins 
du milieu et de tous les usages dans un 
contexte de changement climatique 

Evolution des assecs ; Etat OFB ONDE 
Stations de 
référence 

Objectif 2 : Encourager des modes durables 
de gestion quantitative afin d'économiser 
l'eau 

Conformité des rendements des réseaux AEP ; 

Rendements primaire et Indices Linéaires de Perte des réseaux AEP ; 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞ Τ 

Taux de renouvellement des réseaux AEP ; 

Moyens 
Collectivités 
distributrices 

AEP 

Collectivités ; 
Rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
; SISPEA 

Unités de 
distribution 

AEP 

Objectif 2 : Encourager des modes durables 
de gestion quantitative afin d'économiser 
l'eau 

Nb de communes engagées dans un programme d'économie d'eau ; 

Taux d'équipement des bâtiments publics ; 

Nb d'équipements hydro économes installés chez les particuliers ; 

Moyens Communes 
Données 

ponctuelles 
Communes 

Objectif 2 : Encourager des modes durables 
de gestion quantitative afin d'économiser 
l'eau 

Nb d'actions de sensibilisation engagées 

bō ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ κ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀns une démarche d'économie d'eau ; 
Moyens CCI 

Données 
ponctuelles 

Etablissem
ents 

industriels 

Objectif 2 : Encourager des modes durables 
de gestion quantitative afin d'économiser 
l'eau 

Nombre de professionnels agricoles / exploitations engagés dans une démarche d'économie d'eau 
; 

Moyens CDA, OUGC 
Données 

ponctuelles 
Exploitatio
ns agricoles 
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Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-
vis des nitrates et des pesticides et 
poursuivre les efforts une fois le bon état 
atteint 

Nb d'ETP animation agricole BV ; 

Nb réunions avec opérateurs agricoles ; 

Nb d'évènements (journées thématiques, ...) ; 

Moyens SP SAGE 
Données 

ponctuelles 

Sous 
bassins 
versants 

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-
vis des nitrates et des pesticides et 
poursuivre les efforts une fois le bon état 
atteint 

҈ ōŀǎǎƛƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ a!9/ Τ 

Evolution des pratiques phytosanitaires (IFT) ; 

Evolution des volumes de produits phytosanitaires vendus par les distributeurs locaux ; 

Evolution des pratiques fertilisation ; 

Evolution de la surface en AB ; 

Pressions 

DDT 
(économie 
agricole) ; 
opérateurs 
agricoles 

DDT ; BNVD ; 
données 

ponctuelles 

Sous 
bassins 
versants 

Objectif 3 : Améliorer l'état des eaux vis-à-
vis des nitrates et des pesticides et 
poursuivre les efforts une fois le bon état 
atteint 

Nb de collectivités engagées dans des démarches zéro phyto ; 

bō ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche de réduction ; 

Moyens 

Collectivités 
compétentes 

; 
gestionnaires 

de 
transports 

Données 
ponctuelles 

Collectivité
s 

compétent
es ; réseaux 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux 
vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

% Conformité ERU / réseaux de collecte 

% Conformité ERU / stations d'épuration 
Moyens DDT BD ERU 

Stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux 
vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

% Conformité de l'assainissement non collectif ; 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!b/ Τ 
Moyens SPANC SPANC 

Collectivité
s 

compétent
es 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux 
vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

Nb de collectivités disposant d'un zonage pluvial validé ; 

bō ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ŘŞǎƛƳǇŜǊƳéabiliser ; 

% Surfaces urbaines désimperméabilisées ; 

Moyens 
Collectivités 
compétentes 

Données 
ponctuelles 

Collectivité
s 

compétent
es 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux 
vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les 
pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

Nb de collectivités ayant réalisé un inventaire de haies ; Moyens 
Communes 
et/ou EPCI 

Données 
ponctuelles 

Communes 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la 
qualité des eaux brutes destinées à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

Validation schéma de gestion infra toarcien Moyens CLE 
Données 

ponctuelles 
Nappe infra 

Toarcien 
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Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la 
qualité des eaux brutes destinées à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

Nb d'ETP animation agricole AAC ; 

Nb de programmes d'actions engagés ; 

Taux d'engagement des exploitants dans les PA ; 

Moyens 
Collectivités 
compétentes 

Données 
ponctuelles 

AAC 
captages 

prioritaires 
et sensibles 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la 
qualité des eaux brutes destinées à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

Nb procédures ZPAAC engagées ; Moyens DDT 
Données 

ponctuelles 

AAC 
captages 

prioritaires 
et sensibles 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et 
informer sur les toxiques émergents 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Τ 

Evolution des indices biologiques (cours ŘΩŜŀǳύ Τ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Τ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Τ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Τ 

Etat 
Agence de 

l'Eau 
Naiades 

Stations de 
référence 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et 
informer sur les toxiques émergents 

Evolution de la qualité des eaux de baignade ; Etat ARS Sise-Baignade 
Site de 

baignade 
autorisé 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ 
morphologie des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
les fonctionnalités 

Nb d'ETP animation Milieux Aquatiques ; 

% SAGE couvert par des programmes d'action ; 

[ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

[ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Τ 

Moyens 

Structures 
porteuses 
milieux 

aquatiques 

Programmes 
d'actions milieux 

aquatiques 

Linéaire de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

; sous 
bassins 
versants 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
les fonctionnalités 

Nb de diagnostics d'ouvrage réalisés ; 

Nb d'ouvrages traités au titre de la continuité écologique ; 

Linéaire de cours d'eau où la continuité écologique est restaurée ; 

Taux ŘΩétagement 

Moyens 

Propriétaire 
et/ou 

gestionnaires 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Référentiels des 
Obstacles à 

l'Ecoulement 
(ROE) ; Données 

ponctuelles 

Linéaire de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et 
durable les marais de la Dive et le réseau de 
canaux afin de limiter les impacts sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ biodiversité 

Validation du règlement d'eau du Marais de la Dive Moyens 

Porteur du 
programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
milieux 

aquatiques 
et acteurs 

locaux 

Données 
ponctuelles 

Bassin de la 
Dive 
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Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et 
durable les marais de la Dive et le réseau de 
canaux afin de limiter les impacts sur 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Linéaire de ripisylve replanté ; 

Nb de collectivités ayant réalisé un inventaire de ripisylve ; 
Moyens 

Porteur du 
programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
milieux 

aquatiques 
et 

collectivités 
locales 

Données 
ponctuelles 

Bassin de la 
Dive 

Objectif 9 : Identifier, préserver, restaurer et 
valoriser les zones humides et la biodiversité 

Nb commune inventaire validé par la CLE 

Nb de commune ayant engagé des plans de gestion des ZH 

% ZH prioritaires faisant l'objet d'une contractualisation 

% ZH prioritaires restaurées 

% ZH prioritaires acquises ; 

Moyens 
Collectivités 

et 
propriétaires 

Données 
ponctuelles 

Zones 
humides 

prioritaires 

Objectif 10 : Faire des têtes de bassin 
versant des zones de restauration et 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

Intégration des objectifs de gestion des TBV dans les PA MA Moyens 

Structures 
porteuses 
milieux 

aquatiques 

Données 
ponctuelles 

TBV 

Objectif 11 : Améliorer les connaissances et 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ certains plans 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ 
morphologie et de qualité des eaux 

Evolution de nombre de plans d'eau ; 

Nb de propriétaires accompagnés pour limiter l'impact de leur plan d'eau ; 

Nb de plans d'eau régularisé et mis en conformité ; 

Nb de PE déconnecté du réseau hydrographique ; 

Moyens 

Structures 
porteuses 
milieux 

aquatiques ; 
DDT 

Données 
ponctuelles 

SAGE 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 
le SAGE 

Nb de réunions instances (CLE, Bureau, Commissions, ...) ; 

Nb d'ETP animation SAGE ; 
Moyens CLE 

Données 
ponctuelles 

SAGE 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 
le SAGE 

Nb de documents d'urbanisme intégrant l'inventaire des haies ; 

Nb de documents d'urbanisme intégrant les inventaires des zones humides ; 

Nb de documents d'urbanisme intégrant les zonages d'assainissement ; 

Nb de documents d'urbanisme intégrant un objectif de compensation de l'imperméabilisation ; 

Nb de documents d'urbanisme intégrant un objectif de compensation pour protéger les haies 
(Cébron) ; 

Nb de collectivités ayant intégré inventaire de ripisylve dans les docs d'urbanisme (Dive); 

Moyens 
Communes 
et/ou EPCI 

Documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Communes 
et/ou EPCI 

hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 
le SAGE 

Nb de documents d'information réalisés ; 

Nb de réseaux d'acteurs animés ; 

Nb de visites ou de journées d'échange organisées ; 

Moyens CLE 
Données 

ponctuelles 
SAGE 
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8 Annexes 
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8.1 Détail des dispositions du SAGE 

 

Objectifs Orientations N° Dispositions Sdage LB 
Maître 

d'ouvrage 
Secteur 

géographique  

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ / 
10 ans 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Objectif 1 : Atteindre 
l'équilibre durable des 
ressources en eau satisfaisant 
aux besoins du milieu et de 
tous les usages dans un 
contexte de changement 
climatique 

Mettre en place une gestion 
quantitative durable 

1 Encadrer les prélèvements sur le périmètre du SAGE 7C-1 CLE SAGE                     

2 wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 7A-2 SP SAGE SAGE                     

3 Adapter les objectifs de gestion des ressources en eau 
7A-1 ; 7A-

2 
CLE SAGE                     

4 
9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t¢D9 
sur le périmètre 

7C-1 CLE SAGE                     

5 
tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

7C-1 ; 7D-
3 ; 7D-5 

CLE SAGE                     

6 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin 

7A-2 
OUGC, 

Collectivités 
AEP 

SAGE                     

Objectif 2 : Encourager des 
modes durables de gestion 
quantitative afin 
d'économiser l'eau  

Economiser l'eau 

7 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
réseaux AEP 

7A-5 
Collectivités 

AEP 
SAGE                     

8 
9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
collectivités 

7A-3 
Collectivité ; 
Collectivités 

AEP 
SAGE                     

9 
9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

7A-3 
SP SAGE 

Ch. consulaires 
SAGE                     

10 
Encourager une modification des pratiques culturales 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ  

7A-3 
Exploitants 
agricoles 

SAGE                     

Communiquer sur la gestion 
durable des ressources en 
eau  

11 
Consolider et diffuser des informations sur la gestion 
quantitative et les impacts du changement climatique 

14B-2 SP SAGE SAGE                     

Objectif 3 : Améliorer l'état 
des eaux vis-à-vis des nitrates 
et des pesticides et poursuivre 
les efforts une fois le bon état 
atteint 

Lutter contre la pollution 
agricole par les nitrates et 
les produits phytosanitaires 

12 
Accompagner les exploitations agricoles dans une 
amélioration des pratiques en matière de fertilisation 
et traitement phytosanitaire 

2C-1 ; 4A-
2 ; 4A-3 

SP SAGE 
Dive, Thouet 
médian et 

Thouet aval 
                    

13 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole 

2C-1 ; 4A-
2 ; 4A-3 

SP SAGE 
Dive, Thouet 
médian et 

Thouet aval 
                    

14 Sensibiliser les opérateurs agricoles  
2C-1 ; 4A-
2 ; 4A-3 

SP SAGE 
Dive, Thouet 
médian et 

Thouet aval 
                    

15 
Créer des réseaux expérimentaux et partager les 
bonnes pratiques 

2C-1 ; 4A-
2 ; 4A-3 

SP SAGE 
Dive, Thouet 
médian et 

Thouet aval 
                    

16 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
respectueuses de l'environnement 

2C-1 ; 4A-
2 ; 4A-3 

SP SAGE 
Dive, Thouet 
médian et 
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Thouet aval 

Encourager les acteurs non 
agricoles à réduire voire 
supprimer l'usage des 
produits phytosanitaires 

17 
Encourager les communes à s'engager dans des 
démarches Zéro Phyto 

4C 
Communes et 

EPCI 
SAGE                     

18 
Sensibiliser les habitants sur les bonnes pratiques en 
matière d'usage de phytosanitaires pour l'entretien 
des jardins 

4E SP SAGE SAGE                     

Objectif 4 : Atteindre le bon 
état des eaux vis-à-vis des 
matières organiques et 
oxydables et du phosphore, 
en limitant les pressions et en 
réduisant les risques de 
transfert érosif 

Lutter contre les pollutions 
domestiques 

19 
Elaborer et/ou actualiser les schémas directeurs 
d'assainissement 

3A ; 3C 
Collectivités 

Assainissement 
SAGE                     

20 
LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

  Collectivités SAGE                     

21 
Améliorer le fonctionnement des réseaux 
d'assainissement et fiabiliser la collecte des eaux 
usées 

3C-2 
Collectivités 

Assainissement 
SAGE                     

22 
9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du 
phosphore issu ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

3A-1 SP SAGE SAGE                     

23 
Contrôler et mettre en conformité en priorité les 
installations d'assainissement autonome 

3E-2 SPANC SAGE                     

Limiter les transferts de 
polluants dans les milieux 
aquatiques 

24 Limiter les eaux de ruissellement en zone urbaine 
3D-1 ; 3D-

2 
Collectivités SAGE                     

25 
Eviter, réduire et compenser la dynamique 
d'imperméabilisation en zone urbaine 

3D-1 Collectivités SAGE                     

26 
Identifier et protéger les éléments paysagers limitant 
ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

3B Collectivités 

Thouaret ; 
Argenton ; 

Thouet 
amont 

                    

Objectif 5 : Reconquérir 
prioritairement la qualité des 
eaux brutes destinées à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ressource suffisante 

Gérer durablement les 
ressources destinées à 
l'alimentation en eau 
potable 

27 
Elaborer et/ou actualiser les schémas directeurs 
d'alimentation en eau potable 

6A-1 
Collectivités 

AEP 
SAGE                     

28 
Actualiser les DUP des captages destinés à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

6B-1 
Collectivités 

AEP 
SAGE                     

29 
Elaborer un schéma de gestion de la nappe de l'Infra 
Toarcien à réserver à l'eau potable 

6E-1 ; 6E-2 CLE Dive                     

30 
Communiquer sur les implications de la détérioration 
de la qualité des eaux sur la ressource 

  SP SAGE SAGE                     

Préserver la qualité des 
eaux de la retenue du 
Cébron 

31 
Identifier et inventorier les éléments stratégiques du 
ōƻŎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
des milieux aquatiques 

3B-1 
Communes et 

EPCI 
Cébron                     

32 
Protéger les éléments bocagers stratégiques dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

3B-1 Collectivités Cébron                     

33 
Eviter, réduire et compenser la destruction des 
éléments bocager stratégiques sur le bassin du 
Cébron 

3B-1 Collectivités Cébron                     

34 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin versant du Cébron 

3B-1 
Exploitants 
agricoles 

Cébron                     

 35 
Evaluer l'impact des plans d'eau dans le bassin du 
Cébron 

3B-1 
SP Milieux 
Aquatiques 

Cébron                     
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Renforcer les programmes 
d'actions pour lutter contre 
les pollutions diffuses sur la 
AAC 

36 
Reconquérir durablement la qualité des eaux au 
niveau des captages prioritaires et sensibles 

4A-2 ; 4A-
3 ; 6C-1 

Collectivités 
AEP 

Captages 
prioritaires et 

sensibles 
                    

37 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ portage politique des 
actions au niveau des captages prioritaires et 
sensibles 

6C 
Collectivités 

AEP 

Captages 
prioritaires et 

sensibles 
                    

38 
Proposer un classement en ZPAAC pour les captages 
les plus dégradés 

6C 
Services de 

l'Etat 

Captages 
prioritaires et 

sensibles 
                    

Objectif 6 : Améliorer les 
connaissances et informer sur 
les toxiques émergents 

Améliorer la connaissance 
et communiquer sur la 
qualité des eaux et les 
risques de pollution  

39 
Améliorer et diffuser les connaissances concernant la 
qualité des eaux du bassin 

4F ; 5A ; 
6G 

SP SAGE SAGE                     

40 
Assurer une information sur le développement des 
cyanobactéries sur le bassin 

5A SP SAGE SAGE                     

Objectif 7 : Restaurer 
conjointement la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pour améliorer les 
fonctionnalités 

Améliorer 
l'hydromorphologie et la 
continuité écologique des 
cours d'eau 

41 
Restaurer et entretenir les cours d'eau et les milieux 
aquatiques sur l'ensemble du périmètre du SAGE 

1C 
SP Milieux 
Aquatiques 

SAGE                     

42 
Réduire les impacts de l'abreuvement des animaux 
d'élevage dans les cours d'eau 

1C 
SP Milieux 
Aquatiques 

Thouet ; 
Thouaret ; 
Argenton 

                    

43 
Prioriser les interventions en matière de restauration 
de la continuité écologique 

1C - 1D 
SP Milieux 
Aquatiques 

SAGE                     

44 
Restaurer la continuité écologique piscicole et 
sédimentaire 

1D 

Propriétaires 
et 

gestionnaires 
d'ouvrages 

SAGE                     

45 Respecter les débits réservés au droit des ouvrages  1C 

Propriétaires 
et 

gestionnaires 
d'ouvrages 

SAGE                     

46 Coordonner la gestion des vannages 1D 
SP Milieux 
Aquatiques 

SAGE                     

Communiquer sur les 
fonctionnalités des cours 
d'eau 

47 
Suivre et faire partager les retours d'expérience en 
matière de restauration de l'hydromorphologie et de 
rétablissement de la continuité écologique 

1H-1 ; 
14B-2 ; 
14B-3 

SP Milieux 
Aquatiques 

SAGE                     

Objectif 8 : Gérer de manière 
spécifique et durable les 
marais de la Dive et le réseau 
de canaux afin de limiter les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Améliorer la connaissance 
et la gestion du Marais de la 
Dive 

48 
Elaborer un projet global de gestion du Marais de la 
Dive 

  
SP Milieux 
Aquatiques 

Dive                     

49 
Restaurer et entretenir une ripisylve fonctionnelle et 
réduire les impacts des plantations de peupliers sur 
les berges des cours d'eau et canaux 

1C 
SP Milieux 
Aquatiques 

Dive                     

Objectif 9 : Identifier, 
préserver, restaurer et 
valoriser les zones humides et 
la biodiversité 

Améliorer la connaissance 
des zones humides 

50 
Inventorier les zones humides à l'échelle des 
communes ou de leurs groupements 

8E-1 
Communes et 

EPCI 
SAGE                     

51 
Constituer et animer un groupe de travail sur les 
zones humides et les milieux aquatiques 

8A-1 ; 8A-
2 

CLE SAGE                     

52 
Suivre les actions de gestion et de restauration des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

8E SP SAGE SAGE                     








































